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Séance animée au Conseil 
régional du Grand Est
Une introduction et une conclusion 

dans une certaine cacophonie, la 
dernière séance plénière du Conseil 

régional n’a pas échappé aux échos et com-
mentaires en tout genre à propos de l’éven-
tuelle sortie de la Collectivité Européenne 
d’Alsace du Grand Est, votée par l’Assem-
blée Nationale. « Oui à la décentralisation 
concertée et juste », la motion d’urgence de la 
Majorité, proposée aux votes des conseillers 
en fin de séance, a rallumé le brouhaha de 
l’ouverture matinale des débats. La motion 
est adressée au Sénat et au Conseil d’Etat. 
Elle suppose une évaluation de la situation 
de la Collectivité Européenne d’Alsace dans 

le Grand Est, une étude d’impact de la sortie 
de l’Alsace de la Région, et pose des ques-
tions esquissées par Christophe Choserot : 
« Le coût, l’agenda et les répercussions sur l’Al-
sace, la Lorraine et la Champagne-Ardenne ? 
La simplification ou la désorganisation ? Sans 
occulter la mise à l’arrêt du Grand Est par 
rapport aux autres Régions ».      

Cependant, lors du reste de la séance, la 
sécurisation des lycées, les usages du numé-
rique, le Pacte pour les ruralités et le Contrat 
de filière fruits et légumes ont été examinés 
avec un certain consensus.  

                     Page 8

Les entreprises 
de transport dans l’impasse
  La Fédération des transporteurs de l’Aube 
inquiète face au prix des carburants dans un 
contexte économique en berne.                         Page 5

« Il faut réenchanter 
la culture du vin »

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

RÉSEAU LEGALNET

   Annie Genevard s’est rendue à Reims 
pour conclure le 102e congrès de la CNAOC 
et délivrer quelques messages très attendus 
par les acteurs de la � lière viticole.        Page 4

Du 27 avril au 3 mai 2026
Numéro 8174

Organisé les 28 et 29 avril au Parc des 
expositions de Reims, le Salon Business 
Industries va réunir plus de 200 expo-

sants et attend plusieurs milliers de visiteurs 
pour assurer la promotion de l’industrie fran-
çaise et de ses métiers. L’occasion pour l’UIMM 
(Union des Industries et Métiers de la Métal-
lurgie de faire se rencontrer les industriels 
régionaux susceptibles de travailler ensemble, 
mais aussi de séduire les jeunes pro� ls et les 
demandeurs d’emploi dans une filière qui 
recrute massivement. Selon l’observatoire de 
la métallurgie, entre 2025 et 2030 l’industrie 
aura  environ 44 000 recrutements par an à faire 
dans le Grand Est, notamment pour combler 
les nombreux départs en retraite prévus. 

Aujourd’hui, de nombreux secteurs d’activité 
sont à la recherche de talents, à commencer par 
celui de la Défense, dont les entreprises sont 
particulièrement sollicitées avec les di� érents 
con� its en cours. En 2025, la Direction Géné-
rale de l’Armement a ainsi passé commande 
de 39 milliards d’euros, un record. L’Aéronau-
tique est également un secteur qui recrute, tout 
comme le ferroviaire.  Côté entreprises locales, 
le groupe Vynex basé dans les Ardennes a choisi 
dès 2021 la voie de la relocalisation pour ses vis 
Rocket. Un choix payant pour cette entreprise 
qui continue d’investir en ce sens en 2025-2026 
et poursuivra en 2027.  
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Les PFAS dans le viseur 
du gouvernement
  Mathieu Lefèvre a annoncé qu’il préparait 
une circulaire sur la gestion des boues d’épuration 
dans le cadre de la lutte contre les PFAS.         Page 2

De nouveaux prêts 
pour les projets agricoles
  Initiative Aube signe une convention avec la 
Chambre d’agriculture pour l’attribution d’aides 
à la création ou reprise d’entreprise.             Page 5

Portrait
  L’Ardennaise Maud Badureau.            Page 24

14 pages d’annonces légales 
et d’appels d’o� res.

Pages 10 à 23
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Les ventes dans le commerce de détail

Février 2026

 -1,1%

La production dans les services

Février 2026

 -0,1%

Le nombre d'entreprises créées

Sur 3 mois

+13,3%

RECRUTEMENT ET CONSEILRECRUTEMENT ET CONSEIL
EN RESSOURCES HUMAINESEN RESSOURCES HUMAINES

ebohn@eccarrieres.com
AVIGNON - LYON - NANCY - PARIS
REIMS - BARCELONE - SHANGHAI

Contactez
Eric Bohn 
03 26 88 17 30
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En février 2026, le volume des 
ventes tiré à la baisse par le 
commerce de détail et de gros 

En février 2026, le volume des ventes se replie d’abord 
dans le commerce de détail hors automobiles et motocycles 
(-1,1 % après +0,6 %). Ce net recul s’explique principalement 
par la contraction des ventes dans les magasins spécialisés 
(-2,1 % après +0,8 %), sous l’e� et notamment de la baisse 
du volume des ventes dans les « autres commerces de détail 
(produits pharmaceutiques, habillement, chaussures, etc.) » 
(-2,2 % après +0,4 %), du net repli des ventes des équipements 
du foyer (-4,8 % après +3,6 %) et du recul de celles de carburant 
(-1,2 % après +0,6 %). Le volume des ventes recule également 
dans le commerce de gros hors automobiles et motocycles 
(-0,3 % après une stabilité). (INSEE)

Le nombre cumulé 
d’entreprises créées de janvier 
à mars 2026 bondit de 13,3 %    

En données brutes, le nombre cumulé d’entreprises créées de 
janvier 2026 à mars 2026 bondit de 13,3 % par rapport à la même 
période un an auparavant. Les immatriculations de micro-entre-
preneurs poursuivent leur forte hausse (+16,3 %), les créations de 
sociétés s’accroissent (+9,1 %) et les créations d’entreprises indivi-
duelles classiques augmentent également (+3,9 %). Sur cette période, 
le secteur qui contribue le plus à la hausse est celui des activités de 
soutien aux entreprises (+15 700 créations par rapport à la même 
période un an auparavant, soit une contribution de +5,3 points). Au 
sein de ce secteur, les créations augmentent particulièrement pour 
le « nettoyage courant des bâtiments » (+3 300 créations par rapport 
à la même période un an auparavant).  (INSEE) 

Sur un mois, la production 
dans les services baisse dans 
la majorité des secteurs 

En février 2026, la production baisse de nouveau dans 
les activités spécialisées, scientifiques et techniques 
(-0,5 % après -0,2 %), les activités de services administratifs 
et de soutien (-0,6 % après -1,3 %) et l’hébergement-res-
tauration (-0,9 % après -0,8 %). Elle se replie dans l’in-
formation-communication (-0,3 % après +2,1 %) et les 
activités immobilières (-0,7 % après +1,0 %). En février 
2026, la production dans les services est quasi stable 
(-0,1 %), après une baisse en janvier (-0,6 %). Au contraire, 
la production rebondit dans les transports et l’entreposage 
(+1,4 % après -4,3 %) et les arts, spectacles et activités récréatives 
(+2,2 % après -0,6 %).  (INSEE)

Ministre chargé de la Transi-
tion écologique, Mathieu 
Lefèvre a annoncé, lors de 

sa récente venue dans les Ardennes, 
que le gouvernement était en train de 
préparer une circulaire sur la gestion 
des boues d’épuration dans le cadre 
de la lutte contre les polluants éter-
nels et toxiques (PFAS). Ce projet a été 
dévoilé aux élus locaux.

C’est à Thénorgues sur un site de 
captage d’eau potable nouvellement 
équipé d’un traitement par charbon 
actif pour dépolluer une eau conta-
minée aux PFAS que Mathieu Lefèvre 
a fourni cette information inattendue.

À la lumière de la situation observée 
dans les Ardennes, le ministre entend 
« promouvoir une gestion préventive 
des boues afin d’éviter la reproduc-

tion de telles situations sur d’autres 
territoires. » Rappelons c’est dans les 
Ardennes et plus particulièrement sur 
le secteur géographique des Portes du 
Luxembourg, que des taux records 
de PFAS dans des sols agricoles avait 
avaient été décelés durant l’été 2025. 
En cause, des boues industrielles 
épandues pendant des décennies. 

Cette découverte avait obligé la Pré-
fecture à interdire la consommation 
de l’eau du robinet dans une dizaine 
de petites communes des Ardennes 
mais aussi de la Meuse toute proche.

PLAINTE CONTRE X
Et même si depuis, certaines de 

ces communes ont retrouvé une eau 
potable, sept villages ont déposé 
plainte contre X pour mise en danger 

d’autrui. La semaine précédente, un 
couple avait dû fermer son exploita-
tion de maraîchage à Haraucourt. 

Selon les proches du ministre, la 
future circulaire demandera, d’ici 
l’été, aux industriels disposant de sta-
tions d’épuration et pratiquant l’épan-
dage agricole de mesurer et quantifier 
la teneur en polluants éternels des 
PFAS présents dans leurs boues.

« Si les boues respectent le seuil qui 
reste à définir avec le Haut Conseil de 
la Santé Publique, il n’y aura pas de 
difficultés. Si elles ne les respectent pas, 
lors, après une procédure contradic-
toire, elles devront être soit incinérées, 
soit mises en décharge », a précisé le 
ministre. 

Pascal Remy

Les PFAS dans le viseur 
du gouvernement

Elles bougent
Pascale Lienhart élue à la présidence 
régionale Éducation et Sécurité 
Routières Grand Est de Mobilians

Professionnelle engagée de longue date au sein du 
réseau MOBILIANS, Pascale Lienhart a exprimé, à 
travers sa candidature, sa « volonté de renforcer la 
dynamique régionale en favorisant la coopération 
entre les acteurs, le partage d’expériences et une 
approche proactive au service de la profession ». Son 
projet s’inscrit dans une logique de développement, 
d’innovation et de représentation renforcée des 
enjeux du territoire au niveau national.
Directrice du Centre de formation Eugène et gérante 
de l’auto-école éponyme qui existe depuis 1965 en 
Alsace, par ailleurs vice-présidente MOBILIANS de 
la branche Éducation et Sécurité Routière depuis 
2022 en région Grand Est, Pascale Lienhart connaît 
parfaitement les enjeux de la profession, comme les 
près de 200 adhérents de la branche ESR présents 
en région Grand Est, qu’elle souhaite accompagner et 
défendre ardemment avec l’appui de ses présidents 
départementaux, du Responsable Territorial 
MOBILIANS Grand Est et de son équipe.

DR
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« Aujourd’hui, beaucoup de 
nos adhérents travaillent 
dans des domaines 

d’activités un peu différents mais se 
connaissent mal et ne travaillent pas 
ensemble », avance Nicolas Grosdidier, 
président de l’UIMM Champagne-Ar-
denne, partenaire du premier Salon 
Business Industries Reims. « Notre idée, 
avec ce salon, c’est de créer un axe large 
Strasbourg-Paris pour la sous-traitance 
dédié aux industriels avec de la proxi-
mité sur deux jours. Il s’agit de favoriser 
les contacts et les rapprochements et 
de créer du business entre les différents 
acteurs de la filière industrielle ».

Des exemples ? « Des mécaniciens 
peuvent se rapprocher avec des entre-
prises qui font du traitement de sur-
face et des fournisseurs d’équipements 
industriels pourront rencontrer des 
gens qui consomment de l’équipement. 
Il y a beaucoup de sous-traitance qui se 
crée autour d’une activité industrielle : 
des chaudronniers aux mécaniciens, en 
passant par les spécialistes de la mainte-
nance et les acteurs de l’environnement. 
Il y a autant d’exemples croisés que de 
noms d’exposants que l’on peut trouver 
sur le salon », souligne le président de 
l’UIMM Champagne-Ardenne. 

D’ailleurs, la réindustrialisation n’est 
pas qu’un vœu pieux, elle est déjà à 
l’œuvre, souligne Aurélien Banon, direc-
teur régional Bpifrance : « Il suffit de 
regarder les cinq dernières années. Nous 
avons réussi à faire progresser l’emploi 
industriel et à enregistrer davantage de 
créations d’usines que de fermetures. En 

2025, Bpifrance recense 245 ouvertures 
de sites industriels (contre 195 en 2024) 
pour 244 fermetures, soit un solde glo-
bal très légèrement positif (+1). Ce qui 
est certain, c’est que l’on ne refera pas 
l’industrie d’hier : il faut construire une 
industrie du futur. Nous devons donc 
concentrer nos efforts sur les filières 
stratégiques de demain, avec une vision 
par grandes filières et une planification 
pluriannuelle donnant un cap clair en 
matière d’investissements, de fiscalité, de 
cadre réglementaire et d’accompagne-
ment financier. Cela suppose un État et 
une administration capables d’agir dans 
la durée, avec une vision de long terme, 
cohérente et partagée. L’annonce récente 
des 150 projets « type Notre-Dame » en est 
une illustration, parmi d’autres ».

LA DÉFENSE EN POLE POSITION
Preuve de cette dynamique, les entre-

prises recrutent et leurs besoins en main 
d’œuvre s’avèrent même très consé-
quents dans les prochaines années. 
« D’une part, aujourd’hui, malgré le 
contexte actuel, des entreprises recrutent 
à la faveur du développement de certains 
marchés », souligne Sébastien Guenet, 
directeur de l’UIMM. « Et d’autre part 
en raison d’une pyramide des âges assez 
vieillissante, nous avons de gros besoins 
de recrutement sur les 5 à 10 années à 
venir pour remplacer les collaborateurs 
qui vont partir en retraite : selon l’obser-
vatoire de la métallurgie, entre 2025 et 
2030 nous avons environ 44 000 recrute-
ments par an à faire dans le Grand Est ». 

Des besoins en main d’œuvre qui 

incitent l’UIMM à séduire particulière-
ment les jeunes générations. « Ce salon 
est aussi un moment où nous faisons la 
promotion des métiers auprès des jeunes 
qui viendront sur la journée de mardi et 
des demandeurs d’emploi également 
avec France Travail qui viendront sur la 
journée du mercredi pour appréhender 
ce que sont les métiers de l’industrie. Les 
organismes de formation seront présents 
et il sera aussi possible de rencontrer des 
dirigeants industriels en direct ». 

Aujourd’hui, de nombreux secteurs 
d’activité recrutent, à commencer par 
celui de la Défense, dont les entreprises 
sont particulièrement sollicitées. « Les 
événements géopolitiques des cinq der-
nières années avec la guerre en Ukraine, 
l’instabilité au Moyen-Orient, la guerre 
en Iran ont été un électrochoc pour les 
politiques françaises et européennes. La 
guerre est aux portes de nos frontières. Le 
secteur de la défense est redevenu stra-
tégique pour notre souveraineté et pour 
notre industrie. Le ministère des Armées 
et la Direction Générale de l’Armement   
portent des programmes d’investisse-
ment, de transformation des capacités. 
En 2025, la DGA a passé commande de 
39 milliards ce qui est un record. Pour 
autant, entre les phases d’appels d’offres, 
de contractualisation et de livraison, 
plusieurs années peuvent s’écouler. Cela 
donne le temps aux industriels d’adap-
ter et de renforcer leurs outils de pro-
duction pour répondre à cette nouvelle 
demande », explique Aurélien Banon. 

L’Aéronautique est également un 
secteur qui recrute, tout comme le 

ferroviaire. « Nous avons des adhérents 
aujourd’hui qui sont dans ces secteurs 
d’activité », précise Nicolas Grosdidier. 
« Par ailleurs, contrairement à ce que l’on 
peut dire, le secteur automobile ne s’est 
pas trop mal comporté en 2025, même 
s’il y a des orientations électriques. La 
problématique du prix du carburant 
aujourd’hui incite massivement des 
gens qui ont intérêt à remplacer leur 
véhicule, à se diriger massivement vers 
les véhicules électriques compte tenu du 
prix des carburants ».

Dans le cadre de la réindustriali-
sation, Bpifrance accompagne trois 
grandes catégories d’acteurs :  les start-
ups industrielles, les PME et les grands 
groupes. « Leurs stratégies et leurs enjeux 
sont différents, mais nous avons besoin 
de ces trois populations au sein de chaque 
filière », explique Aurélien Banon. « Chez 
Bpifrance, nous investissons fortement 
dans l’industrie verte (décarbonation, 
greentech, énergies décarbonées), dans 
la mobilité (véhicules électriques, avion 
bas carbone, véhicules autonomes), 
dans l’électronique et le numérique 
(semi-conducteurs, cloud, informatique 
quantique), ainsi que dans la santé, 
l’agroalimentaire et les matériaux. En 
parallèle, les filières plus traditionnelles 
comme les pièces mécaniques, chimie, 
etc. doivent aussi être accompagnées, 
avec un objectif de montée en gamme 
et de création de valeur ajoutée, afin de 
rester compétitives face à la concurrence 
internationale.»

La réindustrialisation n’est donc 
aujourd’hui plus utopique, soutenue 
par de nombreux dispositifs de l’Etat et 
aussi encouragée par les aléas géopoli-
tiques qui augmentent drastiquement 
les coûts et les risques d’approvision-
nements et rallongent parfois dange-
reusement les délais de livraison. « Les 
coûts de production, les charges et la 
réglementation restent des freins mais 
ce qui prône en faveur de la relocalisa-
tion, ce sont surtout les coûts logistiques. 
Les temps logistiques sont eux aussi plus 
importants quand on est délocalisé. Or, 
dans certains on a besoin de réactivité, 
donc la proximité de la production est 
un avantage et un véritable atout », sou-
ligne Sébastien Guenet.

LA RELOCALISATION SELON VYNEX
Des enjeux qui ont incité l’entreprise 

ardennaise Vynex, spécialiste de la vis-
serie, à engager un processus de reloca-
lisation il y a presque 10 ans déjà. « Le 
projet a démarré dans les années 2017-
2018 dans la tête de nos dirigeants. La vis 
Rocket représente une part importante 
du chiffre d’affaires et de la marge de 
l’entreprise et l’idée était de faire revenir 
sa production en France pour plusieurs 
raisons : asseoir notre positionnement 
par rapport à la concurrence qui pro-
duit en Europe, acquérir les compétences 

techniques sur le produit, accompagner 
davantage nos clients en matière de 
développement et pouvoir élargir notre 
gamme », souligne Olivier Parant, res-
ponsable de fabrication de Vynex.

En 2021, à la faveur du Plan de relance, 
l’entreprise a investi 3 millions d’euros 
sur son site ardennais de Donchery et 
a relocalisé la production de son pro-
duit-phare, qui était jusqu’alors fabri-
qué à Taïwan. Une stratégie gagnante, 
notamment en matière de sécurisation 
des approvisionnements au regard des 
risques géopolitiques. « Nous sommes 
gagnants sur plusieurs points à com-
mencer par le transport et certains coûts 
logistiques ». Et après avoir prouvé que 
c’était possible, l’entreprise a poursuivi 
sur sa lancée. « Nous avons augmenté les 
cadences et, en 2025 et 2026, nous avons 
investi 400 000 euros dans un nouvel 
équipement complet. Aujourd’hui, nous 
pouvons produire jusqu’à 500 000 vis par 
jour à Donchery, soit 30% du tonnage de 
nos vis Rocket », précise Olivier Parant. 
Vynex a déjà prévu de continuer à inves-
tir début 2027 pour aller encore plus loin 
dans sa démarche, dans laquelle elle a 
aussi impliqué des entreprises locales, 
notamment pour effectuer l’électrozin-
guage de ses vis.

Mais avant de recruter, il faut aussi 
savoir former et surtout attirer les 
jeunes et les demandeurs d’emploi 
vers les filières industrielles. « Chaque 
année dans nos centres de formation de 
l’UIMM, nous formons 1 000 apprentis 
et entre 3 500 et 4 000 stagiaires,  deman-
deurs d’emploi et salariés d’entreprise 
qui viennent monter en compétences 
dans les centres de formation avec la 
formation continue », souligne Nicolas 
Grosdidier. « On pourrait certainement 
en accueillir davantage s’il y avait effec-
tivement plus de jeunes qui s’orientaient 
vers nos métiers, plus d’entreprises pour 
les accueillir et aussi si les dispositifs de 
formation n’étaient pas mis en difficulté 
par une politique gouvernementale qui 
a diminué l’accompagnement des entre-
prises et des centres de formation sur l’ap-
prentissage ». Des coupes budgétaires « 
assez brutales », qui mettent à mal l’ac-
compagnement dans la durée, d’autant 
que la formation dans l’industrie per-
met des débouchés fiables,comme l’as-
sure Sébastien Guenet : « Aujourd’hui 
90% des jeunes qui entrent au CFA de 
l’UIMM sont directement en emploi dès 
leur sortie ». Un argument choc pour la 
filière. Un argument de plus pour l’in-
dustrie.

Benjamin Busson 

1ère édition du Salon Business Indus-
tries Reims - Mardi 28 et le mercredi 
29 avril 2026 au Parc des Expositions

www.businessindustries-reims.com

Cap sur la réindustrialisation 
avec le Salon Business Industries 

Industrie. Organisé les 28 et 29 avril au Parc des expositions de Reims, le Salon Business 
Industries va réunir plus de 200 exposants et attend plusieurs milliers de visiteurs pour 

assurer la promotion de l’industrie française (et locale) et de ses métiers.

Le Salon Business Industries est destiné à faire ses rencontrer des futurs partenaires industriels mais aussi à attirer les 
jeunes vers les métiers de l’industrie.
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La ministre de l’Agriculture s’est 
rendue à Reims pour conclure 
le 102e congrès de la CNAOC 

(Confédération nationale des pro-
ducteurs de vins et eaux-de-vie de vin 
à appellations d’origine contrôlées) 
et délivrer quelques messages très 
attendus par les professionnels de la 
filière viticole. « Je crois pouvoir dire 
que la solidarité nationale n’a jamais 
fait défaut à la filière non seulement 
depuis que je suis à la tête de ce minis-
tère mais bien avant, sous l’égide de 
mes prédécesseurs », a-t-elle souligné, 
à l’attention de Marc Fesneau pré-
sent au premier rang du Congrès, en 
s’adressant aux représentants des 18 
fédérations régionales viticoles et des 
386 Appellations d’Origine Contrô-
lées (AOC/AOP). Pour appuyer son 
propos, la Ministre n’est pas venue 
les mains vides. Après avoir insisté 
sur « le soutien de plus de 1 milliard 
d’euros déjà consenti par l’État à la 
filière viti-vinicole depuis 2020 », 
Annie Genevard a rappelé son action 
pour obtenir la sanctuarisation d’une 
enveloppe dédiée de prise en charge 
et de cotisations sociales de 10 mil-
lions en 2026, ainsi que l’obtention 
auprès du commissaire européen le 
déblocage de la réserve européenne 
de 40 millions d’euros pour financer 
la distillation de crise. La ministre n’a 
pas oublié non plus de citer l’effort 
de 130 millions d’euros pour l’ar-
rachage définitif de vignes, ouvert 
à tous les vignobles, un dispositif 
visant à rééquilibrer l’offre et à res-
taurer la viabilité des exploitations. 

« La Commission européenne n’a pas 
encore validé le plan de notre dispo-
sitif national, mais je ne pouvais pas 
laisser les viticulteurs sans réponse 
face à la reprise végétative et aux 
risques sanitaires ».

Un effort budgétaire qui traduit 
selon elle la confiance du gouver-
nement qui croit « en la capacité de 
la filière à mobiliser l’ensemble des 
outils à sa disposition en responsa-
bilité pour résorber les déséquilibres 
profonds qu’elle connaît se projeter 
vers l’avenir avec confiance ». 

DEUX ENVELOPPES DE  
5 MILLIONS D’EUROS

Le gouvernement a également 
débloqué deux enveloppes de 5 mil-
lions d’euros chacune, demandées 
par les professionnels dans le cadre 
du PSN (Plan Stratégique National) : 
La première pour assurer le soutien 
à l’œnotourisme, la seconde étant 
consacrée à la prospection de la 
flavescence dorée. 

« Il faut aussi adapter la produc-
tion à la réalité d’une consommation 
qui n’est plus celle d’hier, a insisté la 
ministre. Il faut réenchanter la culture 
du vin auprès des jeunes en répondant 
à leurs aspirations par l’innovation et 
en redonnant du sens au partage du 
vin auquel de nouvelles modes se sont 
substituées ». Loin d’être une fatalité, 
pour Annie Genevard, ce désamour 
pour le vin chez les nouvelles géné-
rations doit être l’occasion d’ouvrir 
grand les domaines, pour permettre, 
grâce à l’œnotourisme la rencontre 

et l’expérience, « un vrai gisement de 
valeur pour votre métier et les terri-
toires que vous cultivez ». 

La ministre a également insisté sur 
sa volonté de simplification. « Je veux 
simplifier la liste des opérateurs aussi 
loin que me le permettra la loi. Mon 
cabinet a engagé un cycle de réunions 
visant à identifier les points noirs qui 
irritent les opérateurs pour y apporter 
des simplifications de bon sens ». 

Quant à la prochaine réforme de 
la PAC, qui a alimenté une partie 
des débats du Congrès, elle augure 
d’une « grande bataille pendant de 
longues années encore ». En effet, la 
ministre précise : « C’est peu de dire 
que les propositions de la commission 
ne nous conviennent pas. Ni à nous, ni 
aux nombreux Etats membres, j’aime 
à rappeler que 25 sur 27 se sont décla-
rés contre. La commission abîme ce 
qui a fait le succès de l’Europe agricole 
pendant des décennies ». 

ACCORDS COMMERCIAUX  
À SURVEILLER

Pour Annie Genevard, « les grands 
enjeux de notre filière  se situent aussi 
et surtout sur les marchés extérieurs. 
Pied à pied, nous devons défendre 
les positions françaises sur les des-
tinations historiques et partir à la 
conquête de nouveaux territoires ». Et 
les accords commerciaux si décriés 
restent un levier de croissance 
conséquent. « Il est souvent question 
en France des sensibilités agricoles 
dans les négociations commerciales. 
Mais chaque négociation est aussi 

l’occasion de porter haut nos intérêts 
stratégiques dont la filière viticole fait 
partie. Les avantages obtenus dans 
les négociations récemment conclues 
avec le Mercosur le 1er septembre, tout 
comme celles avec l’Indonésie et l’Aus-
tralie reflètent nos efforts pour ouvrir 
de nouveaux marchés pour nos viti-
culteurs ». 

Elle ajoute : « Les accords commer-
ciaux, c’est globalement 64 milliards 
de gains pour l’ensemble de l’Union 
européenne. Mais il faut que la France 
en tire tout le parti. Il faut que la 
France soit gagnante dans ces accords 
de coopération ».Un message clair et 
entendu par les congressistes à qui la 
ministre a assuré, juste avant de quit-

ter la scène : « Avec le plan d’urgence 
et malgré la forte contrainte budgé-
taire, le gouvernement a réaffirmé 
sans ambiguïté son soutien résolu 
à la filière viticole à laquelle notre 
pays doit tendre. Il ne s’agit pas d’un 
énième plan d’urgence, il s’agit d’un 
investissement pour redonner un cap 
à notre filière viticole et à tous les terri-
toires dont elle est à la fois le poumon 
économique, le patrimoine paysager 
et la fierté légitime. Les appellations 
sont une des expressions les plus pures 
de la souveraineté, je fais confiance à 
celles et ceux qui les font vivre pour 
être les moteurs de ce nouveau cap ».

Benjamin Busson

Viticulture. La Confédération nationale des producteurs de vins et eaux-de-vie de vin à appellations d’origine contrôlées (CNAOC) 
regroupe 18 Fédérations régionales, soit l’ensemble des syndicats viticoles d’appellation de France et représente tous les exploitants 
produisant des vins d’appellations d’origine (AOC) soit 386 en France, auprès des pouvoirs publics nationaux et européens. 

« Le gouvernement est présent  
aux côtés de cette filière essentielle »

Jérôme Bauer, président de la CNAOC, Annie Genevard, ministre de l’Agriculture et 
Maxime Toubart, président du Syndicat Général des Vignerons.  

Champagne
Le champagne et le thé de Darjeeling au cœur 
de la coopération commerciale entre l’Union 
européenne et l’Inde
À l’approche de la finalisation de l’accord de libre-échange entre l’Union européenne et l’Inde, 
les coprésidents du Comité Champagne, Maxime Toubart (président du Syndicat Général des 
Vignerons) et David Chatillon (président de l’Union des Maisons de Champagne), se sont rendus 
en Inde pour leur toute première visite, accompagnés du directeur général Charles Goemaere. 
En compagnie de Rajiv Singhal, ambassadeur de la Champagne en Inde, ils ont rencontré des 
responsables indiens des services gouvernementaux tels que les douanes et les avocats ; 
des acteurs du secteur tels que des hôtels de luxe, des importateurs, des filiales étrangères, 
des centres de formation et des détaillants ; des professionnels des médias ; ainsi que des 
ambassadeurs européens à New Delhi, Gurugram, Agra et Darjeeling. L’un des moments forts 
de cette visite a été la signature de la « Déclaration Champagne-Darjeeling » entre le Comité 
Champagne et la Darjeeling Tea Association le 17 avril au Taj Chia Kutir, dans le domaine de thé 
de Makaibari, illustrant l’engagement commun du champagne et du thé de Darjeeling en faveur 
de la qualité, de l’authenticité, de l’origine et des principes du commerce équitable.

UNE ÉTAPE DÉCISIVE
L’accord de libre-échange récemment annoncé entre l’Union européenne et l’Inde marque un 
engagement en faveur de la protection des indications géographiques. Cet accord n’est pas 
un point de départ, mais une étape décisive : il renforce des liens culturels, commerciaux et 
juridiques de longue date, fondés sur la reconnaissance de l’origine et de l’authenticité. Le 
champagne et le thé de Darjeeling incarnent deux modèles historiques de produits construits 
autour de la qualité, de la confiance des consommateurs et de la protection de leurs noms sur 
les marchés internationaux. Depuis des décennies – voire des siècles dans le cas du champagne 

–, ces deux industries investissent pour protéger leurs appellations et instaurer une relation de 
confiance avec leurs consommateurs du monde entier.

UNE HISTOIRE DE LONGUE DATE
Le thé de Darjeeling s’est solidement implanté en Europe, qui constitue l’un de ses 
marchés les plus dynamiques et un moteur majeur de la demande en thés haut de gamme 
de grande qualité. Cette présence s’inscrit dans une tradition de consommation avertie 
et de reconnaissance du caractère unique de son origine. De son côté, la relation entre le 
Champagne et l’Inde remonte à plus de trois siècles. Les premières expéditions ont eu lieu au 
XVIIIe siècle, les maharajas comptant parmi ses premiers grands connaisseurs. Depuis 2006, 
le Champagne a développé des initiatives durables en Inde dans les domaines de l’éducation, 
de la protection et de la sensibilisation des consommateurs, notamment à travers des 
initiatives menées par le Comité Champagne.

UN SIGNE ENCOURAGEANT POUR LA COOPÉRATION INDO-EUROPÉENNE
Le champagne et le thé Darjeeling incarnent l’excellence et partagent la même exigence : 
celle d’un lien indissociable entre le produit, le territoire et le savoir-faire – des valeurs 
fortement défendues dans le nouveau cadre commercial. Leur identité commune en 
tant que produits prestigieux bénéficiant d’une indication géographique fait d’eux des 
ambassadeurs naturels d’un accord commercial qui promeut la qualité et l’authenticité. 
Ce nouveau contexte commercial renforcera la lutte contre la contrefaçon et l’utilisation 
abusive des indications géographiques.  Il contribuera à garantir une concurrence loyale 
et à protéger la valeur créée par les producteurs, tant en Europe qu’en Inde. Grâce à ce 
partenariat, le champagne et le thé de Darjeeling montrent comment deux industries de 
tradition – l’une Française, l’autre Indienne – peuvent prospérer ensemble dans un cadre 
commercial international moderne, fondé sur des règles claires et le respect de l’origine. 
Cette coopération illustre le rôle que peuvent jouer les indications géographiques dans le 
renforcement des liens économiques et culturels entre l’Union européenne et l’Inde, au 
bénéfice tant des producteurs que des consommateurs. 
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« Nous avons une aug-
mentation du prix 
du carburant de plus 

de 50 % depuis les conflits, c’est du 
jamais vu et c’est dramatique. » 
Dominique Ferron, président de 
la Fédération des transporteurs de 
l’Aube, décrit une situation com-
plexe dans un contexte inédit lors 
de la dernière assemblée générale 
de la profession le 11 avil dernier 
à Troyes. Avec une économie en 
difficulté et une dette abyssale,  
« le gouvernement n’a pas d’argent, 
nous sommes dans une impasse 
politique et économique. »  Une 
inquiétude marquée par la répé-
tition des crises. Si après la covid, 
l’économie repartait, là elle s’enlise. 
« Avec le conflit au Moyen-Orient 
qui succède à la guerre en Ukraine, 
l’économie est en berne. » 

RÉPERCUSSION  
DE L’AUGMENTATION  
SUR LES CLIENTS

« 89 % des biens quotidiens sont 
transportés par la route. Nous avons 
de vrais partenariats avec nos clients. 
La loi de 2006 nous permet de réper-

cuter les variations de prix du gasoil 
sur nos clients. Ils ne sont pas tous 
contents, mais ils comprennent. » Et 
le président d'insister sur la néces-
sité de répercuter cette hausse. 
Bien que ce soit une obligation, 
certains transporteurs pourraient 
être tentés de ne pas l’appliquer 
pour être plus compétitifs. Ce qui 
est illégal. « Aujourd'hui, la marge 
des transporteurs est de 1,5 à 2 %. 
Le gasoil représente habituellement 

à peu près 30 % des charges, et 45 % 
avec l’augmentation. Il passe devant 
la main-d'œuvre. Nous n’avons pas 
le choix. Celui qui n'accepte pas de 
répercuter, il va dans le mur. C'est 
notre devoir de chef d'entreprise 
pour la survie de nos entreprises de 
répercuter cette indexation. Même 
s’il est beaucoup plus facile d'aller 
voir un client pour lui annoncer une 
baisse de tarif qu'une hausse. » Sauf 
que, par comparaison avec 2022, 

les clients aussi ont subi les aléas 
conjoncturels.

Pour les entreprises les plus fra-
gilisées à la trésorerie en péril, le 
gouvernement a mis en place le 
report des charges sociales et l’éta-
lement fiscal* pour assurer leur sur-
vie. Mais, le carburant n’est pas la 
seule inquiétude, les effets d’une 
économie au ralenti se ressentent 
aussi par une baisse des volumes 
de marchandises.

AVANCER ENSEMBLE
Le rôle de la Fédération consiste 

à aider les plus fragiles. La centaine 
d’adhérents présents à l’assemblée 
générale souligne l’intérêt et le 
besoin de soutien entre confrères. 
« Pour que cela fonctionne, il faut 
jouer collectif, je ne suis pas sûre 
que nous ayons été très bons dès 
le départ », annonce Carine Lour-
delet, présidente de la Fédération 
des transports de voyageurs. « Cette 
assemblée générale n’est pas une 
simple formalité, c’est un moment 
décisif. Le transport de voyageurs est 
le lien entre les territoires, un moteur 
de l’économie locale et un service 

essentiel pour nos concitoyens. 
La question n'est plus : il faudrait 
s'adapter. La question est : à quelle 
vitesse ? Avec quelle ambition ? »

Parce qu’au-delà du prix des 
carburants, la loi sur les cumuls 
emploi/retraite affecte fortement 
les chauffeurs. De nombreux retrai-
tés ont cessé de travailler, pourtant, 
ils permettaient de compenser la 
pénurie de chauffeurs. Un regret 
pour la FNTV qui continue d’avan-
cer et de former les acteurs du 
transport. La nouvelle formation 
des mécaniciens poids lourds à la 
Maison des transports accueille 
sept candidats. Arrivés en février, 
ils seront diplômés en mai et en 
contrat CDI en juin. Même dans 
un environnement complexe, la 
profession continue d’avancer. 

 

Marie Béatrice Padirac

*Au moment de l’assemblée générale 
de la FTP de l’Aube, les nouvelles 
mesures de soutien au transport 

n’étaient pas connues

Transport. La fédération des transporteurs de l'Aube inquiète face au prix des carburants dans un contexte économique en 
berne.    

Les entreprises de transport  
dans l’impasse

Les transporteurs inquiets face à une augmentation sans précédent du prix des 
carburants. 
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Emploi
Job et Alternance Dating 
de l’UIMM à Troyes 
Contrats de travail le matin, alternance et formation l’après-
midi, l’UIMM Champagne-Ardenne attire les futurs talents. 
17 entreprises du territoire recrutent dans les secteurs de 
la maintenance, la chaudronnerie, la soudure, l’usinage, la 
production et l’électronique. La troisième édition du Job 
& Alternance Dating de l’UIMM du 6 mai 2026 à Rosières-
près-Troyes permettra aux demandeurs d’emploi, jeunes 
et personnes en reconversion de rencontrer directement 
les entreprises industrielles qui recrutent. Ouvert à tous, 
l’événement facilite l’accès à l’emploi industriel et s’inscrit 
dans un contexte où les besoins en main-d’œuvre restent 
élevés.

Pratique : Mercredi 6 mai 2026, 9 rue Gustave Eiffel, à 
Rosières-près-Troyes. De 9 h à 12 h : recrutement (emploi), 
de 13 h 30 à 18 h : alternance et formation

Inscription via le site : https://jobdating-industries.fr

Transition 
énergétique
La CCI de l’Aisne s’engage 
sur les aides CEE 
La CCI de l’Aisne organise, le 15 avril à 10h à Saint-Quentin, 
une réunion dédiée aux Certificats d’Économies d’Énergie 
(CEE). Ce dispositif, financé par les fournisseurs d’énergie, 
permet de soutenir financièrement les projets visant à 
améliorer la performance énergétique des entreprises. 
Objectif : réduire le coût des investissements dans 
des équipements plus économes. Au programme, une 
présentation du fonctionnement des CEE, des critères 
d’éligibilité et des aides mobilisables. Les participants 
pourront également échanger avec des conseillers de la CCI 
et découvrir les solutions d’accompagnement adaptées.
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Jusqu’à présent réservés 
aux ressortissants des 
chambres de commerce 

ou de métier, les prêts d’hon-
neur Initiative Aube peuvent 
accompagner les projets agri-
coles. Le réseau Initiative Aube 
et la chambre d’agriculture de 
l’Aube viennent de signer une 
convention en ce sens. « Avec 
l’ouverture du guichet unique 
de France Service Agriculture 
au 1er janvier 2027, nous allons 
désormais rencontrer tous les 
porteurs de projets. Nous pour-
rons mieux aiguiller les jeunes 
qui ne seraient pas éligibles aux 
aides existantes de la chambre 
d’agriculture pour les orienter 
vers un prêt Initiative Aube », 
explique Teddy Leblanc, élu 
de la chambre d’agriculture 
de l’Aube. L’accès aux aides 
agricoles demande en effet 
l’assurance d’un smic au bout 
de quatre ans d’activité pour 
le porteur de projet. « Il s’agit 
souvent de reconversion ou 
de diversification d’entreprise 
et parfois, aucun dispositif ne 
permet de les accompagner ».

L’aide financière via un prêt 

d’honneur personnel et sans 
intérêts de 1 000 à 15 000 euros 
assure un coup de pouce à 
son bénéficiaire. Considérée 
comme un apport personnel, 
elle favorise surtout l’accès au 
prêt bancaire. En 2025, l’asso-
ciation Initiative Aube a accordé 
75 prêts pour un montant de  
620 000 euros qui ont généré 
10,7 millions d’euros de prêts 
bancaires. 212 emplois ont 
ainsi été créés ou maintenus. 

DÉMARRER ET APRÈS ?
« Nous sommes assez fiers de 

ces chiffres et de ces sommes qui 
montrent le respect complet de 
notre mission », commente 
Arnaud Courtois, président 
d’Initiative Aube. Des prêts 
jusqu’à présent accordés aux 
ressortissants des chambres 
de commerce et d’industrie 
ou de métiers et de l’artisanat 
remboursable sur cinq ans au 
maximum avec une possibilité 
de différé de six mois actés par 
la commission d’attribution 
selon les besoins.

Si le prêt d’honneur à 0 % 
donne un coup de pouce finan-

cier au démarrage de l’activité, 
l’accompagnement se poursuit 
au-delà du passage en commis-
sion. 83 % des projets soutenus 
par Initiative Aube sont viables 
parce que les nouveaux chefs 
d’entreprises bénéficient de 
conseils de professionnels sur 
le long terme pour répondre 
à leurs interrogations. Libre à 
eux, ensuite, de poursuivre cet 
accompagnement et d’échan-
ger avec leurs pairs en inté-

grant des réseaux comme le 
Club des Rendez-vous des 
Entrepreneurs ou de célébrer 
leur réussite en participant au 
Concours des entrepreneurs 
de l’Aube organisé par Initia-
tive Aube est doté d’une enve-
loppe de 22 000 euros répartis 
sur quatorze prix. Pour un coup 
de projecteur et un autre coup 
de pouce !

Marie Béatrice Padirac

Convention. Le réseau aubois signe une convention avec la chambre d’agricul-
ture pour l’attribution d’aide à la création ou reprise d’entreprise.   

Les prêts Initiative Aube 
accessibles aux projets agricoles
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Initiative Aube s’ouvre à l’agriculture : Marie Denys et Teddy Leblanc 
(Chambre d’agriculture) et Katy Leroy et Arnaud Courtois (Initiative 
Aube).
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Dans son bilan du tourisme 
2025, l’Agence Régionale du 
Tourisme Grand Est note 

en synthèse : « Une année en léger 
retrait, tirée vers le bas par la clien-
tèle française ». Les 86 millions de 
nuitées révèlent une baisse de 2% 
sur 2024, succédant à la même sur 
2023, avec cette fois-ci un décro-
chage de 5% de la fréquentation 
française. Dans l’ensemble des nui-
tées, l’Allemagne demeure en tête, 
les Pays-Bas et la Belgique reculent 
et les clientèles lointaines, comme 
les USA et la Chine, progressent. 
La dynamique internationale est 
marquée par une hausse, entre 
3 et 5%, des achats sur place. Par 
type d’hébergement, l’hôtellerie 
connaît une augmentation de son 
chiffre d’affaires, avec un taux d’oc-
cupation stable de 64% et des tarifs 
en hausse, le marché des locations, 
du type AirBnB, cumule près de 2 
millions de réservations, en hausse 
de 10%. 

MOINS DE VISITEURS NATION-
AUX ET AUTANT D’ÉTRANGERS

Le marchés des nuitées, hôtels et 

locations, pour un total de 86,4 mil-
lions, se décompose en 37,5 millions 
pour la clientèle étrangère, 34,2 
millions pour la clientèle française 

et 14,7 millions pour la clientèle du 
Grand Est. Si la clientèle étrangère 
est stable en 2025, elle recule de 2% 
pour les visiteurs nationaux et de 

5% pour les régionaux. Au global, 
les nuitées françaises reculent de 
3% dans le Grand Est. Ce constat 
est valable dans quasiment toutes 
les autres destinations régionales 
françaises, à l’exception de la sta-
bilité constatée pour la Bourgogne-
Franche-Comté, la Bretagne et le 
Centre-Val de Loire.

La clientèle étrangère est compo-
sée à 83% de visiteurs de l’Union 
Européenne, ces derniers en baisse 
de 3% et 17% d’autres pays, en hausse 
eux de 8%. Par origine, l’Allemagne, 
premier client du tourisme régional, 
marque le pas. Les baisses des nui-
tées viennent des Pays-Bas (-10%), de 
la Belgique (-8%) et de l’Italie (-2%), 
les hausses de la Chine (+20%), des 
États-Unis  (+8%), de la Suisse (+5%), 
de l’Espagne (+3%) et du Royaume-
Uni (+2%). 

HAUSSE DE 3% DU CHIFFRE D’AF-
FAIRES DE L’HÔTELLERIE

L’augmentation du chiffre d’af-
faires de 3% sur un an s’explique par 
une hausse des prix quand le taux 
d’occupation reste stable à 64%. 
Les hôtels milieu et haut de gamme 

affichent les meilleures rentabili-
tés. Le segment des établissements 
économiques enregistre un recul du 
taux d’occupation et un chiffre d’af-
faires stables. Strasbourg, Colmar et 
Reims figurent parmi les marchés 
les plus performants, à l’inverse de 
Metz, Nancy, Epinal et Troyes, des 
villes qui subissent des baisses d’ac-
tivité. 

La moyenne de 64% du taux d’oc-
cupation, prend en compte deux 
extrêmes : 60 à 64% pour les gammes 
super économique et économique, 
68 à 71% pour la gamme moyenne 
et le haut de gamme. Le taux d’oc-
cupation gagne deux points pour 
cette dernière. Le revenu moyen par 
chambre va de 34 à 161 euros. Il est 
stable dans les deux premières caté-
gories, en augmentation de 4% pour 
le moyen de gamme et de 7% pour le 
haut de gamme. Géographiquement, 
le revenu moyen par chambre va de 
40 euros à Saint-Dizier à 78 euros 
à Strasbourg, en passant par les 76 
euros de Colmar et les 68 euros de 
Reims.  

Gérard Delenclos

Tourisme. Composé d’une fréquentation stable des étrangers et en baisse des nationaux, le bilan du tourisme dans le Grand Est 
affiche une baisse globale de 2% pour ses nuitées 2025, après la même baisse en 2024.   

Le tourisme dans le Grand Est en 
baisse pour la 2e année consécutive  

L’augmentation du chiffre d’affaires de 3% sur un an s’explique par une hausse des 
prix quand le taux d’occupation reste stable à 64%.

D
R

Au programme : une conférence 
inspirante sur le fait de diriger avec 
audace. Mêlant boxe, humour et 

posture managériale pour questionner nos 
réflexes de Leader, cette soirée devait ame-
ner les personnes présentes à prendre de la 
hauteur et repartir avec des clés concrètes.

À la tête d’un cabinet de conseil et d’ac-
compagnement aux entreprises, Sandra 
Geiger, ex-quintuple championne du 
monde dans plusieurs boxes, a fait une 
intervention sur l’audace : la discipline, 
la résilience, la gestion du stress et l’art de 
rester debout quand ça tape fort dans le 

sport comme dans l’entreprise.
« On s’attend en général à ce que je trans-

mette des messages de dépassement et d’ab-
négation, mais en fait mon action est plus 
axée sur la durabilité dans la performance 
et l’excellence. Je partage des clés que je 
considère être justes pour aider les cadres 
à se poser les bonnes questions et se réajus-
ter sans cesse en sachant que la notion de 
plaisir est un levier vital dans la réussite qui 
permet de fédérer ».

Avec des mots justes, elle a littéralement 
emballé l’assistance. Sa collègue, Vanessa 
Marcie, docteur en sciences de l’informa-
tion et de la communication, a posé un 
regard décapant sur le même thème en 
démontrant que l’humour désamorce, crée 
du lien et aide à faire passer des messages 
difficiles... sans perdre en exigence. Un véri-
table outil de leadership. Fondatrice du cabi-
net de conseil Leading with humour, cette 
conférencière enseigne le management par 
l’humour. Dégageant une vraie énergie, elle 
a effectué une performance exceptionnelle 
en présentant un regard décalé sur le pouvoir 
de l’humour dans la capacité à mobiliser les 
collaborateurs.

P.R.

Événement. Le Centre des Jeunes Dirigeants des Ardennes a organisé une soirée ex-
ceptionnelle baptisée « Leadership audacieux : entre ring et rire » dédiée aux dirigeants, 
managers et cadres du territoire.  

Diriger avec audace  
grâce au CJD des Ardennes

Insertion
GEIQ et missions 
locales, un engagement 
régional reconnu

Le Comité Régional des GEIQ du Grand Est et l’Association 
Régionale des Missions Locales Grand Est (ARML) ont 
renforcé leur partenariat par la signature d’une convention 
régionale triennale. Cette signature marque une nouvelle 
étape dans leur collaboration au service de l’insertion 
professionnelle des jeunes âgés de 16 à 25 ans.

Depuis plusieurs années, des deux structures œuvrent 
conjointement à l’accompagnement d’un même public.

Engagés ensemble depuis 2024 autour d’une charte de 
coopération marquée par l’interconnaissance des deux 
réseaux, ce partenariat a été repris au niveau national avec 
la signature d’une convention entre l’Union Nationale des 
Missions Locales et la Fédération Française des GEIQ.

Désormais, il s’agit d’inscrire, dans la durée, cette 
collaboration en favorisant le partage d’informations, le 
ciblage des besoins des entreprises et le suivi commun des 
jeunes accompagnés.

Parmi les objectifs principaux de la convention, 
différente priorités ont été ciblées. À savoir : renforcer 
les collaborations entre les Missions Locales et les GEIQ, 
valoriser l’ensemble des services des GEIQ auprès des 
jeunes des Missions Locales, favoriser la co-construction 
de parcours de jeunes et leur intégration dans les GEIQ par 
la découverte de métiers, la formation et le recrutement et 
enfin répondre aux besoins en recrutement des entreprises 
adhérentes. Pour répondre aux difficultés de recrutement 
sur leurs territoires, des entreprises du bâtiment, travaux 
publics, propreté, sport et animation, multiservice, 
industrie, transport… choisissent collectivement d’ouvrir 
leurs portes à de nouveaux profils.

P.R.

En
 br

efUn moment festif pour les membres du Centre des Jeunes dirigeants des Ardennes. 

D
R
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La Bourse

Solution de notre partenaire **

ÊTRE LA BANQUE DES ENTREPRENEURS,
c’est aussi  vous faire gagner du temps  avec une solution 
simplifiant votre gestion comptable et financière.

E-FACTURATION

Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle.
* SAS IPT TECHNOLOGIE « iPaidThat », société par actions simplifiées au capital social de 2 246.82 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes, sous le numéro 829 997 451, dont le siège social est situé Avenue d’Alphasis - 
Espace Performance 35760 Saint Grégoire, France. BPALC - SA coopérative à capital variable - 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n° 07 005 127. Crédit photo : Gettyimages • Agence ID-Shop

Les prix de l’alimentation hors produits frais ralentissent 
(+1,8 % après +2,0 %), comme ceux du pain et des céréales 
(+0,6 % après +0,7 %), du sucre, de la confiture, du miel, 
du chocolat et de la confiserie (+3,9 % après +4,3 %), des 
boissons non alcoolisées (+7,8 % après +9,0 %) et du lait, 
des autres produits laitiers et des œufs (+1,1 % après 
+1,3 %). À l’inverse, les prix de la viande accélèrent sur un an 
(+3,6 % après +3,4 %), comme ceux des boissons alcoolisées 
(+0,5 % après +0,4 %), et les prix des huiles et graisses 
baissent à un rythme légèrement moins soutenu qu’en 
février (-1,4 % après -1,6 %). (INSEE)

Sur un an, les prix à la consommation augmentent de 1,7 % 
en mars 2026, après +0,9 % en février. Cette hausse de l’in� ation 
s’explique en grande partie par la montée rapide des prix de 
l’énergie (+7,4 % après -2,9 %), provoquée par celle des produits 
pétroliers. Les prix des services accélèrent légèrement (+1,7 % 
après +1,6 %). Les prix du tabac accélèrent aussi (+3,2 % après 
+3,0 %). À l’inverse, les prix de l’alimentation décélèrent sur 
un an (+1,8 % après +2,0 %) et ceux des produits manufacturés 
baissent plus fortement (-0,5 % après -0,2 %). L’in� ation sous-
jacente sur un an s’établit à +1,1 % en mars 2026, après +0,9 % 
en février. (INSEE)

Sur un an, les prix des services accélèrent légèrement : 
+1,7 % après +1,6 % en février. Les prix des services de transport 
rebondissent sur un an (+2,4 % après -0,4 %), tirés par le rebond des 
prix du transport aérien (+2,1 % après -6,5 %) et du transport routier 
de passagers (+0,2 % après -0,1 %). Les prix du transport ferro-
viaire de passagers augmentent moins vite sur un an qu’en février 
(+5,3 % après +8,7 %). Les prix des services de communication 
rebondissent aussi (+0,8 % après -0,3 %), portés par l’accélération 
des prix des services de communication mobile (+3,6 % après 
+0,7 %). Les prix des services de santé rebondissent légèrement 
sur un an (+0,1 % après -0,1 %). (INSEE)

COTATIONS AU 23/04/26
Variation sur la semaine

DONNÉES TRANSMISES PAR LA CAISSE D’EPARGNE GRAND EST EUROPE

La Banque de France publie des enquêtes de conjoncture : un 
diagnostic sur l’économie française, sous la forme d’indicateurs 
de climat des a� aires et de prévisions à court terme. Chaque début 
de mois, l’enquête mensuelle de conjoncture décrit la situation 
conjoncturelle du mois précédent et prévoit le PIB trimestriel, 
grâce aux réponses de 8 500 dirigeants d’entreprise.

Selon les chefs d’entreprise qui participent à notre enquête (environ 
8 500 entreprises ou établissements interrogés entre le 27 mars et le 
3 avril), l’activité en mars continue de progresser, à un rythme voisin 
des mois précédents, dans l’industrie, les services marchands et le 
bâtiment, malgré un contexte marqué par la guerre au Moyen-Orient.

Dans l’industrie, la production se ra� ermit nettement et dépasse 
les anticipations de production des chefs d’entreprise formulées le 
mois précédent. Cette progression concerne la plupart des branches, 
portée notamment par les secteurs technologiques et de la défense, 
ainsi que par un e� et de rattrapage dans l’automobile. La situation de 
trésorerie évolue peu et les carnets de commandes s’améliorent, prin-
cipalement sous l’e� et de la demande nationale, en partie stimulée 
par des comportements d’anticipation liés au contexte géopolitique.

Les services et le bâtiment demeurent dans l’ensemble bien orientés 
en mars, avec toutefois des évolutions contrastées selon les branches.

La trésorerie se dégrade dans les services, en particulier dans les 
secteurs les plus exposés aux coûts de transport ou à une demande 
moins dynamique.

Les difficultés de recrutement restent globalement stables et 
concentrées dans certains métiers techniques et dans le bâtiment.

Les chefs d’entreprise signalent une incertitude accrue, qui pèse 
sur leur visibilité à court terme. Pour avril, ils anticipent que l’activité 
ralentirait dans l’industrie et qu’elle marquerait le pas dans les services 
et dans le bâtiment.

Les hausses de coûts, en particulier celles liées à l’énergie et aux 
dérivés du pétrole, restent concentrées sur certains secteurs exposés. 
Leur di� usion aux prix de vente reste limitée en mars. En avril, les 
entreprises sont nettement plus nombreuses à envisager des relève-
ments de prix, même si elles les quali� ent majoritairement de faibles.

Sur la base des résultats de l’enquête, complétés par d’autres indi-
cateurs, nous con� rmons notre prévision d’une progression du PIB 
allant jusqu’à 0,3 % au premier trimestre. 

Source : Banque de France

Actions

Enquête mensuelle de conjoncture 
à début avril 2026

Valeurs Régionales (variation 2026 %)

�������

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

8 156,43
6 183,30

59 585,86
49 149,38
5 906,22

- 1,43%
- 1,41%
+ 2,50%
+ 1,41%
- 0,57%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,1696
0,8674
186,74
159,64

- 0,70%
- 0,39%
- 0,40%
+ 0,29%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,823
3,044

+ 0,005
- 0,003

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

1,931
1,936
2,161
2,385
2,640

- 0,001
- 0,068
- 0,077
- 0,068
- 0,083

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

2,690
3,064
3,305
3,679
4,531
4,126

+ 0,032
+ 0,007
+ 0,003
- 0,002
- 0,027
- 0,002

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

0,54
1,36
1,84
2,42
3,63

3,70
3,81
3,93
4,31
4,92

1,93
2,56
2,71
3,02
3,56

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

52,26
90,74
16,80
17,28
32,00

474,30
86,40
31,86

135,50
238,10

2,12
-

40,62
31,29
76,92
80,78
70,37
24,59
35,28

130,75
10,65

+ 0,34
+ 0,12
+ 0,18
- 0,02
- 0,19
- 0,26
- 0,03
+ 0,00
+ 0,08
- 0,21
- 0,05

-
+ 0,11
- 0,12
- 0,12
- 0,02
+ 0,02
+ 0,57
+ 0,19
+ 0,09
- 0,06

�������

Courbes des taux de France

�������

0,00
0,50
1,00
1,50
2,00
2,50
3,00
3,50
4,00
4,50
5,00

JJ 2 ans 5 ans 7 ans 10 ans 15 ans 20 ans 30 ans 40 ans 50 ans

1,93

2,69
3,06

3,30
3,68

4,08
4,24

4,53 4,48

3,13
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Si les rapports présentés au 
cours de cette session de prin-
temps – sécurisation des lycées 

publics, accélération des usages du 
numérique, point sur le Pacte des 
ruralités et contrat de filière fruits et 
légumes – se sont avérés quasiment 
consensuels, l’entrée en matière de 
la plénière fut quelque peu houleuse, 
presque comme d’habitude, voire un 
peu plus quand le sujet sur l’éven-
tuelle sortie de l’Alsace du Grand Est, 
esquissée à l’Assemblée Nationale, 
débarqua dans l’hémicycle régional. 

Et les diatribes en tout genre de 
manquèrent pas. À commencer 
par Laurent Jacobelli pour le RN :  
« Une loi tant attendue pour sortir de 
ce mastodonte technocratique qu’est 
la Région Grand Est ». Puis à pro-
pos de bricolage politique : « Vous 
êtes Monsieur le Président, le Franck 
Leroy Merlin du Petit Est ». Pour le 
groupe Centristes et Territoires, 
Christophe Choserot ironise : « Une 
séance plénière sans les outrances de 
Laurent Jacobelli, ce serait comme 
aller à Dieppe sans voir la mer ». 
Après avoir souligné le communau-
tarisme du RN, Michaël Weber, pour 
la Gauche, relève le grand écart de 
son collègue Choserot, macroniste 
à Paris et défenseur localement de 
l’Alsace dans le Grand Est, et s’ex-

clame : « Le grand gagnant dans 
cette affaire, ce n’est pas l’Alsace, 
c’est le RN ». Valérie Debord, pour la 
Majorité régionale, va droit au but, 
avec cette allusion nette, concer-
nant l’initiateur de la proposition 
de loi de sortie de l’Alsace du Grand 
Est : « Gabriel Attal est candidat aux 
prochaines présidentielles, il a besoin 
des voix des Alsaciens ». Plus direct 
encore : « L’Alsace a ouvert son lit 
au RN ».    

PLUS DE 130 M€ ENTRE 2017  
ET 2030 POUR LA SÉCURISATION 
DES LYCÉES

En ce qui concerne la sécurisation 
des lycées, le rapport dédié pré-
sente la mise en œuvre d’un plan 
à échéance 2030, visant à renfor-
cer durablement la protection des 
élèves et de l’ensemble de la com-
munauté éducative et s’appuyant 
sur une collaboration entre les 
autorités académiques et les forces 
de l’ordre. Cette politique passe 
désormais de la formule des appels 
à projets à une maîtrise d’ouvrage 
directe de la Région, permettant 
une approche systématique, plus 
efficace, cohérente et pérenne de 
l’installation d’équipements de 
sécurité. 

La Région fait le bilan de son 

engagement financier au soutien 
de la sécurisation engagée depuis 
2017 : un total de près de 32 millions 
d’euros concernant des dispositifs 
de mise en sécurité, des systèmes 
de vidéoprotection et de protection 
périphérique. Le nouveau plan va 
mobiliser plus de 100 millions d’eu-
ros et concerner l’ensemble des 232 
lycées du Grand Est, par vague au fil 
des années en passant par 16 lycées 
pilotes, à Reims, Troyes, Revin, 
Saint-Dizier et Vitry-le-François, 
notamment, puis par 35 établisse-
ments dès 2026 et le solde d’ici à 
2030. Au total, plus de 40 000 dis-
positifs de sécurité seront déployés. 

ACCÉLÉRER LA TRANSFORMATION 
DES USAGES NUMÉRIQUES

Si le territoire régional est couvert 
à plus de 99% par la fibre optique, 
l’enjeu affiché par la Région consiste 
en l’accélération de la transfor-
mation des usages, au travers de  
3 300 km de réseau. Des objectifs 
essentiels : sécuriser les échanges 
des données, garantir la souverai-
neté et la maîtrise des flux numé-
riques stratégiques et réduire l’em-
preinte environnementale. 

Face aux 4 500 communes rurales 
que compte le Grand Est, le défi que 
veut relever la Région concerne la 

fracture numérique, en accompa-
gnant 100% des intercommunali-
tés, mais également en agissant au 
niveau des entreprises en matière 
de cybersécurité, d’intelligence 
artificielle et de valorisation des 
données. 

500 M€ ENGAGÉS EN DEUX ANS 
DANS LE PACTE POUR  
LES RURALITÉS

Engagé en avril 2024, le bilan 
d’étape du Pacte pour les ruralités 
affiche plus de 3 000 projets aboutis 
sur 5 600 annoncés au final et pour 
500 M€ engagés, sur les 800 M€ pro-
jetés, notamment en matière d’accès 
renforcé aux soins, de services de 
proximité et de divers services en 
milieu rural, pour la jeunesse, l’en-
vironnement ou l’économie. 

Sur ce dernier point, en deux ans, 
plus de 2 000 entreprises, artisans, 
commerçants et agriculteurs ont 
été accompagnés, pour un total de  
57 M€ mobilisés. Le Pacte vise éga-
lement à renforcer l’attractivité des 
territoires sur la cible particulière 
des jeunes et de leur formation. La 
Région encourage l’engagement 
des jeunes dans leurs territoires 
au travers, par exemple, du service 
civique en milieu rural autour de la 
découverte des métiers et de l’orien-
tation. 

UN CONTRAT DE FILIÈRE POUR LES 
FRUITS ET LÉGUMES LOCAUX

Soutenir les producteurs, struc-
turer les débouchés et accroître la 
part de la production locale dans la 
consommation sont les grands axes 
du contrat de filière fruits et légumes 
2026-2030 de la Région Grand Est. 
Une initiative qui englobe 4 500 hec-
tares de vergers et 8 000 hectares de 
cultures légumières. Le contrat va 
s’attaquer aux difficultés structu-
relles de cette filière : dépendance 
à la main-d’œuvre saisonnière, 
exploitations de tailles modestes, 
manque d’outils de transformation 
et de conditionnement ou encore 
concurrence accrue des importa-
tions. 

Dans une France qui consomme 
un fruit ou un légume sur deux 
d’importation, la Région entend agir 
pour renforcer l’autonomie alimen-
taire de son territoire, entre autres 
dispositifs, augmenter de 10% les 
surfaces régionales de production 
et adapter les exploitations aux tran-
sitions climatiques et économiques. 

LA MOTION URGENTE QUI AGITE LA 
FIN DE SÉANCE

« Oui à la décentralisation concer-
tée et juste », la motion d’urgence 
de la Majorité, proposée aux votes 
des conseillers en fin de séance, a 
rallumé le brouhaha de l’ouverture 
matinale des débats. La motion est 
adressée au Sénat et au Conseil 
d’Etat. Elle suppose une évaluation 
de la situation de la Collectivité 
Européenne d’Alsace dans le Grand 
Est, une étude d’impact de la sor-
tie de l’Alsace de la Région, et pose 
des questions esquissées par Chris-
tophe Choserot : « Le coût, l’agenda 
et les répercussions sur l’Alsace, la 
Lorraine et la Champagne-Ardenne ? 
La simplification ou la désorganisa-
tion ? Sans occulter la mise à l’arrêt 
du Grand Est par rapport aux autres 
Régions ».  

Et dans un brouhaha quelque peu 
maîtrisé par la Président Franck 
Leroy, au hasard des explications de 
vote de la motion : « On va réveiller 
les autonomistes. » (Michaël Weber) 
« Ici, je suis conseiller régional. » 
(Christophe Choserot) « L’Alsace, 
ça n’est pas les trois ''c'' de cigogne, 
cathédrale et choucroute. » (Gérard 
Schann). 

Et, au bord du scandale, murmu-
rée à ses voisins d’assemblée, puis 
confirmée par l’intéressé au micro 
à la demande du Président, cette 
affirmation de Jean-Louis Masson, 
conseiller RN et Apparentés : « Cer-
tains conseillers ici craignent de voir 
leurs indemnités baisser avec la sor-
tie de l’Alsace du Grand Est ». D’ex-
cuses, il n’y eut pas. Une séquence 
à oublier ? 
 

 Gérard Delenclos

Au Conseil régional, le 
consensus de l’examen des 

rapports encadré par les remous 
de l’éventuelle sortie de l’Alsace 

Région. Une introduction et une conclusion dans une certaine cacophonie, la dernière séance plénière 
du Conseil régional n’a pas échappé aux échos et commentaires en tout genre à propos de l’éventuelle 

sortie de la Collectivité Européenne d’Alsace du Grand Est, votée par l’Assemblée Nationale. Cependant, 
la sécurisation des lycées, les usages du numérique, le Pacte pour les ruralités et le Contrat de filière fruits 

et légumes ont été examinés avec un certain consensus. 
GD

L’entrée en matière de la plénière fut quelque peu houleuse notamment quand le sujet de l’éventuelle sortie de l’Alsace du Grand 
Est, esquissée à l’Assemblée Nationale, a été abordé dans l’hémicycle régional. 
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Opinions

A l’occasion de l’événement du 14 avril 
2026 à l’Institut Pasteur, « Inspirons 
les filles aujourd’hui pour transfor-

mer les métiers demain », Edouard Gef-
fray, ministre de l’Education nationale et 
Patrick Martin, président du Mouvement 
des entreprises de France, ont signé une 
convention de coopération.

Valable pour trois ans, cette 
convention est un volet signi-
ficatif de la politique du Medef 
en faveur de la jeunesse. Elle a 
vocation à être déclinée terri-
toire par territoire, académie 
par académie, avec une atten-
tion forte à l’égard des publics 
vulnérables.

Elle repose sur trois volets 
principaux :

1 - La découverte des métiers d’avenir 
Cette découverte passe par les stages d’im-

mersion en 3e et 2nde générale et technolo-
gique, la mobilisation pour renforcer la place 
des femmes dans les métiers scientifiques, 
techniques et technologiques qui fait écho à 

l’initiative « Code F » du Medef, les Journées 
du patrimoine économique (début octobre) 
qui seront cette année consacrées à la jeu-
nesse, et les périodes d’immersion des per-
sonnels de l’Education nationale dans nos 
entreprises pour découvrir les métiers.

2 - La volonté d’accompagner l’insertion 

professionnelle
Le Medef et le Ministère de l’Education 

nationale travaillent ensemble pour pour-
suivre la valorisation des formations des 
lycées professionnels. L’importance des 
périodes de formation en milieu profession-
nel dans les parcours des lycéens profession-
nels, le rôle des responsables des bureaux des 

entreprises et la mobilisation de professeurs 
associés intégrés dans les établissements 
pour y dispenser des formations profes-
sionnalisantes sont mis en avant auprès des 
membres du Medef. La contribution aux tra-
vaux de transformation de la carte des for-
mations et la proposition d’actions concrètes 
en matière de formation continue des pro-

fesseurs font également partie 
des engagements partagés, en 
faveur d’une meilleure inser-
tion des élèves.

3 - L’égalité des chances et 
l’insertion professionnelle

La convention vise à déve-
lopper l’esprit d’entreprendre 
et le mentorat, grâce notam-
ment au soutien d’actions au 
sein des campus des métiers 

et des qualifications et dans le cadre des 
comités locaux école-entreprise. Elle sou-
ligne également le renforcement de la lutte 
contre le décrochage scolaire en promouvant 
les classes de troisième « prépa-métiers » 
pour une orientation choisie et en incitant 
les entreprises à intégrer davantage les cités 
éducatives.

le regard de Faro.

La grande loterie 
Ferez-vous partie des gagnants de la 
nouvelle grande loterie ? Certes, les 
gains  sont nettement plus modestes que 
ceux  proposés par la Française des Jeux 
mais malgré tout, certains citoyens vont 
pouvoir en bénéficier quand d'autres 
regarderont une fois de plus les trains 
passer.
Après les chèques énergie, après la prime 
d'activité, après la prime de rentrée, 
après la prime de Noël, après le prime 
de naissance, après l'indemnité inflation, 
après la prime "coup de pouce" (ex bonus 
écologique), après les leasing social, 
après les APL - et j'en oublie certainement 
- voici donc... l'aide au carburant.  
À l'issue d'interminables tergiversations 
sur la capacité et surtout la volonté 
du gouvernement d'accompagner les 
Français qui subissent les hausses de 
carburant depuis plusieurs semaines. 
Et une fois de plus, par manque de 
réactivité et d'ambition - la faute sans 
doute aux absences de marges de 
manœuvre induites par les mêmes 
causes dues aux innombrables dispositifs 
existants pour des résultats difficilement 
quantifiables - nos dirigeants tombent 
dans la facilité du chèque. Enfin, facilité 
apparente car les conditions d'obtention 
sont une fois de plus basées sur des 
barèmes aussi alambiqués qu'arbitraires 
puisqu'au delà des conditions de 
revenus qui restent discutables, elle sera 
appliquée par un "mode déclaratif" pour 
les personnes effectuant au moins 30 km 
par jour pour aller travailler. Difficile de 
faire plus décevant et frustrant pour celles 
et ceux qui en seront exclus. Sachant que 
l'Etat perçoit 59% de taxes sur un litre de 
carburant, son entêtement à se refuser 
à les abaisser temporairement pour 
alléger l'ensemble des Français demeure 
incompréhensible pour ces derniers. Et 
ça n'est pas une nouvelle loterie sociale 
qui les satisfera. 

Benjamin Busson

Par Le Medef   

Convention de coopération 
entre le ministère de l'Education 
nationale et le Medef

Retrouvez l’intégralité 
de votre journal 

et plus encore sur

matot-braine.fr
Une expérience digitale 

accrue avec votre journal 

Informations économiques
et juridiques 

Contenu web exclusif 

Nouvelles fonctionnalités 
bientôt disponibles

Cette page est une tribune ouverte à nos lecteurs. Pour livrer votre contribution 
aux débats économiques régionaux, prenez contact avec la rédaction des Petites 

Affiches Matot Braine : 03 26 08 38 31 / 32 ou redaction.pamb@legalnet.org

hum
eur

 
" La convention a vocation à être déclinée territoire 

par territoire, académie par académie, avec une 
attention forte à l’égard des publics vulnérables."
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INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES
Le site www.matot-braine.fr des Petites Affiches Matot Braine est habilité par arrêtés préfectoraux 

à publier les annonces judiciaires et légales dans les départements des Ardennes, de l’Aisne, de l’Aube et de la Marne.

Les annonces reprises dans ces pages sont publiées à titre informatif. 
Seules les annonces présentes sur notre site www.matot-braine.fr ont une valeur juridique ainsi que les attestations délivrées par notre site.

Les tarifs et modalités de publication des annonces judiciaires et légales 
sont fixés par l’arrêté des Ministères de la Culture et de l’Économie en date du 14 décembre 2023 :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/12/14/MICE2332581A/jo/texte

L’intégralité des annonces légales parues dans la presse habilitée est consultable librement et gratuitement sur actulegales.fr
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SCP LEDOUX FERRI RIOU-JACQUES 
TOUCHON MAYOLET

56 Cours Briand à 08000 CHARLEVILLE MEZIERES
Avocat au Barreau des Ardennes

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Un Chalet et une maison à usage d’habitation à aménager avec terrain
sis Commune de LA NEUVILLE LES WASIGNY 

(08270), 2 rue du Croteau
cadastrés Section B numéros 216, 217, 220, 221, 222 et 698 lieudits «Rue 

du Croteau», «Le Croteau» et «Le Village» pour une contenance totale de 
16 a 98 ca

MISE A PRIX : 10.000,00 €  
(DIX MILLE €UROS)

LE JEUDI 28 MAI 2026 A 10 H 30
Au Tribunal Judiciaire, Site Sévigné, 12 rue Madame de Sévigné à  

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
Les enchères ne pourront être portées que par un Avocat inscrit au 

Barreau des Ardennes.
Le cahier des conditions de vente établi par la SCP LEDOUX FERRI RIOU-

JACQUES TOUCHON MAYOLET, au cabinet de laquelle tout intéressé peut 
en prendre connaissance, a été déposé au Greffe du Juge de l’Exécution du 
Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES, le 06 septembre 2024, où 
tout intéressé peut également en prendre connaissance.

Pour tous renseignements s’adresser à :
- La SCP LEDOUX FERRI RIOU-JACQUES TOUCHON MAYOLET, 

Avocat sus-nommé. Tél. 03 24 33 77 55
- Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE 

MEZIERES. Tél. 03 24 56 34 13
M2604588

SCP RCL & Associés
RAHOLA CREUSAT LEFEVRE DECOTTE

SCP D’AVOCATS INTER BARREAUX
2 rue Duvivier – 08000 CHARLEVILLE MEZIERES

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Il sera procédé à la mise en vente aux enchères publiques, en un seul lot, des immeubles suivants :

Commune de COUCY (Ardennes) - 5 rue des Ecoles
Une maison à usage d’habitation principale, d’une surface habitable de 133 m2, comprenant :
- Sous-sol avec cuve à fioul
- Rez-de-chaussée : entrée, cuisine, salle à manger, salon, salle de bains, WC.
- Au premier étage : palier, salle de douche, trois chambres ;
- Au deuxième étage : quatre chambres, salle de bains, grenier communiquant.
Garage. Debarras.
Jardin.
Le tout cadastré - 2 - Section, Section DK n°316, Section n°B n°536 et Section B n°537, pour 10a 14ca.
Ainsi, au surplus, que lesdits biens s’étendent, se poursuivent et comportent, avec toute leurs aisances et dépendances, 

sans exception ni réserve.
Le bien vendu est occupé.

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE CHARLEVILLE MEZIERES
Site Sévigné, 12 rue Madame de Sévigné - CHARLEVILLE MEZIERES (08000)

Le jeudi 28 mai 2026 à 10 heures 30

MISE A PRIX : DIX MILLE EUROS (10.000,00 €)
(Consignation par chèque de banque ou caution bancaire irrévocable de 3.000,00 €)

Frais, droits et charges en sus.
Les enchères ne pourront être portées que par ministère d’avocat inscrit au barreau de CHARLEVILLE MEZIERES.
Les frais seront supportés par l’adjudicataire en sus du prix d’adjudication.
Le cahier des conditions de vente peut être consulté au greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de 

CHARLEVILLE MEZIERES ainsi qu’au Cabinet de la SCP RCL & Associés, à CHARLEVILLE MEZIERES, 2, rue Duvivier.
Date et heure de la visite : LE 12 MAI 2026 DE 09 HEURES A 11 HEURES.

Pour tous renseignements concernant cette vente, s’adresser :
- la SCP RCL & Associés, avocat susnommé Tél. : 03.24.37.01.12
- au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES Tél. : 03.24.56.34.13
M2604490 	 Pour avis : Maître Charles Louis RAHOLA, Avocat.

Maître Nathalie CAPELLI, membre de la SELARL MCMB, 
Avocat

 23 rue du Clou dans le Fer - 51723 REIMS CEDEX
Tél. : 03.26.79.89.36 - Courriel : nathalie.capelli@mcmavocats.com

Maître Corinne SOLY 
Avocat postulant

12 Quai Eugène Perrier - 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 
Tél. : 03.26.65.17.66  - Fax : 03.26.66.52.29

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
A l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHALONS EN CHAMPAGNE, au palais de justice 

de ladite ville 2 Quai Eugène Perrier, au plus offrant et dernier enchérisseur, il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques le : MARDI 2 JUIN 2026 à 10h.

Commune de SEZANNE (51120) :
Un local à usage commercial situé 60, Rue Notre Dame, cadastré :
- Section H, numéro 4839 pour une contenance 4 ca.
- Section H, numéro 4840, pour une contenance de 1a 65ca
Pour une contenance totale d’un are soixante-neuf centiares (1 a 69 ca).
Comprenant : un magasin, salle d’attente, 4 cabines, WC, salle d’eau,
A l’étage : un palier qui dessert 4 pièces,
En souplex : une buanderie, cuisine, réserve et bureau. Grenier, cave et petite cour,

MISE A PRIX : QUARANTE NEUF MILLE €UROS (49.000 €)
NB : le Ministère Avocat étant nécessaire pour porter les enchères, les amateurs sont priés de se mettre en rapport 

avec leur Avocat avant l’audience et de consigner entre ses mains 1/10° de la mise à prix, sans que le montant de cette 
garantie puisse être inférieur à 3.000 € et les frais préalables à la vente.

S’adresser pour tous renseignements :
1° Au greffe du Tribunal Judiciaire de CHALONS EN CHAMPAGNE, où le cahier des conditions de la vente est déposé 

et où tout intéressé peut en prendre en connaissance,
2° Au cabinet de la Maître SOLY, Avocat, 12 Quai Eugène Perrier 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE,  

Tél. : 03.26.65.17.66,
3° Au cabinet de Maître Nathalie CAPELLI, membre de la SELARL MCMB, Avocat à REIMS, 23 rue du Clou dans le 

fer, Tel. : 03.26.79.89.36, Courriel nathalie.capelli@mcmavocats.com
4° Pour visiter s’adresser à la SCP Nathalie LARCHER, Commissaire de justice à VITRY-LE-FRANÇOIS 

M2604481	 Signé : Corinne SOLY

Adjudications
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Avis d’attribution

Procédures adaptées

SA HLM MON LOGIS GROUPE Action Logement
 

Travaux de réfection de couverture et zinguerie,  
47, 49, 51, 53 route de Faverolles  -  10100 CRANCEY

 

Avis d’appel public à la concurrence
 

Marché de travaux
 

Procédure adaptée suivant le Code de la commande publique du 1er avril 2019
 

1. NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE  : SA HLM MON LOGIS GROUPE Action Logement, au capital de 
37.258.683,95 €, inscrite au R.C.S. sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44 avenue Gallieni  -  10300 
SAINTE SAVINE.

Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS Groupe Action Logement.
2. MODE DE PASSATION : Marché de travaux passé selon une procédure adaptée suivant le code de la commande 

publique du 1er avril 2019.
3. OBJET DU MARCHE :
La présente consultation concerne les travaux suivants, à l’adresse suivante  : Travaux de réfection de couverture et 

zinguerie, 47, 49, 51, 53 route de Faverolles  -  10100 CRANCEY.
Type de marché de travaux : 1. Exécution.
Les prestations ci - avant font l’objet d’un lot unique définis ci - après : Travaux de réfection de couverture et zinguerie.
4. DELAI D’EXECUTION  : Le délai d’exécution global est fixé à 6 mois plus 7 jours de préparation à compter de la 

notification de l’ordre de service de commencement des travaux. La date de commencement des travaux est prévue en juin 
2026.

5. MODALITES D’OBTENTION DU DOSSIER  : La publicité ainsi que le DCE sont téléchargeables sur le site  
www.marches - securises.fr

6. MODALITES DE REMISE DES OFFRES : La transmission des candidatures et des offres se fera sur la plateforme 
www.marches - securises.fr

7. DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : Mercredi 13 mai 2026 à 12h00.
8. JUSTIFICATIFS ET PIECES A FOURNIR : Se reporter au règlement de la consultation.
9. DELAI D’ENGAGEMENT : 180 jours.
10. CRITERES D’ATTRIBUTION : Offre économiquement la plus avantageuse et selon les critères de sélection énoncés 

dans le règlement de consultation.
11. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
Renseignements administratifs  : Au Service juridique de Mon logis, 44 avenue Gallieni  -  10300 SAINTE SAVINE  -   

Angélique CHEVALLIER  -  achevallier@mon - logis.fr
Renseignements techniques  : Au Service DDP, 44 avenue Gallieni  -  10300 SAINTE SAVINE  -  Christophe DELOT  -   

06.29.11.54.26  -  cdelot@mon - logis.fr
12. DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : 22/04/2026.

Le directeur général, Serge LAURENT.
M2605050

ESPACE HABITAT
 

Avis de consultation pour un projet de construction
 

1. MAITRE D’OUVRAGE : ESPACE HABITAT, 7 avenue du Maréchal Leclerc  -  08013 CHARLEVILLE MEZIERES CÉDEX.
2. MODE DE PASSATION : Procédure adaptée  -  Consultation ouverte.
3. OBJET DU MARCHÉ : RETHEL, Boulevard de la 2ème Division d’Infanterie. Construction de 12 logements locatifs.
4. NATURE DES LOTS :
Lot n° 01 : Gros oeuvre ;
Lot n° 02 : Charpente bois ;
Lot n° 03 : Couverture tuiles ;
Lot n° 04 : Etanchéité ;
Lot n° 05 : Ravalements de façades ;
Lot n° 06 : Menuiseries extérieures PVC ;
Lot n° 07 : Serrurerie / Métallerie ;
Lot n° 08 : Doublages cloisons faux - plafonds menuiseries intérieures ;
Option n° 1 : Enduit d’étanchéité à l’air ;
Lot n° 09 : Carrelage faïence sols souples ;
Lot n° 10 :Peintures ;
Lot n° 11 : Electricité courant fort courant faible ;
Lot n° 12 : Plomberie chauffage VMC ;
Lot n° 31 : Aménagements extérieurs.
5. DÉLAIS D’EXÉCUTION : Le délai global tous corps d’état (compris congés payés et intempéries) est fixé à : 18 mois.
6. MODALITÉS D’OBTENTION DU DOSSIER  : Les dossiers seront à télécharger gratuitement sur le site  

www.espacehabitat.fr rubrique ESPACE HABITAT / MARCHES PUBLICS.
Il est recommandé aux candidats de ne pas télécharger le dossier de façon anonyme.
7. DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : Les offres devront parvenir au plus tard le mardi 26 mai 2026 à 11h30.
8. Le Règlement de Consultation (R.C), joint au dossier de consultation, fixera les conditions de présentation des 

propositions de prix et des justifications à produire obligatoirement avec l’offre.
9. CRITÈRES D’ATTRIBUTION : Prix à 60 % et valeur technique à 40 % suivant critères détaillés dans le règlement de 

consultation.
10. DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES : Voir le R.C
11. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES :
Auprès du Maître d’œuvre : HAIKU Architecture, 2 impasse des comptoirs français  -  51100 REIMS  -  Tél. : 03.26.88.27.27  -   

Mail : contact@haiku.archi
12. DATE D’ENVOI DE L’AVIS DE PUBLICATION : 22 avril 2026.

M2605020

ESPACE HABITAT
 

Avis de consultation
 

Pour un projet de conception - réalisation
 

MAÎTRE D’OUVRAGE : ESPACE HABITAT, 7 avenue du Maréchal Leclerc  -  08013 CHARLEVILLE MEZIERES CÉDEX.
MODE DE PASSATION : Procédure adaptée  -  Consultation ouverte.
OBJET DU MARCHÉ : CHARLEVILLE MÉZIÈRES, Place Joliot Curie  -  Construction de 21 logements individuels.
TYPE DE MARCHÉ : Marché de travaux en conception - réalisation.
DÉLAIS D’EXÉCUTION : Le délai global tous corps d’état (compris congés payés et intempéries) est fixé à : 22 mois (6 mois 

Conception / 16 mois Réalisation).
MODALITÉS D’OBTENTION DU DOSSIER  : Les dossiers seront à télécharger gratuitement sur le site  

www.espacehabitat.fr rubrique E ESPACE HABITAT / MARCHES PUBLICS.
Il est recommandé aux candidats de ne pas télécharger le dossier de façon anonyme.
DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : Les offres devront parvenir au plus tard le : mercredi 20 mai 2026 11h30.
Le Règlement de Consultation (R.C), joint au dossier de consultation, fixera les conditions de présentation des propositions de 

prix et des justifications à produire obligatoirement avec l’offre.
CRITÈRES D’ATTRIBUTION :
Critères  -  Pondération
1. Prix des prestations  -  50.0 % ;
2. Parti architectural et mode constructif  -  30.0 % ;
3. Délai d’exécution  -  15.0 % ;
4. Qualité des matériaux proposés  -  5.0 %.
DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES : Voir le R.C.
DATE D’ENVOI DE L’AVIS DE PUBLICATION : 20 avril 2026.

M2604889

MON LOGIS GROUPE Action Logement
 

TROYES (10000)
REHABILITATION DE 126 LOGEMENTS RUE DE LA BERTAUCHE, AVENUE PASTEUR 

ET RUE DES FOSSES PATRIS GR 8353
 

AVIS D’ATTRIBUTION CORRIGE  -  MARCHE DE TRAVAUX
 

AOO Suivant le code de la commande publique du 1er avril 2019
 

NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE  : SA HLM MON LOGIS GROUPE Action Logement, au capital de  
37 258 683,95 €, inscrite au RCS sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44, Avenue Gallieni, 10300 SAINTE 
SAVINE. Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS Groupe Action Logement

OBJET DU MARCHE :
La présente consultation concerne les travaux suivants : REHABILITATION DE 126 LOGEMENTS
Les travaux se situent à l’adresse suivante : RUE DE LA BERTAUCHE, AVENUE PASTEUR ET RUE DES FOSSES TROYES 

(10000)
Type de marché de travaux : 1/Exécution
Lots concernés :
LOT 1 ITE
LOT 2 COUVERTURE
LOT 3 ETANCHEITE
LOT 4 MENUISERIES
LOT 5 METALLERIE
LOT 6 ELECTRICITE
LOT 7 VENTILATION
LOT 8 PLOMBERIE SANITAIRE
LOT 9 ISOLATION
LOT 10 PEINTURE
LOT 11 CARRELAGE FAIENCE CLOISON
LOT 12 SOL
LOT 13 MACONNERIE VRD
Critère d’attribution retenue  : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères de pondération 

énoncés dans le règlement de consultation.
Date d’attribution : 12/12/2025 et 13/03/2026
Détail de l’attribution par lot et par entreprise :
 -  LOT 1 TRAITEMENT DES FACADES  -  BONGLET  -  LONS LE SAUNIER (39001)
 -  LOT 2 COUVERTURE  -  DYBIEC OBS  -  BREVIANDES (10450)
 -  LOT 3 ETANCHEITE  -  SAS ETANCHEITE SERVICE  -  BREVIANDES (10450)
 -  LOT 4 MENUISERIES INTERIEURES ET EXTERIEURES  -  SANTIN SAS  -  TROYES (10000)
 -  LOT 5 METALLERIE  -  DUET CONCEPTION  -  PONT SAINTE MARIE (10150)
 -  LOT 6 ELECTRICITE  -  DEOUST ELECTRICITE  -  AUBELEC  -  TROYES (10000)
 -  LOT 7 VENTILATION MECANIQUE  -  CAELI  -  CERNAY LES REIMS (51420)
 -  LOT 8 PLOMBERIE  -  SANITAIRES  -  MASSON SAS  -  PONT SAINTE MARIE (10150)
 -  LOT 9 ISOLATION PAR PROJECTION  -  SAS MADISOLATION  -  REIMS (51100)
 -  LOT 10 PEINTURE INTERIEURE  -  SARL ERIF  -  TROYES (10000)
 -  LOT 11 CARRELAGE  -  FAIENCE  -  CLOISONS  -  ATM CONSTRUCTION  -  MARAY EN OTHE (10160)
 -  LOT 12 REVETEMENT DE SOLS SOUPLES  -  LAGARDE MEREGHANI SAS AGENCE CHARRIER  -  MAXEVILLE (54320)
 -  LOT 13 MACONNERIE  -  VRD  -  RM BATIRENO  -  SAINT MESMIN (10280)
DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : 20/04/2026

Le Directeur Général, Serge LAURENT
M2604924



INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES DU 27 AVRIL AU 3 MAI 2026 - N° 8174matot-braine.fr12

Tous les appels d’offres de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Avis d’attribution

ESPACE HABITAT
 

Avis d’attribution de marchés de maîtrise d’œuvre  
suite à l’Appel d’Offres Ouvert en date du 05 novembre 2025

 

CHARLEVILLE MEZIERES  -  Rue Stéphane HESSEL  -  
Construction de 42 logements locatifs  -   Maîtrise d’œuvre

 

Maitre d’Ouvrage : ESPACE HABITAT 7 avenue du Maréchal Leclerc 08013 CHARLEVILLE MEZIERES CEDEX.
Attribution de la Maîtrise d’œuvre : Philippe GIBERT Architecte.

M2604812

Marne

CONSTITUTION

DE SOCIETE

APAKO
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
07/04/2026, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : APAKO
Objet social  : l’acquisition, la 

souscription, la détention et la cession 
d’actions et/ou de valeurs mobilières 
de toute société  ; -  la gestion desdites 
participations, l’administration des 
entreprises et la participation active à 
la conduite de la politique du groupe et 
au contrôle des sociétés dans lesquelles 
elle détient une participation; -  toutes 
prestations de service et de conseil en 
matière commerciale, administrative, 
juridique, comptable, fiscale, de 
ressources humaines, informatiques, 
financière, de management, de 
communication ou autres tant au profit et 
à destination des sociétés et entreprises 
liées à la Société qu’à des tiers, et en 
ce compris la participation active à la 
conduite de la politique des sociétés dans 
lesquelles la Société détient, directement 
et indirectement, des participations ; -  les 
activités de financement de groupe à 
des sociétés faisant partie du groupe de 
sociétés auquel la Société appartient  ; 

-  et, plus généralement, directement 
ou indirectement, toutes opérations, de 
quelque nature qu’elles soient, juridique, 
économiques, financières, civiles, 
commerciales, industrielles,mobilières 
ou immobilières, pouvant se rattacher, 
directement ou indirectement, pour son 
compte ou pour le compte de tiers, soit 
seule, soit avec des tiers, à cet objet social 
ou à tous objets similaires, connexes 
ou complémentaires susceptibles d’en 
favoriser le développement sous quelque 
forme que ce soit.

Siège social  : 14, route nationale, 
51140 JONCHERY SUR VESLE

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance  : M. BOJKO Alexandre 14, 

route nationale 51140 JONCHERY SUR 
VESLE
M2604504

Maître Pascale  
Cessac - Meyrignac
Notaire  -  19260 TREIGNAC

 

« PCM LES MUSES »
 

Suivant acte reçu par Me Pascale 
CESSAC - MEYRIGNAC, Notaire à 
TREIGNAC, le 10 avril 2026, a été 
constituée la société civile dénommée 
«PCM LES MUSES», ayant son siège 
social à REIMS (51100), 14 rue Saint Jean 
Césarée, au capital social  : quatre - vingt - 

quatre mille €uros (84.000,00 €), divisé en 
840 parts sociales de cent €uros (100,00 €) 
chacune, numérotées de 1 à 840.

OBJET SOCIAL  : La propriété et la 
gestion, à titre civil, de tous les biens 
ou droits mobiliers et immobiliers et 
plus particulièrement de toute prise 
de participation dans toutes sociétés 
immobilières et de tous autres biens 
meubles et immeubles, à quelque endroit 
qu’ils se trouvent situés,

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. REIMS.

Cessions de parts soumises à 
l’agrément des associés.

NOMMÉS PREMIERS GÉRANTS DE 
LADITE SOCIÉTÉ : Monsieur Philippe Paul 
Gaston MUNOZ, Enseignant, demeurant à 
COUZEIX (87270), 3 allée de Fregefond ; 
Madame Mathilde Andrée Catherine 
MUNOZ, Ingénieur Développement, 
demeurant à REIMS (51100), 14 rue Saint 
Jean Césarée ; Monsieur Charles Jacques 
Pablo MUNOZ, Chef d’Equipe, demeurant 
à VIERZON (18100), 13 rue Docteur 
Lobligeois.

Pour insertion,
Me Pascale CESSAC - MEYRIGNAC.

M2604674

EXPERTISE
COMPTABLE

MARNAISE REIMS
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle au capital de 1.000 €uros
Siège social :

152 boulevard Saint Marçeaux
51100 REIMS

  
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à REIMS du 01/12/2025, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée.
DÉNOMINATION  : EXPERTISE 

COMPTABLE MARNAISE REIMS.
LE NOM COMMERCIAL : «ECMR».
L’ENSEIGNE : «ECMR».
SIÈGE : 152 boulevard Saint Marçeaux 

51100 Reims.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET : Activité d’expertise - comptable.
Sous réserve des dispositions légales, 

chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

PRÉSIDENT  : MENACER El - hadi, 
demeurant 29 rue Cérès, 51100 REIMS.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
REIMS.

Pour avis : Le président.
M2604974

BEL IMMO
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
13/04/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : BEL IMMO
Objet social  : dans la limite 

d’opérations à caractère strictement civil 
et à l’exclusion de toutes opérations de 
caractère commercial, l’acquisition, la 
détention, la propriété, l’administration 
et la gestion, par tous moyens directs 
ou indirects, de tous droits et biens 
mobiliers et immobiliers  ; l’exploitation 
par bail, location ou autrement du ou 
des immeubles dont la Société est 
propriétaire ; l’exercice des droits détenus 
sur tous immeubles bâtis ou non bâtis 
dont elle pourrait devenir propriétaire, 
par voie d’acquisition, échange, apport 
ou autrement, la construction en vue 
de la location, éventuellement la 
reconstruction ou la restructuration en 
vue de la location ; l’aliénation du ou des 
immeubles devenus inutiles à la Société, 
au moyen de vente, échange ou apport 
en société ; et plus généralement, toutes 
opérations mobilières, immobilières ou 
financières se rattachant directement 
ou indirectement aux objets ci - dessus 
prévus, sans que ces opérations 
puissent faire perdre à la Société son 
caractère civil.

Siège social  : 39 avenue Hoche, 
51100 REIMS

Capital : 15 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance  : M. CANART François 

Avenue du Scheutbosch, 30/11 1080 
BRUXELLES

Pour avis La Gérance
M2604689

« NEA »
 

Suivant acte reçu par Me Brice 
XIBERRAS, notaire à MONTMORT 
LUCY, le

20/03/2026, a été constituée la société 
civile immobilière dénommée «NEA», 
siège social  : CAUREL (51110), 13 rue 
Gayat.

Capital social  : 5.000,00  €, divisé en 
5000 parts sociales de 1,00 € chacune, 
numérotées de 1 à 5000,

Objet social  :  -  la propriété et la 
gestion, à titre civil, de tous les biens 
ou droits mobiliers et immobiliers et 
plus particulièrement de toute prise 
de participation dans toutes sociétés 
immobilières et de tous autres biens 
meubles et immeubles, à quelque 
endroit qu’ils se trouvent situés,

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. REIMS.

Cessions de parts soumises à 
l’agrément des associés.

Nommé(e)s premiers gérants de ladite 
société :

 -  Monsieur Eric Pierre, Joseph 
LHOTELAIN, demeurant à CAUREL 
(51110), 13 rue Gayat.

 -  Madame Marine Charlotte, Perrine 
CANU, demeurant à CAUREL (51110), 
13 rue Gayat.

Pour avis : Le gérant.
M2604908

Marne

RMD 
INVESTISSEMENT

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
03/04/2026, il a été constitué une SC 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : RMD 
INVESTISSEMENT

Objet social  : l’acquisition, la gestion, 
la vente de valeurs mobilières, titres 
de placement, titres de toutesSociétés 
ou tous groupements et de tous droits 
portant sur ces valeurs et titres  ;la 
propriété, l’administration, la gestion 
et l’exploitation par bail, location 
ou autrement detous immeubles 
bâtis ou non bâtis et de tous droits 
immobiliers, dont la Société peutdevenir 
propriétaire par voie d’acquisition, 
de construction, d’échange, d’apport 
ouautrement  ;éventuellement, 
l’aliénation de ses immeubles au moyen 
de vente, d’échange ou d’apporten 
Société.Plus généralement, elle peut 
faire toutes opérations se rapportant à 
cet objet ou contribuant à saréalisation, 
pourvu que celles - ci n’aient pas pour 
effet d’altérer son caractère civil.

Siège social  : 16 avenue de Paris, 
51100 REIMS

Capital : 79 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance  : M. DARRIGRAND Romain 

27 rue du Champ de Mars 51100 REIMS
M2604763

LE LAVOIR
Société à responsabilité limitée

unipersonnelle
au capital de 4.000 €uros

Siège social :
16 rue de l’Eglise

51480 LA NEUVILLE AUX LARRIS
R.C.S. Reims

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LA NEUVILLE AUX 
LARRIS du 21 avril 2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée unipersonnelle.

DÉNOMINATION SOCIALE  : LE 
LAVOIR.

SIÈGE SOCIAL  : 16 rue de l’Eglise  
-  51480 LA NEUVILLE AUX LARRIS.

OBJET SOCIAL  : La conception, 
l’organisation, la coordination, la gestion 
et la promotion d’événements de toute 
nature. La prestation de services de 
quelle que nature qu’elle soit dans le 
domaine événementiel. Ainsi que l’achat, 
la revente et la distribution de vins et 
boissons alcoolisés. La participation de 
la société, par tous moyens, directement 
ou indirectement, dans toutes 
opérations pouvant se rattacher à son 
objet par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, de souscription 
ou d’achat de titres ou droits sociaux, 
de fusion ou autrement, de création, 
d’acquisition, de location, de prise en 
location - gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; La prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités. Et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tout objet similaire ou 
connexe.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 4.000 €.
GÉRANCE : Monsieur Valentin PATIS, 

demeurant 16 rue de l’Eglise  -  51480 LA 
NEUVILLE AUX LARRIS.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2604891

 
AGN AVOCATS

REIMS - CHALONS
2-4 rue Grande Étape

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
21 cours Anatole France

51100 REIMS

FENOMENO
 

Avis de constitution
 

Par ASSP en date du 13/04/2026, 
est constituée la société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : FENOMENO.
FORME  : Société à responsabilité 

limitée.
CAPITAL : 2.000 €.
SIÈGE  : 56 rue Edouard Vaillant  

-  51200 EPERNAY.
OBJET  : Restauration sur place ou à 

emporter.
DURÉE : 99 ans.
GÉRANCE  : El Hassane 

OUAOUKOURI, demeurant 3 bis Imp. 
Abele  -  EPERNAY (51200).

CLAUSE D’AGRÉMENT  : Les parts 
sociales sont librement cessibles entre 
associés. Elles ne peuvent être cédées, 
à titre onéreux ou à titre gratuit, à un 
cessionnaire n’ayant déjà la qualité 
d’associé et quel que soit son degré 
de parenté avec le cédant, qu’avec 
le consentement de la majorité des 
associés représentant les deux tiers des 
parts sociales.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2604817

EUTRAPELIA
 

Par acte SSP du 09/04/2026 il 
a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : EUTRAPELIA.
OBJET SOCIAL  : La prise de 

participation au capital de toutes sociétés 
existantes ou nouvelles et la gestion 
de ces participations, sous quelque 
forme que ce soit, et notamment par 
achat, souscription, apport, fusion, dans 
toutes entités juridiques constituées 
ou à constituer, et quel que soit l’objet 
social. L’acquisition et la gestion de tout 
portefeuille de valeurs mobilières, de 
titres de valeurs mobilières, de droits 
sociaux en général ou autres types de 
placements, l’investissement par tous 
procédés que ce soit, et notamment 
par voie d’acquisition, d’augmentation 
de capital, d’absorption ou de fusion. 
La gestion de son propre patrimoine. 
L’animation des sociétés qu’elle contrôle.

SIÈGE SOCIAL  : 7 rue des 
Marmouzets  -  51100 REIMS.

CAPITAL : 10.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT : Emmanuel MARTINEZ, 

demeurant 7 rue des Marmouzets  
-  51100 REIMS.

DIRECTEUR GÉNÉRAL  : Sacha 
LELORRAIN, demeurant 25 bis chemin 
de Bellevue  -  07700 BOURG SAINT 
ANDÉOL.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé a le droit 
de participer aux assemblées générales 
et aux délibérations personnelles ou par 
mandataire, quel que soit le nombre de 
ses actions, chaque action donnant droit 
à 1 voix.

CLAUSES D’AGRÉMENT  : Les titres 
se transmettent librement entre associés. 
Tout transfert de titres au profit d’un tier 
fait l’objet d’un ‘agrément préalable des 
associés donné à la majorité stipulé à 
l’article 21 des statuts.

Immatriculation au R.C.S. de REIMS.
M2604837

LS ET FILS
 

Rectificatif à l’annonce publiée 
dans matot - braine.fr du 30/03/2026 
concernant LS ET FILS, Il fallait lire  : 
GÉRANCE  : M. SAKHO BOUBACAR, 
demeurant 6 rue jacques monod  
-  51430 TINQUEUX en lieu et place de 
MONODZ.
M2604964

ALCB1 INVEST
Société à responsabilité limitée

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

2 impasse du CBR
51390 PARGNY LES REIMS

R.C.S. Reims
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée signé par voie de 
signature électronique via DocuSign © 
conformément à l’article 1367 du Code 
civil en date du 16/04/2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE  : ALCB1 
INVEST.

SIÈGE SOCIAL  : 2 impasse du CBR  
-  51390 PARGNY LES REIMS.

OBJET SOCIAL  : La prise de 
participations dans toutes sociétés 
civiles, commerciales, industrielles, 
immobilières, financières ou de 
prestations de services, françaises 
ou étrangères, L’animation, la gestion 
administrative, juridique, comptable, 
fiscale et financière de ses filiales, L’octroi 
de prêts et d’avances en compte courant 
à ses filiales, La gestion de trésorerie 
pour ses filiales, Toutes prestations de 
conseil, d’ingénierie et commerciales, 
La location et la mise à disposition à ses 
filiales de biens meubles ou immeubles, 
La participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, 
de prise en location - gérance de tous 
fonds de commerce ou établissements ; 
la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités.

Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 2.000 €.
GÉRANCE  : Monsieur Alexandre 

LEPOLARD, demeurant 2 impasse du 
CBR  -  51390 PARGNY LES REIMS, 
assure la gérance.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
REIMS.

Pour avis.
M2604851

JLH
 

Suivant assp en date à CHALONS 
EN CHAMPAGNE du 17/04/2026, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

DÉNOMINATION : JLH.
SIÈGE : 129 avenue de Paris  -  51000 

CHALONS EN CHAMPAGNE.
DURÉE : 99 ans.
CAPITAL : 300 €.
OBJET  : Toute activité de vente à 

distance de tous produits sur catalogue 
spécialisé.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

AGRÉMENT  : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

PRÉSIDENT  : Hassen AOUNI  
-  88 avenue de Metz  -  51470 SAINT 
MEMMIE.

DIRECTEURS GÉNÉRAUX  : Loïs 
CALVIER  -  28 rue du repos 69007 
LYON et Jules KAIRET  -  28 rue du repos  
-  69007 LYON.

La Société sera immatriculée au RCS 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.
M2604852
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CORMONTREUIL

ESTRELLA
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
26 Rue de la Porte Goliva

51140 PEVY
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CORMONTREUIL 
du 20 avril 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée unipersonnelle.

DÉNOMINATION : ESTRELLA.
SIÈGE  : 26 Rue de la Porte Goliva  

-  51140 PEVY.
DURÉE  : quatre - vingt dix - neuf (99) 

ans à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET  : La Société a pour objet la 

prise de participation, la détention et 
la gestion de titres, d’actions ou de 
parts sociales, dans toutes sociétés 
constituées ou à constituer sous quelque 
forme que ce soit, ainsi que toutes 
prestations de conseil et assistance de 
nature administrative, commerciale, 
comptable, humaine, technique ou 
autre fournies à ces mêmes sociétés. 
Stratégie d’entreprise.

Toutes opérations industrielles et 
commerciales se rapportant à :

 -  la création, l’acquisition, la location, 
la prise en location - gérance de tous 
fonds de commerce, la prise à bail, 
l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une 
ou l’autre des activités spécifiées ci - 

dessus ;
 -  la prise, l’acquisition, l’exploitation 

ou la cession de tous procédés, brevets 
et droits de propriété intellectuelle 
concernant ces activités ;

 -  la participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières 
ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe ;

 -  toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT  : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

PRÉSIDENTE  : Madame Clémence 
MAUMEJEAN, demeurant 26 Rue de la 
Porte Goliva, 51140 PEVY.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La présidente.
M2604919

CLARTÉ
THERMIQUE 
ET FLUIDE

 
Par ASSP en date du 20/04/2026, il 

a été constitué une SAS dénommée  : 
CLARTÉ THERMIQUE ET FLUIDES 
 Siège social  : 4 rue Henri Loilier 
51370 CHAMPIGNY Capital  : 5000  € 
Objet social  : Le conseil, l’assistance à 
maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre 
dans les domaines de l’ingénierie 
thermique, de l’ingénierie des fluides 
et de la sécurité incendie. Président  : 
la société AED INVEST SAS située 4, 
rue Henri Loilier 51370 CHAMPIGNY 
immatriculée au RCS de REIMS sous 
le numéro 899340418 Admission aux 
assemblées et exercice du droit de 
vote : Chaque actionnaire est convoqué 
aux Assemblées. Chaque action donne 
droit à une voix. Clauses d’agrément  : 
Toute cession des actions de la Société 
même entre associés sauf fondateurs 
est soumise au respect du droit de 
préemption conféré aux associés Durée : 
99 ans à compter de son immatriculation 
au RCS de REIMS.
M2604961

2 rue Jovin - 51100 REIMS

CML VALOREM
Société civile immobilière au capital de 

1.444 €
Siège social : 15 rue Clovis 21C 51100 

REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte SSP signé 
par voie de signature électronique via 
Docusign@ conformément à l’article 1367 
du Code Civil en date du 17.04.2026, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière

Dénomination sociale : CML VALOREM
Siège social : 15 rue Clovis 21C 51100 

REIMS
Objet social : L’acquisition, la propriété, 

la gestion, l’administration, la mise en 
valeur, l’exploitation par location, bail, 
location nue ou meublée, ou autrement, 
de tous biens et droits immobiliers, bâtis 
ou non bâtis  ; L’acquisition de parts ou 
actions de sociétés à prépondérance 
immobilière ou de toutes sociétés 
civiles ou commerciales détenant des 
actifs immobiliers  ; La construction, 
la rénovation, la réhabilitation, 
l’aménagement, l’entretien et la mise en 
valeur de tous immeubles appartenant 
à la société  ; La conclusion de tous 
emprunts nécessaires à la réalisation de 
l’objet social, ainsi que la constitution de 
toutes garanties, sûretés ou hypothèques 
pouvant en faciliter la réalisation ; La mise 
à disposition à titre gratuit ou onéreux 
de tout ou partie des biens sociaux au 
profit des associés, dans le respect de 
la réglementation applicable ; La gestion 
et l’organisation patrimoniale des biens 
sociaux en vue notamment de leur 
conservation, de leur valorisation et de 
leur transmission.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social  : 1.444  €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Co - Gérance  : Madame Cynthia, 
Élodie MEURICE & Monsieur Mathieu 
Michel Marcel LANGRENÉ, demeurant 
ensemble à REIMS (51100), 15 rue Clovis 
21C.

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les cas 
par les associés représentant au moins 
les deux tiers des parts sociales

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La co - gérance.
M2604832

SARL Les Mirettes
de Rachel

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 20/04/2026, il a été constitué 
une société dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

Forme  : Société à responsabilité 
limitée

Dénomination : Les Mirettes de Rachel
Siège social  : 101 rue du Maréchal 

Foch 51230 FERE CHAMPENOISE
Objet  : La société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
 -  L’activité d’optique - lunetterie, 

notamment la vente au détail et en 
gros de lunettes correctrices ou non, de 
montures, de verres optiques, de lentilles 
de contact, de produits d’entretien 
et de tous articles ou accessoires se 
rapportant à l’optique et à la vision.

 -  La réalisation, l’adaptation, le 
montage, la réparation et l’entretien 
d’équipements optiques et de 
correction visuelle, conformément à la 
réglementation en vigueur.

 -  Toutes activités annexes, connexes 
ou complémentaires se rapportant 
directement ou indirectement à l’optique 
et à la santé visuelle de la personne.

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés

Capital  : 4 000 € divisé en 400 parts 
d’un montant unitaire de 10 € chacune

Gérance  : Madame Rachel 
PIEKARECK demeurant 19 Promenade 
du Levant 51120 BARBONNE FAYEL 
nommée pour une durée illimitée avec 
pouvoir général d’engager la société 
envers les tiers

Immatriculation : au RCS de REIMS.
Pour avis, le représentant légal.

M2604959

V2GM
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

4 rue du Cardinal Luçon
51420 CERNAY LES REIMS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CERNAY LES REIMS 
du 20 avril 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée à associée unique.

DÉNOMINATION : V2GM.
SIÈGE  : 4 rue du Cardinal Luçon  

-  51420 CERNAY LES REIMS.
DURÉE  : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET  : La société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
 -  Activités d’apporteur d’affaires et 

d’intermédiation commerciale dans 
les domaines des vins, champagnes, 
spiritueux et de véhicules de prestige 
avec perception de commissions sur des 
transactions réalisées ;

 -  Location pour évènementiels privés 
et professionnels et prestations de 
services liés à l’évènementiel ;

 -  Exploitation de chambres d’hôtes et 
prestations de services associés.

Toutes opérations industrielles et 
commerciales se rapportant à :

 -  La création, l’acquisition, la location, 
la prise en location - gérance de tous 
fonds de commerce, la prise à bail, 
l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une 
ou l’autre des activités spécifiées ci - 

dessus ;
 -  La prise, l’acquisition, l’exploitation 

ou la cession de tous procédés, brevets 
et droits de propriété intellectuelle 
concernant ces activités ;

 -  La participation, directe ou indirecte, 
de la société dans toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières 
ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe ;

 -  Toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

PRÉSIDENTE  : Madame Valérie 
VIVILLE, demeurant 4 rue du Cardinal 
Luçon  -  51420 CERNAY LES REIMS.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : Le président.
M2604975

SC RCV.INVEST
 

Par acte SSP du 15/04/2026, il 
a été constitué une SC présentant 
les caractéristiques suivantes. 
Dénomination  : SC RCV.INVEST Objet 
social  : La prise de participation directe 
ou indirecte par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apport, souscription 
ou achat de titres ou droits sociaux, 
fusions, prises en gestion, association 
en participations ou autrement.  - La 
gestion d’un portefeuille de valeurs 
mobilières, de titres de participation et/
ou de placement. -  La réalisation de 
prestations administratives au profit de 
toute société, notamment filiale, dans 
les domaines techniques, juridiques, 
comptables et financiers.  - L’octroi de 
prêts et d’avances en compte courant à 
ses filiales.  - L’acquisition, l’administration 
par bail, la location ou autrement de 
tous immeubles bâtis ou non bâtis 
dont elle pourrait devenir propriétaire 
par voie d’acquisition, échange, apport 
ou autrement. Siège social  : 6 route 
du Dolmen 51120 FONTAINE DENIS 
NUISY. Au capital de  : 10 000 €. Mode 
de cession de parts sociales  : Toutes 
les cessions de parts, quelle que soit 
la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable 
à l’unanimité des associés. Durée de 
la société  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS de REIMS. 
Gérance  : M. RICHOMME Vincent 
demeurant 6 route du Dolmen 51120 
FONTAINE DENIS NUISY.
M2605084

SCI MAM
 

Par acte authentique du 10/04/2026 
reçu par Me Ariane DIEZ Notaire à 
CHATEAU THIERRY, il a été constitué 
une SCI présentant les caractéristiques 
suivantes. DÉNOMINATION : SCI MAM. 
OBJET SOCIAL  : Constitution, gestion, 
exploitation, et mise en valeur de tout 
élément du patrimoine immobilier. SIÈGE 
SOCIAL  : 16 rue de la Paix  -  51220 
BRIMONT. Au capital de : 1.800 €. MODE 
DE CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Librement cessible entre associés, 
soumis à agrément pour toutes autres 
mutations. DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 
99 ans à compter de son immatriculation 
au R.C.S. de REIMS. GÉRANCE  : M. 
PILLIER Grégory, demeurant 16 rue de 
la Paix  -  51220 BRIMONT, Mme COURT 
Aurély, demeurant 16 rue de la Paix  
-  51220 BRIMONT.
M2604984

SCI TMFJ
 

ACTE : Maître Alexis KUTTENE, Notaire 
à CHAMPIGNY (Marne), le 17 avril 2026

DENOMINATION : SCI TMFJ
FORME : Société civile immobilière
CAPITAL SOCIAL : 2.000,00 €
APPORT NUMERAIRE : 2.000,00 €
SIEGE SOCIAL  : BETHENY (Marne) 

16, allée des Berceaux.
OBJET SOCIAL  : L’acquisition, en 

état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi que 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en question.

CESSION DE PARTS  : Toutes les 
cessions de parts sont soumises à 
agrément préalable, sauf entre associés et 
au profit du descendant d’un associé.

DUREE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS

GERANT  : Monsieur Thierry GAILLOT 
demeurant à BETHENY (Marne) 16 allée 
des Berceaux et Madame

Marion GAILLOT demeurant à 
CORMONTREUIL (51390) 54 rue René 
Cassin.

La Société sera immatriculée au RCS 
de REIMS

Pour avis : Me Alexis KUTTENE.
M2605007

MAISON TIBERTI
 

Avis de constitution
 

Suivant acte authentique reçu par Me 
Pierre VIAL, Notaire à REIMS, le 3 avril 
2026, enregistré au Service de la Publicité 
Foncière et de l’Enregistrement de la 
MARNE, le 10 avril 2026, Dossier 2026 
00016071, référence 2026 N 01195, il a été 
constitué une Société aux caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION : MAISON TIBERTI.
FORME  : Société à Responsabilité 

Limitée.
SIÈGE  : TAISSY (51500), 20 rue de 

Sillery.
OBJET  : Boulangerie, pâtisserie, 

confiserie, chocolaterie, glaces, sandwichs, 
traiteur, et toutes opérations pouvant s’y 
rapporter.

DURÉE : 99 ans dès immatriculation au 
RCS.

CAPITAL  : 10.000,00  € constitué par 
apports en numéraire.

GÉRANCE  : M. Eric TIBERTI, et 
Madame Iryl TIBERTI demeurant ensemble 
à LE PLESSISROBINSON (92350) 11 bis 
avenue Paul Langevin.

CESSION DE PARTS  : Les parts sont 
librement cessibles entre associés. Toute 
autre cession requiert un agrément donné 
par la majorité des associés représentant 
au moins 3/4 du capital social.

Immatriculation de la Société  : RCS de 
REIMS.

Pour avis.
M2605013

« SHIPS »
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

CAUREL (Marne)
7 B rue Jamey Ponsinet

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à REIMS (Marne) du 22 avril 2026, 
il a été institué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée.
DÉNOMINATION SOCIALE : SHIPS.
SIÈGE SOCIAL : CAUREL (Marne), 7 B 

rue Jamey Ponsinet.
OBJET  :  -  L’achat, la vente, la 

prise à bail, la gestion, la location et 
l’administration de tous biens mobiliers et 
immobiliers ;

 -  La construction, la réfection, la 
rénovation, la réhabilitation et plus 
généralement, la mise en valeur de tous 
biens mobiliers et immobiliers ;

 -  L’emprunt de tous fonds nécessaires 
à la réalisation de cet objet, et la mise en 
place de toutes sûretés réelles ou autres 
garanties nécessaires à la conclusion de 
ces emprunts.

DURÉE : 99 années à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL  : Mille €uros 
(1.000  €), divisé en cent (100) actions 
de dix €uros (10  €) de valeur nominale, 
chacune entièrement libérées.

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ  : 
Monsieur Florian GOREZ, demeurant 
à CAUREL (51110), 7 B rue Jamey 
Ponsinet.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROITS DE VOTE  : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions. Chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : 
Toute cession ou mutation d’actions 
au bénéfice d’un tiers non associé est 
soumise à l’agrément préalable de la 
société en cas de pluralité d’associés.

IMMATRICULATION  : La société sera 
immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de REIMS.

Pour insertion.
M2605048

TRADEBOX
Société Civile Immobilière au capital de 
1 000 € Siège social : 14B rue Howard 

Houston 
51170 ARCIS - LE - PONSART 

Société en cours de formation
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé établi à ARCIS - LE - PONSART en 
date du 20/04/2026, il a été constitué 
une SCI présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : TRADEBOX.
SIEGE SOCIAL  : 14B rue Howard 

Houston
51170 ARCIS - LE - PONSART
OBJET  : La Société a pour objet en 

France et à l’étranger :
La propriété, la construction, 

l’aménagement, la mise en valeur, 
l’administration, l’exploitation, la location 
ou autrement de tous biens immobiliers 
et immeubles, bâtis et non bâtis, dont 
elle peut devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, de construction, d’échange, 
d’apport ou autrement ; Entre également 
dans l’objet social la vente d’un des 
immeubles sociaux afin de permettre 
la poursuite de cet objet dans le cadre 
d’une gestion patrimoniale et civile dès 
lors que l’opération est exceptionnelle et 
n’a pour effet de vider la société de sa 
substance, ni pour effet de modifier le 
régime fiscal de la société ;L’acquisition, 
la propriété, l’échange ainsi que la 
location, l’administration, et la gestion de 
tous mobiliers, créances et placements 
tels que les valeurs mobilières, les 
titres, les droits sociaux, les contrats 
de capitalisation et autres produits 
financiers  ;La détention et la gestion 
d’un portefeuille de valeurs mobilières, 
ainsi que la réalisation de placements 
financiers  ; L’emprunt de tous les fonds 
nécessaires et la mise en place de 
toutes sûretés réelles, cautionnement, 
ou autres garanties nécessaires à la 
réalisation de l’objet social  ;Et plus 
généralement, toutes opérations 
quelconques de caractère financier, 
mobilier ou immobilier, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social ou tous objets connexes, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la société.

DUREE  : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 1 000 €.
GERANTS :
Madame Corinne COPET, née le 

28/01/1957 à EPERNAY, de nationalité 
francaise  ; Monsieur Frédéric COPET, 
né le 27/09/1956 à REIMS, de nationalité 
francaise, demeurant 14 rue Howard 
Houston 51170 ARCIS LE PONSART.

IMMATRICULATION  : Au RCS de 
REIMS.
M2604994

DRPR
Société par actions simplifiée 

au capital de 20 000 euros 
Siège social : 36 rue du Docteur Roux 

51350 CORMONTREUIL 
Société en cours de formation

Aux termes d’un acte sous seing 
privé établi à CORMONTREUIL en date 
du 22/04/2026, il a été constitué une 
SAS présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : DRPR.
SIEGE SOCIAL  : 36 rue du Docteur 

Roux
51350 CORMONTREUIL
OBJET  : A titre principal, l’achat, la 

vente, la fabrication, la réparation de tous 
objets et articles de bijouterie, horlogerie, 
joaillerie, orfèvrerie et l’expertise des 
métaux et pierres précieuses,

Toutes opérations artisanales ;
La prise de participation dans toutes 

entités juridiques, par tous moyens et 
sous quelque forme que ce soit ;

La gestion et l’acquisition desdites 
participations,

La création, l’acquisition, la location, 
la prise à bail, l’installation, l’exploitation 
de tous établissements se rapportant 
aux activités ; la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous 
procédés et brevets concernant ces 
activités ;

Et plus généralement, toutes 
opérations de quelque nature que ce 
soit se rattachant à l’objet sus-désigné, 
de nature à favoriser, directement 
ou indirectement, le but poursuivi 
par la société, son existence ou son 
développement.

DUREE  : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 20 000 €.
PRESIDENT:
Monsieur Damien ROYER
Né le 20 aout 1987 à REIMS (51100),
De nationalité Française,
Demeurant à 36 rue du Docteur Roux 

- 51350 CORMONTREUIL.
DIRECTEUR GENERAL :
Madame Pauline ROYER
Née le 28 avril 1987 à MONTEREAU-

FAULT-YONNE,
De nationalité Française,
Demeurant à 36 rue du Docteur Roux 

- 51350 CORMONTREUIL,
IMMATRICULATION  : Au RCS de 

REIMS.
M2605041

JLH
 

Dans l’annonce parue le 20/04/2026 
sous le n°M2604852 pour la société 
JLH, il fallait lire «AOUINI» au lieu de 
«AOUNI».
M2605072

ODR2
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle 
au capital de 10.000 € 

Siège social : 5 rue Jacques de la 
Giraudière 

51100 REIMS
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 21 avril 2026 à REIMS, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : ODR2
Forme sociale  : Société par actions 

simplifiée unipersonnelle
Siège social  : 5 rue Jacques de la 

Giraudière  -  51100 REIMS,
Objet social  : le commerce de 

détail d’articles d’optique, médicale 
ou non, d’appareils de mesure et de 
tous produits annexes et dérivés  ; la 
participation de la Société, par tous 
moyens, à toutes entreprises ou sociétés 
créées ou à créer, pouvant se rattacher 
à l’objet social, notamment par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
commandite, souscription ou rachat de 
titres ou droits sociaux, fusion, alliance 
ou association en participation ou 
groupement d’intérêt économique ou de 
location gérance ;

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés,

Capital social : 10 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire,

Présidence  : Société FDR, SARL au 
capital de 135 000  €, ayant son siège 
social 16 rue du Pré Saint Ange 08000 
Charleville - Mézières, immatriculée au 
RCS 878 786 961 SEDAN, représentée 
par Monsieur Ivan DE RANGO, Gérant.,

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

La Présidence
M2605095
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Marne

SC MZR
 

Par acte SSP du 15/04/2026, il 
a été constitué une SC présentant 
les caractéristiques suivantes. 
Dénomination  : SC MZR Objet social  : 
La prise de participation directe ou 
indirecte par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, souscription ou 
achat de titres ou droits sociaux, 
fusions, prises en gestion, association 
en participations ou autrement.  
-  La gestion d’un portefeuille de valeurs 
mobilières, de titres de participation et/
ou de placement.  -  La réalisation de 
prestations administratives au profit de 
toute société, notamment filiale, dans 
les domaines techniques, juridiques, 
comptables et financiers.  -  L’octroi de 
prêts et d’avances en compte courant à 
ses filiales.  -  L’acquisition, l’administration 
par bail, la location ou autrement de 
tous immeubles bâtis ou non bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement. Siège social  : 4 route du 
Dolmen 51120 FONTAINE DENIS NUISY. 
Au capital de : 10 000 €. Mode de cession 
de parts sociales  : Toutes les cessions 
de parts, quelle que soit la qualité du 
ou des cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés. Durée de la société : 99 ans à 
compter de son immatriculation au RCS 
de REIMS. Gérance  : M. RICHOMME 
Mathieu demeurant 4 route du Dolmen 
51120 FONTAINE DENIS NUISY.
M2605087

MODIFICATION

DE STATUTS

Club TRÉSORS
Distribution

S.A.S. au capital de 60.000 €uros
Siège social :

2 rue Olivier Métra  -  51100 REIMS
R.C.S. Reims 810 393 546

 

Avis de modification
 

Aux termes d’une consultation 
écrite en date du 23 février 2026, les 
actionnaires ont décidé d’augmenter le 
capital social d’une somme de 2.500 € et 
ainsi le porter de 60.000  € à 62.500  €, 
par souscription de 10 nouvelles actions.

L’inscription modificative sera 
effectuée au Greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS.

Pour Avis, La Présidence.
M2602405

eXpresS
SASU au capital de 1800,00 €

Siège social :
7 rue Pierre SALMON 51430 Bezannes

RCS REIMS 953327434
 

Par décision de l’associé unique du 
24/03/2026, il a été décidé le transfert du 
siège social à compter du 01/04/2026 et de 
modifier l’article 4 des statuts comme suit :

 -  Ancienne mention  : 7 rue Pierre 
Salmon 51430 Bezannes.

 -  Nouvelle mention  : 94 Bis rue Léon 
Bourgeois 51000 Châlons - en - Champagne.

La société sera radiée du R.C.S. de 
Reims.
M2603935

eXpresS
SASU au capital de 1800,00€

Siège social :
7 rue Pierre SALMON 51430 Bezannes

RCS REIMS 953327434
 

Par décision de l’associé unique du 
24/03/2026, il a été décidé le transfert du 
siège social à compter du 01/04/2026 et de 
modifier l’article 4 des statuts comme suit :

 -  Ancienne mention  : 7 rue Pierre 
Salmon 51430 Bezannes

 -  Nouvelle mention  : 94 Bis rue Léon 
Bourgeois 51000 Châlons - en - Champagne

L’inscription modificative sera faite au 
R.C.S. de Châlons - en - Champagne
M2603936

SOCIETE  
FOY BIDAUT

Société à responsabilité limitée
au capital de 50.000,00 €uros

1 Bis rue du Chatel
51320 SOMMESOUS

453 541 179
RCS Châlons en Champagne

 

Avis de Modification
 

Aux termes d’une AGE en date du 
26/02/2026, Monsieur Eric BIDAUT 
a démissionné de ses fonctions de 
cogérant à compter du 26/02/2026.

Pour avis, la gérance.
M2604540

INEO
Société civile au capital de 3 000 000 €

Siège social : 7 RUE PIERRE SALMON, 
CENTRE D’AFFAIRES REIMS - 

BEZANNES
51430 BEZANNES

RCS de REIMS n°839 052 784
 

Avis de modification
 

L’AGO du 30/03/2026 a nommé à 
compter du 30/03/2026 en qualité de 
commissaire aux comptes suppléant 
A.C.R - A.D.C.CABINET PIERQUIN, 
SAS au capital de 294 400  €, ayant 
son siège social 28 BOULEVARD 
LUCIEN PIERQUIN 08000 WARCQ, 
immatriculée sous le n°351532528 au 
RCS de SEDAN, en remplacement de 
M. CAUGNANT Christian.

Mention : RCS de REIMS.
M2604684

YNDA IMMO
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 31 bis, rue du Val Clair
51100 REIMS

RCS de REIMS n°987 576 527
 

Avis de modification
 

L’AGO du 11/02/2026 a décidé à 
compter du 11/02/2026 de nommer 
en qualité de co - gérant MAT  !, SAS 
au capital de 16 962 968  €, ayant son 
siège social Le Lannec 22200 PLOUISY, 
immatriculée sous le n°521820993 au 
RCS de SAINT - BRIEUC et de co - gérant 
HADES, SAS au capital de 3 411 353 €, 
ayant son siège social Z.I. La Pompelle 
31 bis, rue du Val Clair 51100 REIMS, 
immatriculée sous le n°532362969 au 
RCS de REIMS en remplacement de 
M. COZIGOU Antoine, co - gérant, pour 
cause de démission et de M. GUY 
François, co - gérant, pour cause de 
démission.

Modification au RCS de REIMS.
M2604725

SUKI
SARL au capital de 25 000 €

Siège social : 31B Boulevard Saint 
Marceaux

51100 REIMS
RCS de REIMS n°798 362 356

 

Transfert de siège
 

L’AGE du 13/04/2026 a décidé le 
transfert du siège social au 10 Rue 
Fénelon, 51100 REIMS à compter du 
01/04/2026.

Mention : RCS de REIMS
La Gérance

M2604801

« LA NOUE »
 

Aux termes d’un reçu par Me Brice 
XIBERRAS, le 16 avril 2026, Monsieur 
Nicolas Jean - Louis DUBOIS, demeurant 
à JANVRY (51390), 1 rue de Reims, 
né à REIMS (51100), le 31 mai 1978, 
a démissionné de ses fonctions de 
gérant de la société «LA NOUE», 
«S.C.E.A.», siège social  : BASSUET 
(51300), 10 avenue Michel, au capital 
de 7.500,00  €, identifiée sous numéro 
SIREN 491 113 288 R.C.S. CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Aux termes d’une AGE en date du 
16/04/2026, les associés ont décidé de 
maintenir comme seule gérante Madame 
Yvelise MULLER.

Pour insertion, la gérance.
M2604819

2 rue Jovin - 51100 REIMS

LB IMMOBILIER
Société civile immobilière au capital 

de 200 €
Siège social : 24 route d’Attigny 08300 

THUGNY - TRUGNY
977.750.405 RCS SEDAN

 
Aux termes d’une délibération en 

date du 25/03/2026, l’AGM a décidé de 
transférer le siège social de THUGNY 

- TRUGNY (08300), 24 route d’Attigny à 
SAINT ETIENNE SUR SUIPPE (51110), 
15 rue de Poilcourt à compter du même 
jour, et de modifier corrélativement 
l’article 4 des statuts.

En conséquence, la Société qui est 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de SEDAN sous le 
numéro 977.750.405 RCS SEDAN fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

La Société, constituée pour 99 années 
à compter du 12 juillet 2023, a pour objet 
social : l’acquisition de biens immobiliers, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement d’immeubles bâtis 
dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement et un 
capital de 200  € composé uniquement 
d’apports en numéraire.

Pour avis La Gérance
M2604901

WALTER  
AND WALTER

Société par actions simplifiée
au capital de 1.076.440 €uros

Siège social :
6 rue Clovis  -  51100 REIMS

882 249 071 RCS Reims
 

Aux termes du procès - verbal des 
décisions collectives unanimes des 
associés en date du 16 avril 2026, il a 
été décidé de changer la dénomination 
sociale de la société qui devient 
«WALTER MOON». L’article 3 des 
statuts a été modifié en conséquence. 
 Mention sera faite au RCS de Reims.
M2604827

SCEV « MENUET »
Capital social : 10.000 €uros

Siège social :
8 rue de l’Eglise

51360 BEAUMONT SUR VESLE
R.C.S. Reims 844 771 451

 
Par décision de l’assemblée générale 

extraordinaire du 1er octobre 2024, les 
associés ont décidé du point suivant, 
à compter du 1er octobre 2024  : Retrait 
de Madame Agnès MENUET née 
SPANAGEL, de la gérance.

La gérance.
M2604834

TRANSPORT SOW
SARL au capital de 15.000 €uros

Siège social :
6 Rue Clément Ader

51100 REIMS
RCS Reims 841 716 954

 
L’assemblée gnérale extraordinaire 

du 01/04/2026 a décidé le transfert du 
siège social à compter du 13/04/2026 et 
de modifier l’article 4 des statuts comme 
suit :

ANCIENNE MENTION : le siège social 
de la société est fixé au 6 rue Clement 
Ader  -  51100 REIMS.

NOUVELLE MENTION  : le siège 
social de la société est fixé au 11 rue des 
Didris  -  51420 CERNAY LES REIMS.

L’inscriptionicative sera portée au RCS 
REIMS tenue par le greffe du tribunal.

SOW MAMADOU.
M2604838

IN&MA
 

Rectificatif à l’avis n° M2602621 paru 
dans le Matot Braine, le 27 février 2026, 
il convient de compléter l’avis initial  : Il 
a été pris acte du départ de Monsieur 
Didier FAGES et de la nomination de 
Monsieur Laurent MALOLEPSZA, 
demeurant 11 rue des Moissons à 
CHOUILLY (51530), en qualité de 
membre du conseil d’administration.
M2604848

MAÏA TRAVEL
SAS au capital de 163 919,26 €

Siège social : 20 rue du Petit Four
51100 REIMS

RCS de REIMS n°882 736 150
 

Avis de modification
 

L’AGO du 16/03/2026 a décidé à 
compter du 16/03/2026 de rendre 
effective la démission de M. ORHAN 
Maël aux fonctions de directeur général.

Modification au RCS de REIMS.
M2604865

BARYCENTRE
CONSEIL

EURL au capital de 2.000 €uros
Siège social :

86 rue de la pierre de ville
51480 CUMIERES

RCS Reims 908 450 349
 

En date du 0104/2026, le gérant a 
décidé le transfert du siège social à 
compter du 01/04/2026 et de modifier 
l’article 4 des statuts comme suit :

ANCIENNE MENTION : le siège social 
de la société est fixé au 86 rue de la 
pierre de ville  -  51480 CUMIERES.

NOUVELLE MENTION  : le siège 
social de la société est fixé au Rue 
de l’industrie, La Citadelle  -  51160 AY 
CHAMPAGNE.

L’inscription modificative sera portée 
au RCS REIMS tenue par le greffe du 
tribunal.

Candice Cateau.
M2604873

LES EPICURIEUX
SARL

 
LES EPICURIEUX SARL, RCS 

REIMS 938 239 357, 14 place Aristide 
Briand 51100 REIMS. Aux termes d’un 
PV de décision du 24 mars 2026, il a été 
pris acte de la démission de Monsieur 
Thibaut LECERF de ses fonctions de 
co - gérant. Il a été décidé de ne pas le 
remplacer. Madame Lilou ROLLET et 
Monsieur Matthieu AIGRON demeurent 
co - gérants de la société.
M2604875

COHESENS
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

7 Rue Pierre Salmon
Centre Affaires Reims Bezannes

51430 BEZANNES
894 187 707 RCS Reims

 
Aux termes d’une délibération 

de l’AGO en date du 16/02/2026, 
l’Assemblée Générale Ordinaire :

 -  a pris acte de l’expiration du mandat 
de Président de Monsieur Simon 
BLIARD et a décidé de renouveler ce 
dernier dans ses fonctions de Président 
pour une durée de 5 ans ;

 -  a pris acte de l’expiration du mandat 
de Directeur Général de Monsieur 
Dominique URBAIN et a décidé de 
renouveler ce dernier dans ses fonctions 
de Directeur Général pour une durée de 
5 ans.

Modifications seront faites au Registre 
du commerce et des sociétés de REIMS.

Pour avis.
M2604893

SOCIETE 
D’EXPLOITATION 

DU PARC  
DES EXPOSITIONS 
LE CAPITOLE  -  II

Société par actions simplifiée
au capital de 37.000 €uros

68 avenue du président Roosevelt
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
852 994 961 R.C.S. CHALONS EN 

CHAMPAGNE
 

Aux termes d’une décision en date du 
9 avril 2026, le président a pris acte de la 
démission de M. Olivier MARTIN de ses 
fonctions de directeur général et a décidé 
de ne pas pourvoir à son remplacement.

Pour avis : Le président.
M2604855

MONTEBELLO
DOMAINES

Société Anonyme à Conseil 
d’Administration au capital de 

67.004.370 € 
Siège social : Château de Mareuil  -  

51160 MAREUIL - SUR - AY 
430 479 832 RCS REIMS

 
Aux termes d’une délibération en 

date du 31 mars 2026, l’Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle a nommé 
Mme Delphine FREY en qualité de nouvel 
administrateur de la Société, pour une 
période de six (6) années qui prendra 
fin à l’issue de l’Assemblée Générale 
Ordinaire des actionnaires à tenir 
dans l’année 2032 pour statuer sur les 
comptes de l’exercice écoulé.

Aux termes d’une délibération en 
date du 31 mars 2026, le Conseil 
d’Administration a :

 -  pris acte de la démission de Mme 
Caroline FREY de ses fonctions 
d’administrateur et de Président du 
Conseil d’Administration.

 -  nommé Mme Delphine FREY 
en qualité de Président du Conseil 
d’Administration, en remplacement de 
Madame Caroline FREY, démissionnaire.

Pour avis.
Le Conseil d’Administration

M2604857

MTC
CONSTRUCTION

Société A Responsabilité Limitée au 
capital de 5 000 € 

Siège social : 8 rue de Bouzy 
51100 REIMS 

919 175 901 RCS REIMS
 

Suivant décision de L’associé unique 
du 13/04/2026, le siège social a été 
transféré, à compter du 09/04/2026, 
au 15 rue de Bouzy 51100 REIMS. 
Modification de l’article 4 des Statuts. 
Immatriculée au RCS de REIMS.
M2604902

SOCIETE CIVILE
PROFESSIONNELLE 

DE CHIRGIENS -  
DENTISTES

FLAMENT MAITRE
Société civile professionnelle
au capital de 24.480 €uros

ramené à 16.371 €uros
Siège social :

Place du Commerce
51430 TINQUEUX

780 441 531 RCS Reims
 

Aux termes de décisions unanimes en 
date du 26 mars 2026, les associés ont 
pris acte du retrait de M. Fabien YAZID, 
associé, et constaté la réduction du 
capital social de 8.109  € pour le porter 
de 24.480  € à 16.371  € par rachat et 
annulation de ses 53 parts sociales, 
numérotées de 108 à 160 inclus.

Il a également été pris acte de 
la démission de M. YAZID de ses 
fonctions de gérant à effet immédiat et il 
a été décidé de ne pas pourvoir à son 
remplacement.

Les associés ont décidé de modifier 
la dénomination sociale de la SCP 
associés, ce qui rend nécessaire la 
publication des mentions suivantes :

ANCIENNE MENTION :
CAPITAL SOCIAL : 24.480 €.
GÉRANCE  : Mme Sabine FLAMENT, 

Mme Caroline MAITRE et M. Fabien 
YAZID.

DÉNOMINATION SOCIALE : SCP DE 
CHIRURGIENS - DENTISTES WENISCH 
FLAMENT MAITRE YAZID.

NOUVELLE MENTION :
CAPITAL SOCIAL : 16.371 €.
GÉRANCE : Mme Sabine FLAMENT et 

Mme Caroline MAITRE.
DÉNOMINATION SOCIALE : SCP DE 

CHIRURGIENS - DENTISTES FLAMENT 
MAITRE.

Modifications seront faites au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis.
M2604904

PASCAL VONIE
ARCHITECTE

Société à responsabilité limitée 
d’architecture

au capital de 5.000 Euros
Siège social :

16 rue de Sillery  -  51500 TAISSY
525 217 170 RCS Reims

 

Transfert du siège social
 

Aux termes d’une délibération du 
01/10/2023, la collectivité des associés 
a décidé de transférer le siège social 
à Résidence Les Capucins  -  25 Rue 
François Dor  -  51500 REIMS, à compter 
du 01/10/2023 et en conséquence de 
modifier l’article 5 des statuts.

Pour avis, la gérance.
M2604911

12 rue Margueritte - 75017 PARIS
109 rue Edmond Rostand

51100 REIMS

ANTOINE GARAGE
& SERVICES

S.A.S. au capital de 500.000 € 
Siège social : Rue de la Nau des 
Vignes, Z.A. La Veuve  -  51520 LA 

VEUVE 
491 469 490 R.C.S. CHÂLONS EN 

CHAMPAGNE
 

Aux termes d’une décision en date 
du 14/04/2026, l’associé unique a 
décidé de nommer la société S&A 
INVEST (102 153 392 R.C.S. REIMS) 
en qualité de Président de la Société, 
en remplacement de M. Patrice Antoine, 
démissionnaire.

Pour avis. Le Président.
M2604913

12 rue Margueritte - 75017 PARIS
109 rue Edmond Rostand

51100 REIMS

TRANSPORTS
PATRICE ANTOINE

S.A.S. au capital de 500.000 € 
Siège social : Rue de la Nau des 
Vignes, Z.A. La Veuve  -  51520 LA 

VEUVE 
397 859 422 R.C.S. CHÂLONS EN 

CHAMPAGNE
 

Aux termes d’une décision en date 
du 14/04/2026, l’associé unique a 
décidé de nommer la société S&A 
INVEST (102 153 392 R.C.S. REIMS) 
en qualité de Président de la Société, 
en remplacement de M. Patrice Antoine, 
démissionnaire

Pour avis. Le Président.
M2604915

LES ECUREUILS
 

LES ECUREUILS, société civile, 
siège social  : 10 rue de l’Ecu  -  51100 
REIMS, 911 891 034 R.C.S. REIMS. 
Par décisions unanimes des associés 
en date du 13/04/2026, il a été décidé, 
de transférer le siège social au 35 rue de 
Savoye  -  51100 REIMS, à compter du 
13/04/2026. Mention sera faite au R.C.S. 
de REIMS.
M2604988

ALDI REIMS
SARL au capital de 35.167.400 €uros

Siège social :
Zone d’Activité Derrière Moustier

51390 GUEUX
501 434 898 RCS Reims

 
Aux termes des décisions du 

14/04/2026, l’associé unique a pris acte 
de la démission de M. Julien TEUGELS 
de son mandat de gérant à effet du 
13/04/2026, et nommé en qualité de 
gérant M. Erik VANDELAER demeurant 
4, rue des Minières, B - 4920 HARZÉ 
(Belgique).

Mention sera faite au RCS de REIMS.
M2604921
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Marne

FREY
Société anonyme et société à mission

au capital de 80.625.245 €uros
Siège social :

1 rue René Cassin
Parc d’Affaires TGV Reims  -  Bezannes 

51430 BEZANNES
398 248 591 RCS Reims

 

Avis de projet  
de transformation  

en Société Européenne
 

Aux termes d’un projet de 
transformation établi par le Conseil 
d’administration dans sa séance du 
9 avril 2026, et déposé au Greffe 
du Tribunal de commerce de Reims 
le 15 avril 2026, la société Frey 
envisage d’adopter la forme de Société 
Européenne (SE) en application des 
dispositions du Règlement (CE) n° 
2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 
relatif au statut de la Société Européenne 
et de l’article L. 225 - 245 - 1 du Code de 
commerce.

La transformation de Frey en Société 
Européenne ainsi que les termes du 
projet de transformation seront soumis 
à l’approbation de l’Assemblée Générale 
du 25 juin 2026.

Sous réserve de l’approbation 
par l’Assemblée Générale, la 
transformation prendra effet à compter 
de l’immatriculation de Frey sous forme 
de Société Européenne qui interviendra 
à l’issue de la procédure relative à 
l’implication des salariés, conformément 
aux articles L.2351 - 1 et suivants du 
Code du travail.

La société conservera sa dénomination 
Frey qui sera immédiatement suivie des 
mots «société européenne» ou du sigle 
«SE».

La transformation ne donnera lieu ni à 
dissolution de la société, ni à la création 
d’une personne morale nouvelle.

L’objet de la société, sa durée, son 
siège, les dates d’ouverture et de clôture 
de son exercice social, la composition de 
ses organes d’administration ainsi que le 
lieu de cotation de ses actions ordinaires 
demeureront inchangés.

L’ensemble des documents afférents 
au projet de transformation de Frey en 
Société Européenne est disponible sur le 
site internet de Frey (www.frey.fr/finance/
les - assemblees - generales/).

Le Conseil d’administration.
M2604953

SCI SIMP’IMMO
Société Civile Immobilière

au capital de 271.200,00 €uros
Siège social :

117 avenue Jean Jaurès
51100 REIMS

437 601 701 RCS Reims
 

Suivant acte reçu par Maître Patricia 
BOUCTON - JOLY, notaire à REIMS 
(Marne), le 27/03/2026, le capital social 
de la société a été augmenté d’une 
somme de 72.000  € pour être porté 
de 271.200  € à 343.200  € par apport 
en nature et création de 6.000 parts 
sociales nouvelles.

L’article «CAPITAL SOCIAL» des 
statuts a été modifié en conséquence.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du Tribunal de Commerce de REIMS.

Pour avis et mention.
M2604993

SEZADIS
 

SEZADIS  -  SAS au capital de 
279.200  €  -  Route de Troyes  -  51120 
SEZANNE  -  RCS REIMS 306 473 596  
-  Aux termes de l’AG du 26/03/2026, 
les associés ont décidé l’extension de 
l’objet social aux prestations de services 
pouvant être fournis à l’occasion de 
voyages ou de séjours, la délivrance 
de titres de transports, la réservation de 
places dans les moyens de transports, 
la réservation de chambres dans les 
établissements hôteliers, la délivrance de 
bons d’hébergement ou de restauration, 
la location de véhicules, les prestations 
des services liés à l’accueil touristique, 
l’organisation de visites de villes, de 
sites ou de monuments, le service de 
guides interprètes, d’accompagnateurs 
et de courriers, la location de places 
de spectacle, tous affrètements, toutes 
prestations annexes normalement 
assurées par une agence de voyages. 
L’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis.
M2605008

EMILIE JACQUART - 

EXPERTISE
EURL au capital de 10.000 €uros

Siège social :
8 av Victor Hugo  -  51150 AŸ - 

CHAMPAGNE
884 363 060 R.C.S. Reims

 
Par décision de l’associée unique du 

21/04/2026, il a été décidé du transfert 
du siège social à l’adresse 28 rue du 
Docteur Verron  -  51200 ÉPERNAY, 
à effet du 21/04/2026. Il a été décidé 
également de la modification des article 
3.1 et 3.3 des statuts concernant la 
raison d’être de la société et des objectifs 
sociaux et environnementaux.

Modification au R.C.S. de REIMS.
M2605009

LES EPICURIEUX
 

LES EPICURIEUX, SARL, capital 
7.500  €, R.C.S. REIMS 938 239 357, 
14 place Aristide Briand  -  51100 REIMS. 
Aux termes d’un PV d’AGE du 24 mars 
2026, la SARL LA CREATIVE FAMILY, 
69 rue Ponsardin  -  51100 REIMS a cédé 
ses 2.500 parts à Lilou ROLLET, 11 
boulevard Dieu Lumière  -  51100 REIMS 
et à Matthieu AIGRON, 14 place Aristide 
Briand  -  51100 REIMS à raison de 1.250 
parts pour chacun moyennant le prix 
total de 1.250 € pour chacun. L’article 7 
des statuts a été modifié.

Pour avis.
M2604986

CLOSQUINET
Roger et Gilles

Société à responsabilité limitée
au capital de 372.120 €uros

Siège social :
4 rue de la Liberté  -  51530 VINAY

377 658 570 RCS Reims
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 05/03/2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de remplacer 
à compter de ce jour la dénomination 
sociale «CLOSQUINET Roger et Gilles» 
par «CLOSQUINET» et de modifier 
en conséquence l’article 3 des statuts. 
Modification sera faite au RCS de 
REIMS.

Pour avis, le Gérant.
M2605012

SCI DES ROMAINS
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 9, route Nationale
51360 BEAUMONT SUR VESLE
RCS de REIMS n°937 557 809

 

Transfert de siège
 

L’AGM du 21/04/2026 a décidé le 
transfert du siège social au 17 rue du 
Moulin Cliquot, 51500 TAISSY à compter 
du 21/04/2026.

Mention : RCS de REIMS
M2605018

CABINET  
DE PEDIATRIE  

DE COURLANCY
Société civile de moyens au capital de 

1 200 €
Siège social : 119 RUE LOUIS VICTOR 

DE BROGLIE
51430 BEZANNES

RCS de REIMS n°515 070 001
 

Avis de modification
 

L’AGE du 22/12/2025 a décidé à 
compter du 22/12/2025 de nommer 
en qualité de co - gérante Mme EGO 
HELENE, demeurant 5 RUE HELLART 
51100 REIMS.

Modification au RCS de REIMS.
Les associés.

M2605019

SOCIETE CIVILE
DE MOYENS
DU GROUPE

DES MEDECINS
FISMOIS

Capital social : 1.280,00 €uros
Siège social : FISMES (51170), rue Letilly

R.C.S. : 310 923 347 Reims
 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
par Maître Laurent LUTUN en date du 20 
mars 2026, il a été décidé de nommer en 
qualité de gérant :

 -  Monsieur Michaël LAURENT, 
demeurant à FISMES (51170), 15 rue 
René Letilly.

En remplacement de :
 -  Messieurs Luc MOREAUX, 

demeurant à FISMES (51170), 4 rue des 
Chailleaux, gérant démissionnaire.

 -  Eric WILLAUME, demeurant à 
FISMES (51170), 1 chemin de la salle 
Eloi, gérant démissionnaire.

Formalité au R.C.S. REIMS.
Pour insertion  -  Me Laurent LUTUN.

M2605023

EM HOLDING
Société civile au capital de 1 000 €

Siège social : 9, route Nationale
51360 BEAUMONT SUR VESLE
RCS de REIMS n°935 123 323

 

Transfert de siège
 

L’AGM du 21/04/2026 a décidé le 
transfert du siège social au 17 rue du 
Moulin Cliquot, 51500 TAISSY à compter 
du 21/04/2026.

Mention : RCS de REIMS
M2605030

« SCI CIANI »
Société civile

au capital de 500 €uros
Siège social :

2 allée des tilleuls
PARGNY SUR SAULX (51340)
R.C.S. Châlons en Champagne

518 969 589
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 22 avril 2026, l’assemblée générale 
extraordinaire des associés de la société 
civile immobilière SCI CIANI a décidé de 
transférer le siège social du 2 allée des 
Tilleuls  -  51340 PARGNY SUR SAULX 
au 11 Grande Rue  -  51340 VAL DE 
VIERE à compter du 1er mai 2026, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis : La gérance.
M2605031

CABINET  
DE PEDIATRIE  

DE COURLANCY
Société civile de moyens au capital de 

1 200 €
Siège social : 119 RUE LOUIS VICTOR 

DE BROGLIE
51430 BEZANNES

RCS de REIMS n°515 070 001
 

Avis de modification
 

L’AGE du 22/12/2025 a décidé à 
compter du 22/12/2025 d’augmenter le 
capital social de 240  € par création de 
parts nouvelles en le portant de 960 € à 
1 200 €.

Article 7 des statuts modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de REIMS.
Les associés

M2605038

MAIA TRAVEL
SAS au capital de 172.105,01 €uros

Siège social :
20 rue du Petit Four  -  51100 REIMS

RCS Reims 882 736 150
 

Avis de modification
 

Par décision du président en date 
du 16/04/2026, le capital social a été 
augmenté de 8.185,61  € par apport 
en numéraire, porté de 163.919,40  € 
à 172.105,01  €. Article 6 des statuts 
modifié en conséquence. Modification au 
RCS de REIMS.
M2604952

« SCCV BONNE 
NOUVELLE C1 »

Société civile de construction vente
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
32 rue Cérès  -  5100 REIMS
R.C.S. Reims 938 367 133

 
Aux termes du procès - verbal de 

l’assemblée générale mixte du 15 avril 
2026, il a été décidé que le siège social 
a été transféré à REIMS (51100), 8 rue 
Lanson à compter de ce jour.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.
M2605039

SCI JAM’S
SCI au capital de 1.000 €uros

Siège social :
64 rue de Vesle  -  51100 REIMS

477 717 573 RCS Reims
 

Le 31/03/2026, les associés ont 
décidé de transférer le siège social au 2 
rue des Capucins  -  51100 REIMS.

Modification au RCS de REIMS.
M2605058

YVONNET
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 500 euros 
Siège social : 26 Rue de Mars 

51100 REIMS 
498 777 028 RCS REIMS

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 20/04/2026, l’A.G.E. des associés 
de la société à responsabilité limitée 
YVONNET a décidé de transférer le 
siège social du 26 Rue de Mars, 51100 
REIMS au 11 rue des Didris ZA Les Didris 
Cellule 2 51420 CERNAY LES REIMS 
à compter de ce jour et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2605045

SOCIETE  
DE TRANSPORT 
CHOPPIN LOIC

STCL
SARL au capital de 9.000 €uros

Siège social :
15 rue du bois Guillaume

51300 MAROLLES
823 261 284

R.C.S. Châlons en Champagne
 

Avis de modifications
 

Par décision du 10/04/2026, l’associé 
unique a décidé de transférer le siège 
social du 15 rue du bois Guillaume  
-  51300 MAROLLES au 3 rue de la 
Grande Carrière  -  51150 ATHIS à 
compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2605049

AUDEXCO 
ENTREPRISES
SASU au capital de 100 000 €

Siège social :
32 BOULEVARD DE LA PAIX

51100 REIMS
RCS de REIMS n°830 519 302

 

Avis de modification
 

En date du 22/04/2026, l’associé 
unique a décidé de modifier 
la dénomination sociale de la 
société anciennement AUDEXCO 
ENTREPRISES qui devient à compter 
du 22/04/2026 :

PAT’EXPERT
L’article 3 des statuts a été modifié en 

conséquence.
Modification au RCS de REIMS.

M2605051

ITAL HOLDING
SAS au capital de 52.949.297,85 €uros

Siège social :
17 rue de l’Ilet

51520 SAINT MARTIN SUR LE PRÉ
984 675 561

R.C.S. Châlons en Champagne
 

Aux termes des délibérations de 
l’assemblée générale du 21/04/26, il a 
été pris acte de l’augmentation de capital 
d’un montant de 17.759.126,15  € le 
portant à 70.708.424 €.

Aux termes des décisions du 
président du 21/04/26, sur la délégation 
de pouvoirs conférée par l’assemblée 
générale du 21/04/26, il a été pris 
acte de l’augmentation de capital d’un 
montant de 4.059.828,80 € le portant à 
74.768.252,80 €.
M2605060

AKOYAS MARNE
Société par actions simplifiée au capital 

de 5 000 euros 
Siège social : 10 rue de la Noue, 51390 

BOUILLY 
904 429 321 RCS REIMS

 
Aux termes d’une délibération en 

date du 15/04/2026, l’A.G.E. a décidé 
de remplacer à compter de ce jour la 
dénomination sociale AKOYAS MARNE 
par STEPHANIE BLOT CONSEIL et de 
modifier en conséquence l’article 3 des 
statuts.

Pour avis La Présidente
M2605062

CAISSE 
REGIONALE DE

CREDIT AGRICOLE
MUTUEL

DU NORD EST
Société coopérative

à capital variable
Siège social :

25 rue Libergier  -  51100 REIMS
SIREN 394 157 085 R.C.S. Reims

 
Aux termes d’une délibération du 

Conseil d’administration en date du 30 
mars 2026, il a été décidé de nommer 
Monsieur Philippe GONNET, demeurant 
24 boulevard Lundy  -  51100 REIMS en 
qualité de directeur général adjoint de la 
Caisse régionale, avec prise de fonction 
à compter du 01 avril 2026.

Pour insertion :
Le Conseil d’Administration.

M2605067

BEZANNES OPTIC
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

15 cours Christian Lange
51400 BEZANNES

890 401 755 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération de 
l’assemblée générale ordinaire en date 
du 31 décembre 2024, il résulte que :

 -  Monsieur Kevin NOTEL, demeurant 
14 rue Pont Morêt  -  51400 MOURMELON 
LE GRAND a été nommé en qualité 
de directeur général en remplacement 
de Monsieur Maxime HAUTIER, 
démissionnaire à compter de ce jour.

L’article 38 des statuts a été modifié 
en conséquence et le nom de Monsieur 
Maxime HAUTIER a été retiré des statuts 
sans qu’il y ait lieu de le remplacer par 
celui de Monsieur Kevin NOTEL.

Pour avis : Le président.
M2605071

ÉTOILES DE MER
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
1 rue de l’Arbalète  -  51100 REIMS

989 803 903 RCS Reims
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 17 /03/2026, la collectivité 
des associés a nommé en qualité de 
cogérant Monsieur Metin YUKSEK, 
demeurant 16, rue d’Auménancourt  
-  51110 ST ETIENNE SUR SUIPPE, 
pour une durée indéterminée à compter 
du 17/03/2026.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2605080

ODEB
SASU au capital de 1 000 €

Siège social : 85 rue Camille Lenoir
51100 REIMS

RCS de REIMS n°979 275 948
 

Transfert de siège
 

En date du 01/04/2026, l’associé 
unique a décidé le transfert du siège 
social au 30 bis rue Houzeau Muiron, 
51100 REIMS à compter du 01/04/2026.

Mention : RCS de REIMS.
M2605083

POURSUITE D’ACTIVITE

MA BOUTEILLE
S’APPELLE...

REVIENS !
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

3 boulevard du Général Leclerc
51100 REIMS

982 091 217 RCS Reims
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 13/04/2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
en application de l’article L. 225 - 248 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la Société.

Pour avis : Le président.
M2604909

DATAPACK 
CONSULTING

SARL au capital de 3.000,00 €uros 
 Siège social :

2 rue de l’Etape  -  51100 REIMS 
 452 058 183 R.C.S. Reims

 
En date du 15/04/2026, l’assemblée a 

décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution 
de la société malgré un actif net inférieur 
à la moitié du capital social.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2605001

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SNC FLOQUET
SNC au capital de 3 048,98 €

Siège social : 112 Boulevard Charles 
Arnould

51100 REIMS
RCS de REIMS n°327 947 115

 

Avis de dissolution
 

En date du 31/12/2025, l’associé 
unique a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
31/12/2025. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
Mme FLOQUET Sabine, demeurant 14 
rue de Chativesle 51100 REIMS et a fixé 
le siège de la liquidation au siège social 
de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.
M2604033
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Marne

DU MORILLON
Société civile immobilière en liquidation 

au capital de 1 524,49 euros 
Siège social : 14 B Avenue du 29/8/1944  

- 51430 TINQUEUX 
421 037 896 RCS

 

Avis de dissolution
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 13 février 2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce même jour et sa 
mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Michel DEGLAIRE, demeurant 
18 boulevard des Clèches  -  51420 
CERNAY LES REIMS, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
14 B avenue du 29/8/1944  -  51430 
TINQUEUX. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de Reims, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2604749

SASU JORDAN
CHEVALLIER

SAS en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
79 rue de Vitry

51250 SERMAIZE LES BAINS
Siège de liquidation :

99 rue de Vitry
51250 SERMAIZE LES BAINS

890 348 287
RCS Châlons en Champagne

 

Dissolution anticipée
 

Par décision du 31/03/2026, l’Associé 
Unique a décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter du 31/03/2026 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel.

M. Jordan CHEVALLIER, demeurant 
99 rue de Vitry 51250 SERMAIZE LES 
BAINS, Associé Unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 99 
rue de Vitry 51250 SERMAIZE LES 
BAINS. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
tribunal de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés.

Pour avis. Le liquidateur.
M2604788

SCI SECURIMMO
SCI au capital de 10.000,00 €uros

Siège social :
2 RUE DE L’ETAPE 51100 REIMS

820 870 335 RCS Reims
 

L’assemblée du 15 avril 2026 a décidé 
la dissolution anticipée de la société 
à compter du même jour. M Didier 
GUENU, demeurant 45 rue Houzeau 
Muiron, 51100 REIMS, a été nommé 
en qualité de Liquidateur. Le siège de 
liquidation a été fixé au siège social.

Mention au RCS de REIMS.
M2605005

SCI  
DU PORT COLBERT

SCI au capital de 2 000 €
Siège social : 102 Bis rue de Courcelles

51100 REIMS
RCS de REIMS n°443 148 416

  
L’assemblée générale ordinaire du 

31/03/2026 a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
31/03/2026. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. PRIMAULT Nicolas, demeurant 11 
route de Villers Agron 02130 VEZILLY et 
a fixé le siège de la liquidation au siège 
social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.
M2604967

SCI 2 PGM
SCI au capital de 160 000 €

Siège social : 2 Chemin de la Presle
51170 ROMIGNY

RCS de REIMS n°438 913 642
 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale ordinaire du 
31/03/2026 a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
31/03/2026. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateurs 
M. PRIMAULT Nicolas, demeurant 11 
route de Villers Agron 02130 VEZILLY 
et M. PRIMAULT Olivier, demeurant 6 
rue d’Aubilly 51390 SAINT EUPHRAISE 
ET CLAIRIZET et a fixé le siège de la 
liquidation au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.
M2604968

SCI  
DE LA DEMIE VOYE

SCI au capital de 80 000 €
Siège social : 102 rue de Courcelles

51100 REIMS
RCS de REIMS n°334 473 386

  
L’assemblée générale ordinaire du 

31/03/2026 a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
31/03/2026. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateurs 
M. PRIMAULT Nicolas, demeurant 11 
route de Villers Agron 02130 VEZILLY 
et M. PRIMAULT Olivier, demeurant 6 
rue d’Aubilly 51390 SAINT EUPHRAISE 
ET CLAIRIZET et a fixé le siège de la 
liquidation au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.
M2604969

SCI DU CHEMIN
DES BOIS

SCI au capital de 30 000 €
Siège social : 102 Bis rue de Courcelles

51100 REIMS
RCS de REIMS n°801 846 619

 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale ordinaire du 
31/03/2026 a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
31/03/2026. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateurs 
M. PRIMAULT Nicolas, demeurant 11 
route de Villers Agron 02130 VEZILLY 
et M. PRIMAULT Olivier, demeurant 6 
rue d’Aubilly 51390 SAINT EUPHRAISE 
ET CLAIRIZET et a fixé le siège de la 
liquidation au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.
M2604965

SCCV DE  
LA RENFERMERIE

Société civile immobilière
de construction - vente

au capital de 2.400 €uros
Siège social :

1 rue de l’Arbalète  -  51100 REIMS
Siège de liquidation :

1 rue de l’Arbalète  -  51100 REIMS
752 355 297 R.C.S. Reims

 

Avis  
de dissolution anticipée

 
L’assemblée générale extraordinaire 

réunie le 31/12/2025 a décidé la 
dissolution anticipée de la société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Benoît MIGNEAUX, demeurant 
17 allée Pearl Buck  -  51430 BEZANNES, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts.

Le siège de la liquidation est fixé 1 rue 
de l’Arbalète  -  51100 REIMS.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2604983

ALITER CREO
Société par actions simplifiée en 

liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 2 RUE DES JANCELINS, 
51200 EPERNAY

Siège de liquidation : au siège social
882 079 643 RCS REIMS

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 31 mars 2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Frederic GALLET, demeurant 
2 B, RUE DES JANCELINS 51200 
EPERNAY, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social .

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2604831

SCI DE LA CAVALE
MAISON NEUVE

SCI au capital de 1 524,49 €
Siège social : 204 rue de Cheppe

51460 COURTISOLS
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 

n°397 940 081
 

Avis de dissolution
 

L’assemblée d’associés du 15/04/2026 
a approuvé la dissolution Anticipée de la 
société à compter du 15/04/2026. Elle 
a nommé pour une durée illimitée en 
qualité de liquidateur Mme RICHARD 
Nathalie Angele, demeurant 49 rue 
massez 51460 COURTISOLS et a fixé 
le siège de la liquidation au siège social.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE.
M2604802

«SCI LE BAS
NEMERY»
Autre société civile

au capital de 1.524,49 €uros
Siège social :

AVIZE (51190)  -  9 rue de Provence
RCS Reims : 414 940 783

 

Dissolution de la société
 

Par décision de l’ensemble des 
associés en date du 14 avril 2026, il a 
été décidé :

 -  de la dissolution anticipée de la 
société à compter du 14 avril 2026 ;

 -  de la nomination de Monsieur 
Christophe SELLIEZ, en qualité de 
liquidateur avec les pouvoirs les plus 
étendus pour achever les opérations 
sociales en cours, mener à bonne fin les 
opérations de liquidation, réaliser l’actif 
et payer le passif, et répartir le solde 
entre tous les membres de la société.

 -  d’élir le siège de la liquidation 
au domicile de Monsieur Christophe 
SELLIEZ. soit à FERE - CHAMPENOISE 
(51230), 678 avenue Pasteur.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de REIMS 
(Marne).

Pour avis : Le notaire.
M2604862

CLOTURE

DE LIQUIDATION

CHRIS AND CO
Société Civile en cours de liquidation

au capital de 1.000,00 €uros
Siège social :

6 rue Bidet  -  51110 CAUREL
498 410 158 RCS Reims

 
Suivant délibération en date du 

30/12/2025, l’assemblée générale a 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur, l’a déchargé 
de son mandat et a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Mention sera faite au RCS de REIMS.
Pour avis : Le liquidateur.

M2604825

LE LISSOT
SCEV au capital de 1 000 € 

Siège social : 80 rue du Bois des Jots 
51480 CUMIERES 

RCS de REIMS n°878 601 467
  

L’assemblée générale ordinaire du 
26/03/2026 a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur Mme 
LEGRAND Pascale de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 31/12/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
M2603777

ST.CA
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 2.000 €uros

Siège social :
2 rue Flodoard  -  51200 EPERNAY

Siège de liquidation :
31 avenue Jean Jaurès

51480 OEUILLY
RCS Reims 808 906 036

 
L’Assemblée Générale réunie le 9 

avril 2026 au siège de la liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Madame Sylviane 
SCOLARI, demeurant 31 avenue Jean 
Jaurès  -  51480 OEUILLY, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 
la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2604886

EARL  
« DES TROIS EPIS »

Société civile
au capital de 10.000 €uros

1 rue Principale
51800 WARGEMOULIN - HURLUS

479 548 752
RCS Châlons en Champagne

 

Avis de liquidation
 

Suivant ASSP du 20/03/2026, le 
liquidateur a approuvé les comptes et 
prononcé la clôture des opérations de 
liquidation à compter rétroactivement du 
31/12/25. Quitus lui a été délivré.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE (51) en annexe au 
registre du commerce et des sociétés.

Le liquidateur.
M2602329

AMERICAN
BROTHERS

Société à responsabilité limitée
en liquidation

au capital de 100 €uros
Siège social :

94 rue Ferdinand Moret
51530 CRAMANT

Siège de liquidation :
1 rue des Louvots
08400 SEMIDE

898 463 682 R.C.S. Reims
 

L’assemblée générale réunie le 7 avril 
2026 au siège de liquidation a approuvé 
le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Aurélien QUAOUZA, 
demeurant 1 rue des Louvots  -  08400 
SEMIDE, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2604446

DU MORILLON
Société civile immobilière en liquidation 

au capital de 1 524,49 euros 
Siège de liquidation : 14 B Avenue du 

29/8/1944  -  51430 TINQUEUX 
421 037 896 RCS REIMS

 

Avis  
de clôture de liquidation

 
L’Assemblée Générale réunie le 28 

février 2026 au siège de la liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur Michel 
DEGLAIRE, demeurant 18 boulevard 
des Clèches  -  51420 CERNAY LES 
REIMS, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de Reims, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur
M2604777

BATI PAYSAGE
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
5 rue de Thibie  -  51130 POCANCY

Siège de liquidation :
5 rue de Thibie  -  51130 POCANCY

977 828 342
R.C.S. Châlons en Champagne

 
Aux termes d’une décision en date du 

31 mars 2026 au 5 rue de Thibie 51130 
POCANCY, l’associé unique, après 
avoir entendu le rapport du liquidateur, 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur Victor 
MARTIN, demeurant 5 rue de Thibie  
-  51130 POCANCY, de son mandat 
de liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal 
de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, en annexe au Registre 
du Commerce et des Sociétés et la 
société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2604843

SCI DE LA CAVALE
MAISON NEUVE

SCI au capital de 1 524,49 €
Siège social : 204 RUE DE CHEPPE

51460 COURTISOLS
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 

n°397 940 081
 

Avis de liquidation
 

L’assemblée d’associés du 15/04/2026 
a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur Mme RICHARD 
NATHALIE de son mandat, lui a donné 
quitus de sa gestion et a constaté la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du 15/04/2026.

Les comptes de la liquidation 
seront déposés au greffe du Tribunal 
de commerce de CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE.
M2604850

Bati Paysage
 

Rectificatif à l’annonce M2604843 
parue le 20/40/2026 concernant la 
société Bati Paysage immatriculée 
977 828 342 RCS CHALONS EN 
CHAMPAGNE, il convenait de lire «aux 
termes d’une décision en date du 31 
décembre 2025» au lieu de «aux termes 
d’une décision en date du 31 mars 
2026».
M2604878

SCI VILAR OZ
SCI en liquidation

au capital de 2.547.591,00 €uros
Siège social :

11 rue du Verdon  -  51500 TAISSY
752 855 056 R.C.S. Reims

 
L’assemblée du 31/12/2025 a approuvé 

les comptes de liquidation, donné quitus 
de sa gestion au liquidateur et prononcé 
la clôture des opérations de liquidation. 
 Mention au R.C.S. de REIMS.
M2604823

METROPOLIS
Société civile immobilière

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

1 rue de l’Arbalète  -  51100 REIMS
Siège de liquidation :

1 rue de l’Arbalète  -  51100 REIMS
802 899 963 RCS Reims

 

Avis  
de clôture de liquidation

 
L’Assemblée Générale réunie le 

31/12/2025 au siège de la liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur Benoît 
MIGNEAUX, demeurant 17, allée 
Pearl Buck  -  51430 BEZANNES de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2604899
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Marne

A4 IMMOBILIER
Société par actions simplifiée

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

1 rue de l’Arbalète  -  51100 REIMS
Siège de liquidation :

1 rue de l’Arbalète  -  51100 REIMS
897 518 064 RCS Reims

 
L’Assemblée Générale Ordinaire 

réunie le 31/12/2025 au siège de 
liquidation a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Monsieur Stévie 
NOLLET, demeurant 49, rue Libergier 
51100 REIMS, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée. Les comptes de liquidation 
sont déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2604900

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

FERMETURE  
& COUVERTURE 

MARNAISE
Société par actions simplifiée au capital 

de 3 000 euros 
Siège social : 2 rue des Robogniers 

51390 VRIGNY 
793 874 793 RCS REIMS

 
Par décision du 21/04/2026, la société 

CHARLY, Société civile au capital de 2 
268 000 euros, dont le siège social est 
2 rue des Robogniers 51390 VRIGNY, 
immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés sous le numéro 827 587 304 
RCS REIMS a, en sa qualité d’associée 
unique de la société FERMETURE & 
COUVERTURE MARNAISE, décidé la 
dissolution anticipée de ladite Société par 
confusion de patrimoine et sans liquidation, 
conformément aux dispositions de l’article 
1844 - 5 du Code civil.

Cette dissolution entraîne la 
transmission universelle du patrimoine de 
la société FERMETURE & COUVERTURE 
MARNAISE au profit de la société CHARLY, 
sans qu’il y ait lieu à liquidation, sous 
réserve qu’à l’issue du délai d’opposition 
de 30 jours à compter de la date de 
publication au BODACC, les créanciers 
sociaux n’aient pas formé opposition à 
la dissolution ou, en cas d’opposition, 
que celles - ci soient rejetées en première 
instance ou que le remboursement des 
créances ait été effectué ou les garanties 
constituées.

Les oppositions doivent être présentées 
devant le tribunal de commerce de REIMS, 
55 - 57 rue Thiers 51100 REIMS.

Pour avis : Le président.
M2605044

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX PETIT
 

Monsieur Marc, Léon, Denis PETIT, 
Retraité , né à REIMS (51100), le 3 juin 
1953 et Madame Christine Hélène Angèle 
LAINE, retraitée, née à REIMS (51100), 
le 7 avril 1954, demeurant ensemble à 
FISMES (51170), 25 avenue Jean Jaures, 
mariés à la Mairie de FISMES (51170), le 
3 mars 1973, initialement sous le régime 
légal de la communauté réduite aux 
acquêts, ont procédé à un changement 
de régime matrimonial afin d’adopter le 
régime de régime de la communauté de 
biens réduite aux acquêts avec préciput.

L’acte a été reçu par Me Laurent 
LUTUN, notaire à FISMES, le 21 avril 
2026.

Les oppositions seront reçues en 
l’étude de Me Laurent LUTUN, notaire à 
FISMES, où domicile a été élu à cet effet, 
pendant un délai de trois mois à compter 
de la date de parution du présent journal, 
par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par acte d’huissier 
de justice.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial auprès du juge aux 
affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent

Pour insertion conformément aux 
dispositions de l’article 1397 du Code civil.

Me Laurent LUTUN.
M2605006

EPOUX
VERDAVAINE

 

Changement  
de régime matrimonial

 
Aux termes d’un acte notarié reçu par 

Maître Sandrine RICHARD - DUPUIS, 
notaire associé de la SELAS «PJHB, 
Notaire associés», le 21 avril 2026, il 
résulte que M. Pascal VERDAVAINE, 
né le 14/05/1957 à SAINT AMAND LES 
EAUX (59) de nationalité française, et 
Mme Gabriella Lina ROCCO, son épouse, 
née le 14/02/1957 à WALLERS (59) 
de nationalité française, demeurant 
ensemble PIERRY (51530), 62 allée du 
Frère Jean Oudart, mariés à la mairie 
de HASNON (59) le 18/03/1978 sous le 
régime légal de la communauté de biens 
réduite aux acquêts, ont adopté pour 
l’avenir le régime de la communauté 
universelle avec clause d’attribution 
intégrale au profit du conjoint survivant, 
tel qu’il est établi par l’article 1526 du 
code civil.

Conformément à l’article 1397 alinéa 
3 du code civil, les oppositions des 
créanciers pourront être faites dans 
un délai de trois mois et devront être 
notifiées à Me Sandrine RICHARD - 

DUPUIS, notaire à EPERNAY.
M2604976

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

KAP VLK / NC KAP
 

Suivant acte reçu par Maître Thibaut 
DURAND, notaire associé de la Société 
par actions simplifiée dénommée 
‘Laurent QUINART et Thibaut DURAND, 
Notaires Associés’ titulaire d’un office 
notarial à REIMS, 24, rue de L’Isle, le 8 
avril 2026,

La société dénommée KAP 
VLK, Société par actions simplifiée 
unipersonnelle au capital de 5 000,00 €, 
ayant son siège social à CHAMPIGNY 
(51370), 3, impasse des Champs, 
identifiée au SIREN sous le numéro 
819403361 et immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de REIMS.

A vendu à : La société dénommée NC 
KAP, Société à responsabilité limitée au 
capital de 1 000,00  €, ayant son siège 
social à CORMONTREUIL (51350), 
53, rue du Commerce, identifiée au 
SIREN sous le numéro 999842396 et 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de REIMS.

Un fonds de commerce de fabrication 
et de vente de pizzas à emporter et autres 
produits et marchandises pouvant s’y 
rattacher, exploité à CORMONTREUIL 
(51350), 53 rue du Commerce.

Moyennant le prix de  : DEUX 
CENT MILLE EUROS (200 000,00  €), 
s’appliquant pour cent cinq mille euros 
(105 000,00 €) aux éléments incorporels 
et pour quatre - vingt - quinze mille euros 
(95 000,00 €) aux éléments corporels.

Les oppositions seront reçues par 
acte extrajudiciaire à l’Etude de Maître 
Thibaut DURAND, 24, rue de l’Isle, 
51100 REIMS, où domicile a été élu 
dans les dix jours suivant la publication 
de ladite cession au Bulletin officiel 
des annonces civiles et commerciales 
(BODACC).

Pour unique insertion.
Le notaire.

M2604822

LES PETITS PAINS 
DE CRAMANT / 
SARL ANTONIN 

GONCALVES
 

Cession  
de fonds de commerce

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
07/04/2026, enregistré au SIE REIMS, 
le 10/04/2026, dossier : 2026 00015797, 
bordereau  : 5104P04 2026 A 00954, 
LES PETITS PAINS DE CRAMANT, 
SARL au capital de 5 000 €, ayant son 
siège social 60, rue de la Libération 
51530 CRAMANT, immatriculée sous le 
n°878520584 au RCS de REIMS, a cédé 
à SARL ANTONIN GONCALVES, SARL 
au capital de 3 000  €, ayant son siège 
social 60, rue de la Libération 51530 
CRAMANT, immatriculé au RCS de 
REIMS sous le n°102 360 112, un fonds 
de commerce  : boulangerie, pâtisserie, 
viennoiserie, glaces, confiserie, 
sandwicherie, traiteur, vente de boissons 
à emporter et toutes opérations 
pouvant s’y rattacher, exploité sis 60, 
rue de la Libération, 51530 CRAMANT, 
moyennant le prix de 97 500 €

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 07/04/2026.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date des 
publicités légales à l’adresse suivante  : 
GN AVOCATS ASSOCIES 14, place du 
Chapitre, 51100 REIMS, pour la validité 
et pour la correspondance.
M2604991

LES PETITS PAINS 
DE CRAMANT / 
SARL ANTONIN 

GONCALVES
 

Cession  
de fonds de commerce

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
07/04/2026, enregistré au SIE REIMS, 
le 10/04/2026, dossier : 2026 00015797, 
bordereau  : 5104P04 2026 A 00954, 
LES PETITS PAINS DE CRAMANT, 
SARL au capital de 5 000 €, ayant son 
siège social 60, rue de la Libération 
51530 CRAMANT, immatriculée sous le 
n°878520584 au RCS de REIMS, a cédé 
à SARL ANTONIN GONCALVES, SARL 
au capital de 3 000  €, ayant son siège 
social 60, rue de la Libération 51530 
CRAMANT, immatriculé au RCS de 
REIMS sous le n°102 360 112, un fonds 
de commerce  : boulangerie, pâtisserie, 
viennoiserie, confiserie, glaces, vente de 
boissons à emporter, exploité sis Angle 
de la rue des Buttes et de la rue du Clos 
Fournier, 51190 GRAUVES, moyennant 
le prix de 32 500 €

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 07/04/2026.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date des 
publicités légales à l’adresse suivante  : 
GN AVOCATS ASSOCIES 14, place du 
Chapitre, 51100 REIMS, pour la validité 
et pour la correspondance.
M2604992

AVIS DIVERS

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENT :
132 rue Brossolette  -  T2 au 1er étage  

-  51,76  m2 Carrez  -  lot 113  -  DPE  : E  
-  CAVE et PK  -  95 500 €  -  réf : ER.08920

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 06 37 03 55 14
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 1 mois 
à compter de la parution de l’annonce 
légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2605097

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENT :
73 rue de Louvois  - T2 au RDC 

surélevé  -  47,50  m2 Carrez  -  lot 17  
-  Parking ext  -  Cave  -  DPE : D  -  81 000 €  
-  réf : ER.00793

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07 85 64 76 66
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 1 mois 
à compter de la parution de l’annonce 
légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2604906

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS APPARTEMENT  : 16 A RUE 
BLAVIER T6 au RDC 127.50 m2 lot 401  
-  Box en sous - sol  -  DPE : D 245 000 €  
-  réf : ER.17876 .

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution). Frais de notaire réduits et 
frais de notaire offerts aux locataires 
PLURIAL NOVILIA. Renseignements  : 
07 85 64 76 66. Visites sur rendez - 

vous, renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 1 mois 
à compter de la parution de l’annonce 
légale. Remise des offres*  : par mail, 
remise en main propre ou par tout autre 
moyen. Offre et prix soumis à condition 
de ressources*. Les délais de remise de 
offres, les priorités des candidatures, le 
prix et les conditions de ressources sont 
établis conformément aux dispositions 
de l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2604985

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS APPARTEMENT  : 16 A RUE 
BLAVIER T4 au 4 étage 95 m2 Lot 418  
-  Box en sous - sol  -  DPE : D 196 500 €  
-  réf : ER.17889

Vente ouverte à titre de résidence 
principale, réservée en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution). Frais de notaire réduits et 
frais de notaire offerts aux locataires 
PLURIAL NOVILIA. Renseignements  : 
07 85 64 76 66. Visites sur rendez - 

vous, renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 1 mois 
à compter de la parution de l’annonce 
légale. Remise des offres*  : par mail, 
remise en main propre ou par tout autre 
moyen. Offre et prix soumis à condition 
de ressources*. Les délais de remise de 
offres, les priorités des candidatures, le 
prix et les conditions de ressources sont 
établis conformément aux dispositions 
de l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2604987

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENT :
6 Nautré  -  T3 au 2B  -  77,07 m2 Carrez  

-  lot 128 CAVE et PK  -  DPE  : E  -  114 
100 €  -  réf : ER.11286

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07 85 64 76 66
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 1 mois 
à compter de la parution de l’annonce 
légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2605035

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENT :
3 Allée Yves Gandon 98.53  m2 Lot  : 

152  -  DPE  : C cave et parking  -  156 
000 €  -  réf : ER.10341

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07 85 64 76 66
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 1 mois 
à compter de la parution de l’annonce 
légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2605043

Mme Yolande 
GAGNAIRE

 

Avis de saisine de légataire 
universel délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1  
Code de procédure civile

Loi n° 2016 - 1547  
du 28 novembre 2016

 
Suivant testament olographe en date 

du 14 septembre 2022, Madame Yolande 
Monique Michèle GAGNAIRE, demeurant 
à MUIZON (51140), 4 allée des quatres 
bornes, née à REIMS (51100), le 29 août 
1936, veuve de Monsieur Thadée BELKO 
et non remariée, non liée par un pacte 
civil de solidarité, de nationalité française, 
résidente fiscale française, décédée à 
REIMS (51100) (France), le 18 décembre 
2025, a consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et de 
description de testament reçu par Maître 
Emmanuel ROGE, Notaire à GUEUX, 23 
avenue de Reims, le 30 mars 2026.

Un acte contenant le contrôle 
de la saisine a été reçu par Maître 
Marine PIETRZYKOWSKI, Notaire à 
CHAMPIGNY, le 20 avril 2026 dans 
lequel il résulte que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses 
droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du Notaire chargé du 
règlement de la succession  : Maître 
Marine PIETRZYKOWSKI, Notaire à 
CHAMPIGNY (51370), Parc d’Affaires 
REIMS CHAMPIGNY, allée Jean - Marie 
Amelin, Bâtiment D, référence CRPCEN : 
51082, dans le mois suivant la réception 
par le greffe du Tribunal judiciaire de 
REIMS de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2605002

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

M. Marc MONTIGNY
 

Avis de saisine de légataire 
universel délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1  
Code de procédure civile

Loi n° 2016 - 1547  
du 18 novembre 2016

 
Suivant testament olographe en date 

du 24 juin 2021, Monsieur Marc André 
MONTIGNY, en son vivant retraité, 
demeurant à JONCHERY SUR VESLE 
(51140) 22 allée des Acacias. Né à 
REIMS (51100), le 28 janvier 1955. 
Célibataire. Non lié par un pacte civil 
de solidarité. Décédé à JONCHERY 
SUR VESLE (51140) (FRANCE), le 
27 novembre 2025. A consenti un legs 
universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu 
par Maître Emmanuel ROGE, Notaire 
Associé, titulaire d’un Office Notarial à 
GUEUX, 23, avenue de Reims, le 23 avril 
2026, duquel il résulte que le légataire 
remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession  : Maître Emmanuel 
ROGE, notaire à GUEUX, référence 
CRPCEN : 51066, dans le mois suivant 
la réception par le greffe du tribunal 
judiciaire de REIMS de l’expédition du 
procès - verbal d’ouverture du testament 
et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2605059

Rédaction

BUSSON Benjamin
03.26.08.38.31
DESANTI Nastasia
03.26.08.38.32

redaction.pamb@legalnet.org
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Marne / Ardennes

Mme Nicole 
LAPLANCHE 

Avis de saisine de légataire 
universel délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n° 2016 - 1547 du 28 
novembre 2016

 
Suivant testament olographe en date du 

30 octobre 2017, Madame Nicole Marie 
LAPLANCHE, en son vivant retraitée, 
demeurant à REIMS (51100), 4 bis rue 
Houzeau Muiron, née à REIMS (51100), 
le 18 avril 1954, célibataire, non liée par 
un pacte civil de solidarité est décédée à 
REIMS (51100) (France), le 18 juillet 2025 
a consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et de 
description de testament reçu par Maître 
Mathilde DESGRIPPES, Notaire au sein 
de la société par actions simplifiée (SAS) 
«Vincent CROCHET, David MENNETRET, 
Christophe PIERRET, Chantal THIBAULT 
et Franck LESCOUT, Notaires associés 
d’une société titulaire d’Offices notariaux», 
dont le siège social est situé à REIMS 
(Marne) 15 rue Clovis, Nommée pour 
exercer dans l’office notarial situé à REIMS 
(Marne), 15 rue Clovis, le 17 mars 2026, 
duquel il résulte que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du Notaire chargé du règlement de 
la succession : Vincent CROCHET, Notaire 
à REIMS, référence CRPCEN  : 51047, 
dans le mois suivant la réception par le 
greffe du Tribunal judiciaire de REIMS de 
l’expédition du procès - verbal d’ouverture 
du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2604821

SAFER

SAFER Grand Est
 

Appel de candidatures
 

La SAFER Grand Est se propose, sans 
engagement de sa part, d’attribuer tout ou 
partie des biens suivants.

Les personnes intéressées devront 
manifester leur candidature par écrit au 
plus tard le 12/05/2026 (date de réception 
en nos locaux) auprès du Service 
Départemental de la Marne, 14 rue Rayet 
Liénart  -  51420 WITRY - LES - REIMS  -  Tél : 
03.26.04.77.71 ou par mail à l’adresse 
nmangin@safergrandest.fr.

Des compléments d’informations 
pourront être obtenus auprès du Service 
Départemental de la Marne ou au siège 
de la SAFER Grand Est.

Les candidats sont priés de préciser la 
commune et les références cadastrales 
sur leur demande.

CONGY : 68 a 13 ca  -  ZN 0064  -  0065  
-  0066  -  0067  -  0068  -  0069  -  0070  -  0071  
-  Nature : Vignes,Terres  -  Urbanisme : A.

VERT - TOULON : 55 a 34 ca  -  AD 0642  
-  0644  -  Nature : Prés,Sols  -  Urbanisme : 
ZC, ZnC.

Pour plus d’informations, nous vous 
invitons à vous connecter sur le site 
internet de la Safer GE  : Biens libres. 
La présente vente forme un ensemble 
indissociable comprenant vignes, terrains 
et bâtiment.

https://www.safer - grand - est.fr/
annonces - legales
M2604972

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 02/04/2026 la Directrice 
départementale des Finances publiques 
de la Somme, 22 RUE DE L AMIRAL 
COURBET 80000 Amiens, a été nommée 
curatrice / curateur de la succession 
vacante de M. JARRIGE Hugo décédé 
le 16/05/2025. Réf. 0808166626. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2604931

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 22/05/2025 la Directrice 
départementale des Finances publiques 
de la Somme, 22 RUE DE L AMIRAL 
COURBET 80000 Amiens, a été nommée 
curatrice / curateur de la succession 
vacante de M. CHEURET Jean - Paul 
décédé le 11/09/2022. Réf. 0808162815. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2604945

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE REIMS

Jugement
du 21 avril 2026

SAS GESTID, les Rottieres, 41250 
Fontaines - en - Sologne, RCS Blois 414 
780 122. Acquisition ou souscription 
de titres de participation, de parts de 
sociétés principalement horticoles ainsi 
que tous droits y afférent ainsi que leur 
revente éventuellement. Jugement 
arrêtant le plan de redressement, durée 
du plan 15 ans nomme Commissaire à 
l’exécution du plan la Selarl Amandine 
Riquelme (me Amandine Riquelme) 13 
bis boulevard Foch BP 10199 51057 
Reims.
M2604979

SAS HORTI SOLOGNE, les Rottieres, 
41250 Fontaines - en - Sologne, RCS Blois 
352 032 833. Négoce de produits de 
l’horticulture. Jugement arrêtant le plan 
de redressement, durée du plan 15 ans 
nomme Commissaire à l’exécution du 
plan la Selarl Amandine Riquelme (me 
Amandine Riquelme) 13 bis boulevard 
Foch BP 10199 51057 Reims.
M2604980

SARL TEJIC, 41 rue Chambourdin, 
41000 Blois, RCS Blois 908 028 756. 
Gestion de fonds. Jugement arrêtant le 
plan de redressement, durée du plan 15 
ans nomme Commissaire à l’exécution 
du plan la Selarl Amandine Riquelme 
(me Amandine Riquelme) 13 bis 
boulevard Foch BP 10199 51057 Reims.
M2604981

Ardennes
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

DIMITRI CLIN /  
La société  

Gestion Forestière  
Dimitri CLIN

 
Suivant acte sous seing privé en 

date à CHARLEVILLE MÉZIÈRES du 
19/02/2026, enregistré au Service de la 
publicité foncière et de l’enregistrement 
des Ardennes le 19/03/2026, dossier 
2026 00005204, référence 0804P01 
2026 A 00272,

Monsieur Dimitri CLIN, né le 
16/10/1992 à CHARLEVILLE 
MEZIERES, entrepreneur individuel, dont 
l’activité est exploitée 3, La Guinguette 
08290 MARLEMONT, immatriculé sous 
le numéro d’identification unique Siren 
880 720 677 RCS Sedan,

A CEDE A La société Gestion 
Forestière Dimitri CLIN, sigle  : GFDC, 
société à responsabilité limitée 
unipersonnelle au capital de 1.000 €, dont 
le siège social est situé 3, La Guinguette 
08290 MARLEMONT, immatriculée sous 
le numéro d’identification unique Siren 
999 723 356 RCS Sedan, représentée 
par Monsieur Dimitri CLIN,

un fonds de commerce de commerce 
Travaux Forestiers et entretien d’espaces 
verts, sis et exploité à 3, La Guinguette 
08290 MARLEMONT, moyennant le prix 
de 230.000 €.

La prise de possession et l’exploitation 
effective par l’acquéreur ont été fixées au 
19/02/2026.

Les oppositions seront reçues dans 
les dix jours de la dernière en date des 
publicités légales, au siège du fonds 
cédé pour la validité et, pour toutes 
correspondances, au cabinet Idea 
Partners, 15 rue du Président Kennedy, 
08000 Charleville - Mézières.

Pour avis.
M2604820

M. LEMEE Renaud /
LEMEE RENAUD

 

Cession  
de fonds de commerce

 
Aux termes d’un acte authentique reçu 

le 26/03/2026 par Maitre FREDERIC 
INFANTINO, Notaire à VOUZIERS 
(08400)  -  10 RUE DE L’AISNE, enregistré 
au SIE CHARLEVILLE MEZIERES, le 
03/04/2026, dossier  : FDC, bordereau  : 
0804P01 2026 N 00304, M. LEMEE 
Renaud Romaric, demeurant 28 rue 
de la Sucrerie 08390 BAIRON ET SES 
ENVIRONS, a cédé à LEMEE RENAUD, 
SARL au capital de 10 000  €, ayant son 
siège social 4 CHEMIN DE L’ALOUETTE 
08300 RETHEL, immatriculé au RCS de 
SEDAN sous le n°100 427 020, un fonds 
de commerce : PEINTURE ET VITRERIE, 
exploité sis 28 RUE DE LA SUCRERIE, 
08390 BAIRON ET SES ENVIRONS, 
moyennant le prix de 36 000 €

La date d’entrée en jouissance est fixée 
au 01/04/2026.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date des 
publicités légales au siège de l’étude de 
Me INFANTINO FREDERIC, notaire à 
VOUZIERS (08400)  -  10 rue de l’Aisne, où 
domicile a été élu à cet effet.
M2604785

L’ENTREPOTES /
WOLFS

 

Cession  
de fonds de commerce

 
Suivant acte reçu par Maître Ludivine 

MARCHAND, notaire à RETHEL, le 16 
avril 2026,

La SARL L’ENTREPOTES, à RETHEL 
(08300) 3 rue Louis Jouvet , RCS Sedan 
n° 922082979

A cédé à la SARL WOLFS, à RETHEL 
(08300) 3 rue Louis Jouvet , RCS Sedan 
n° 100941574

Un fonds de commerce de VENTE 
DE BOISSONS SUR PLACE ET A 
EMPORTER, ARTICLES FUMEURS, 
BIMBELOTERIE, CARTERIE, 
LOCATIONS DE CHAMBRES, EPICERIE, 
VENTE SAISONNIERE, exploité à 08300 
RETHEL, 3 et 5 rue Louis Jouvet, ayant 
pour nom commercial L’ENTREPOTES, 
RCS Sedan n° 922082979.

Propriété - Jouissance : 16/04/2026
Prix de cesion : 115.000,00 €
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des insertions 
prévues par la loi, en l’office notarial de 
Me MARCHAND où domicile a été élu à 
cet effet.

Pour insertion Le notaire.
M2604815

OFFICE NOTARIAL 
MOUZON NOTAIRE 

ASSOCIE
43 rue Mme de Sévigné

08000 CHARLEVILLE MEZIERES

ISLAND /  
ERNDA TEA CO

 

Cession  
de fonds de commerce

 
Aux termes d’un acte authentique 

reçu le 31/03/2026 par Maitre Alexandre 
MOUZON, Notaire à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000)  -  43 rue 
Madame de Sévigné, enregistré au 
SIE CHARLEVILLE MEZIERES, le 
07/04/2026, dossier  : 2026 00006407, 
bordereau  : 0804P01 2026 N 00284, 
ISLAND, EURL au capital de 1 000  €, 
ayant son siège social 5 rue de 
l’Arquebuse 08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES au RCS de SEDAN, a cédé 
à ERNDA TEA CO, SASU au capital de 
3 000  €, ayant son siège social 5 rue 
de l’Arquebuse 08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES, immatriculé au RCS de 
SEDAN sous le n°102 083 060, un fonds 
de commerce  : bubble tea, poke bar et 
bubble waffes sur place et à emporter, 
exploité sis 5 rue de l’Arquebuse, 08000 
CHARLEVILLE MEZIERES, moyennant 
le prix de 25 000 €

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 31/03/2026.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date des 
publicités légales au siège de l’étude 
de Me MOUZON Alexandre, notaire à 
CHARLEVILLE MEZIERES (08000)  -  43 
rue Madame de Sévigné, où domicile a 
été élu à cet effet.

Alexandre MOUZON
M2604864

15 rue du Président Kennedy
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

AFG / AYLIN
 

Suivant acte sous seing privé en 
date à CHARLEVILLE - MÉZIÈRES du 
18/03/2026, enregistré au Service de la 
publicité foncière et de l’enregistrement 
des Ardennes le 19/03/2026, dossier 2026 
00005167, référence 0804P01 2026 A 
00282 ;

La société AFG, société à responsabilité 
limitée unipersonnelle au capital de 
3.000  €, dont le siège social est situé 26 
rue du Moulin  -  08000 CHARLEVILLE - 

MEZIERES, immatriculée sous le numéro 
d’identification unique Siren 879 858 785 
R.C.S. SEDAN, représentée par Monsieur 
Eshanullah BARIZE ;

A CEDE A : La société AYLIN, société par 
actions simplifiée unipersonnelle au capital 
de 500 €, dont le siège social est situé 26 
rue du Moulin  -  08000 CHARLEVILLE - 

MEZIERES, immatriculée sous le numéro 
d’identification unique Siren 101 971 604 
R.C.S. SEDAN, représentée par Monsieur 
Alibakhsh QURBANI ;

Un fonds de commerce d’alimentation 
générale, vente de marchandises, épicerie, 
sis et exploité à 26 rue du Moulin  -  08000 
CHARLEVILLE - MEZIERES, moyennant le 
prix de 6.000 €.

La prise de possession et l’exploitation 
effective par l’acquéreur ont été fixées au 
18/03/2026.

Les oppositions seront reçues dans 
les dix jours de la dernière en date des 
publicités légales, au siège du fonds 
cédé pour la validité et, pour toutes 
correspondances, au cabinet Idea 
Partners, 15 rue du Président Kennedy  
-  08000 CHARLEVILLE - MÉZIÈRES.

Pour avis.
M2604835

CONSTITUTION

DE SOCIETE

15 rue du Président Kennedy
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

NZA GROUPE
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle
au capital de 1 000 euros

Siège social : 49 Faubourg du Fond de 
Givonne

08200 SEDAN
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date à SEDAN 
(08) du 02/04/2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée unipersonnelle

Dénomination sociale : NZA GROUPE
Siège social  : 49 Faubourg du Fond de 

Givonne, 08200 SEDAN
Objet social  : La prise de participations 

dans toutes les entités juridiques, par tous 
moyens, et sous quelque forme que ce 
soit, l’acquisition, la gestion, la vente de 
valeurs mobilières, titres de sociétés et 
tous droits portant sur ces valeurs ou titres ; 
L’animation des sociétés qu’elle contrôle, 
en participant à la définition de leurs 
objectifs et de leur politique économique ; 
La coordination et le contrôle notamment 
budgétaire et financier, des sociétés 
du groupe  ; La réalisation, de services 
spécifiques administratifs, juridiques, 
comptables, financiers, ou immobiliers, 
la refacturation desdits services  ; Toutes 
avances, cautions, ouvertures de crédits 
et tous prêts à ses filiales avec ou sans 
garantie  ; La propriété, l’administration 
gestion et l’exploitation par bail, location ou 
autrement de tous immeubles bâtis ou non 
bâtis et de tous droits immobiliers moyens, 
et sous quelque forme que ce soit

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au RCS

Capital social : 1 000 euros
Gérance  : Monsieur Nabil Beddiaf, 

demeurant 49 Faubourg du Fond de 
Givonne 08200 Sedan, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au RCS de 
SEDAN.

Pour avis La Gérance
M2604879

Campus Idea
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

13 rue du Président Kennedy
08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CHARLEVILLE 
MEZIERES du 23/04/2026 il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée.
DÉNOMINATION : Campus Idea.
SIÈGE : 13 rue du Président Kennedy  

-  08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET  : La conception, l’organisation 

et la réalisation d’actions de formation 
professionnelle continue, en présentiel, à 
distance ou par tous moyens, notamment 
dans les domaines juridique, comptable, 
social, fiscal et financier, à destination 
de tous publics, ainsi que toute activité 
de conseil, d’accompagnement et 
d’ingénierie pédagogique s’y rapportant.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT  : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

PRÉSIDENT : La société Idea Partners, 
société à responsabilité limitée au 
capital de 100.000  €, ayant son siège 
social sis 15 rue du Président Kennedy 
à CHARLEVILLE MÉZIÈRES (08000), 
immatriculée sous le numéro unique 
d’identification Siren 911 161 339 R.C.S. 
SEDAN, représentée par son gérant 
Monsieur Sylvain Zorza,

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : Le président.
M2605068

CHAPLIER et Fils
 

Avis rectificatif
 

Rectificatif de l’annonce parue le 
07/04/2026, concernant la société 
CHAPLIER et Fils. Il faut lire «Aux 
termes d’un acte ssp établi le 20/02/2026 
à BAALONS, il a été constitué une 
société par actions simplifiée» au lieu 
et place de «Aux termes d’un acte ssp 
établi le 31/03/2026 à BAALONS, il a 
été constitué une société par actions 
simplifiée».

Pour avis : Le fondateur.
M2604483

« L.H. »
 

Suivant acte reçu par Me Victoria 
BOCQUILLON - AUBOIN, Notaire à 
SEDAN, le 15 avril 2026, a été constituée 
la société civile dénommée «L.H.».

SIÈGE SOCIAL : MOUZON (08210), 2 
rue Saint Nicolas.

CAPITAL SOCIAL : Deux cents €uros 
(200,00 €), divisé en 20 parts sociales de 
dix €uros (10,00 €) chacune, numérotées 
de 1 à 20.

OBJET SOCIAL  : La propriété et la 
gestion, à titre civil, de tous les biens 
ou droits mobiliers et immobiliers et 
plus particulièrement de toute prise 
de participation dans toutes sociétés 
immobilières et de tous autres biens 
meubles et immeubles, à quelque 
endroit qu’ils se trouvent situés.

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de SEDAN.

Cessions de parts soumises à 
l’agrément des associés.

NOMMÉS PREMIERS GÉRANTS 
DE LADITE SOCIÉTÉ  :  -  Monsieur 
Renaud HARDY, Chauffeur Poids Lourd, 
demeurant à MOUZON (08210), 2 rue 
Saint - Nicolas ;  -  Monsieur Olivier Jérôme 
Renaud LEVEXIER, Mécanicien, 
demeurant à MOUZON (08210), 8 rue 
Saint Laurent du Jura.
M2604774

SPL ARGONA
 

Suite à l’annonce n°M2604298 parue 
le 6 Avril 2026, il convenait de lire :

 -  Commissaire aux comptes titulaire  : 
SARL COM’FIDUCE ARDENNES, 7 rue 
du Moulin Leblanc 08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES,

 -  Commissaire aux comptes suppléant : 
Madame Lyne POUYDESSEAU, 7 rue 
du Moulin Leblanc 08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES.

Pour avis :
Le Conseil d’Administration.

M2604846

LE PRESBYTERE
Société civile immobilière
au capital de 500 €uros

Siège social :
LE RUISSELOIS

08220 BANOGNE RECOUVRANCE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée en date à BANOGNE 
RECOUVRANCE du 16 avril 2026, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE  : LE 
PRESBYTERE.

SIÈGE SOCIAL  : LE RUISSELOIS  
-  08220 BANOGNE RECOUVRANCE.

Objet social  :  -  l’acquisition 
d’un immeuble sis à BANOGNE - 

RECOUVRANCE (ARDENNES) (08220), 
18, Rue de l’Eglise, l’administration 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement dudit immeuble et de tous 
autres immeubles bâtis dont elle pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 (Quatre 

- vingt - dix - neuf) ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la société au 
registre du commerce et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL  : 500  €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE  : Madame Chloé VADE et 
Monsieur Antoine QUENTIN demeurant 
ensemble LE RUISSELOIS  -  08220 
BANOGNE RECOUVRANCE.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS  : Dispense 
d’agrément pour cessions à associés, 
conjoints d’associés, ascendants ou 
descendants du cédant.

Agrément des associés représentant au 
moins les deux tiers des parts sociales.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2604870

LES 2 AILES AM
Société civile

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

76 rue de Mézières
08000 PRIX LES MEZIERES

 

Avis de constitution  
d’une société civile 

immobilière
 

Par acte SSP en date du 22/04/26, 
il a été constitué une société dont les 
principales caractéristiques sont les 
suivantes :

FORME : Société civile.
OBJET  : L’acquisition, la prise en 

crédit - bail, la gestion notamment par mise 
en location, l’entretien, la réparation ou la 
modification, la vente de tous immeubles et 
biens immobiliers, bâtis ou non bâtis.

DÉNOMINATION SOCIALE  : LES 2 
AILES AM.

DURÉE : 99 ans.
SIÈGE SOCIAL  : 76 rue de Mézières  

-  08000 PRIX LES MEZIERES.
CAPITAL : 1.000 € divisé en 1.000 parts 

de 1 € chacune.
CESSION DE PARTS : Elles ne peuvent 

être cédées qu’avec l’autorisation préalable 
de l’assemblée générale des associés.

GÉRANTS  : M. Manolo CANO, né le 
09/08/1979 à CHARLEVILLE MEZIERES 
(08000), demeurant 76 rue de Mézières  
-  08000 PRIX LES MEZIERES.

Mme Aurélie COLLEN, née le 20/06/1981 
à CHARLEVILLE MEZIERES (08000), 
demeurant 76 rue de Mézières  -  08000 
PRIX LES MEZIERES.

La société L’AGENCE CAFÉ, société 
à responsabilité limitée unipersonnelle 
au capital de 282.000  €, ayant son siège 
social 76 rue de Mézières  -  08000 PRIX 
LES MEZIERES, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de SEDAN 
sous le numéro 101 797 793, représentée 
par son gérant M. Manolo CANO.

La société sera immatriculée au R.C.S. 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2605089
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GALLEO BTP
 

Par acte SSP du 10/04/2026, il 
a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : GALLEO BTP
Objet social  : Tous travaux de 

bâtiment, maçonnerie, menuiserie, 
démolition, rénovation et aménagement 
d’intérieurs

Siège social  : 3 chemin de Terron 
08160 Vendresse.

Capital : 100 €
Durée : 99 ans
Président  : M. RAZJIVINE Evgueni, 

demeurant 3 chemin de Terron 08160 
Vendresse

Admission aux assemblées et droits 
de votes  : Chaque actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.

Clause d’agrément  : Les actions sont 
librement cessibles entre actionnaires 
uniquement avec accord du Président de 
la Société

Immatriculation au RCS de Sedan
M2604925

SCEA  
DE LA ROCHE

 
Aux termes d’un acte reçu le 20 

avril 2026, par Me Jean - Louis BOHN, 
notaire associé de l’OFFICE NOTARIAL 
CHARLEMAGNE susdénommé, il a été 
constitué la Société Civile suivante :

Dénomination : SCEA DE LA ROCHE
Siège : MOIRY (08370), 1, La Louvière
Durée : 99 ans.
Objet  : La société a pour objet 

l’exercice d’une activité réputée agricole 
au sens de l’article L.311 - 1 du Code 
Rural et de la pêche maritime.

Capital social : 345 000,00 € (apports 
immobiliers et mobiliers).

Gérants  : Monsieur Christophe 
Bernard Eli GUILLAUME, demeurant 
à TINTIGNY (BELGIQUE) Rue Norulle 
n°9,

Madame Sophie Marie Estelle 
MALJEAN, épouse de Monsieur 
Christophe Bernard Eli GUILLAUME, 
demeurant à TINTIGNY (BELGIQUE) 
Rue Norulle n°9,

et Monsieur Cyril Florian Romain 
GUILLAUME, demeurant à MOIRY 
(08370) 1 La Louvière, célibataire.

Clause d’agrément : en cas de cession 
de parts à titre onéreux ou à titre gratuit à 
toute autre personne qu’un associé.

Immatriculation au RCS de SEDAN
Pour avis et mention

Me Jean - Louis BOHN.
M2604966

ELLA GRINGO
Société civile

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

76 rue de Mézières
08000 PRIX LES MEZIERES

 

Avis de constitution  
d’une société civile 

immobilière
 

Par acte SSP en date du 22/04/26, 
il a été constitué une société dont les 
principales caractéristiques sont les 
suivantes :

FORME : société civile.
OBJET : L’acquisition, la prise en crédit 

- bail, la gestion notamment par mise en 
location, l’entretien, la réparation ou la 
modification, la vente de tous immeubles 
et biens immobiliers, bâtis ou non bâtis.

DÉNOMINATION SOCIALE  : ELLA 
GRINGO.

DURÉE : 99 ans.
SIÈGE SOCIAL : 76 rue de Mézières  

-  08000 PRIX LES MEZIERES.
CAPITAL  : 1.000  € divisé en 1.000 

parts de 1 € chacune.
CESSION DE PARTS  : Elles 

ne peuvent être cédées qu’avec 
l’autorisation préalable de l’assemblée 
générale des associés.

GÉRANTS  : M. Manolo CANO, né le 
09/08/1979 à CHARLEVILLE MEZIERES 
(08000), demeurant 76 rue de Mézières  
-  08000 PRIX LES MEZIERES.

La société L’AGENCE CAFÉ, société 
à responsabilité limitée unipersonnelle 
au capital de 282.000  €, ayant son 
siège social 76 rue de Mézières  -  08000 
PRIX LES MEZIERES, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN sous le numéro 101 797 793, 
représentée par son gérant M. Manolo 
CANO.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2605086

SARL DMC3A
 

Acte : ssp 21 avril 2026.
Dénomination : SARL DMC3A
Forme : SARL
Capital Social : 1500 €
Siège Social  : ARREUX (08090) 24 

Grande Rue
Objet Social  : la gestion de tous 

biens immobiliers, la mise en valeur, 
l’administration et l’exploitation par 
location en meublé ou autrement de 
tous immeubles et droits immobiliers, 
la mise à disposition à titre gratuit des 
biens appartenant à la Société au profit 
des associés.

Durée  : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS de SEDAN

Gérance : Mr Didier VILLEMIN
Cession de parts sociales : libre entre 

associés.
Pour Avis.

M2605096

MODIFICATION

DE STATUTS

SCEA « MIQUEL »
Société civile d’exploitation agricole
Au capital social de 224.352 €uros

7 rue de la Fournelle
08400 QUATRE - CHAMPS
413.816.968 R.C.S. Sedan

 
Par ASSP du 07/04/2026, les associés 

ont décidé, à compter rétroactivement 
du 26/03/2026, d’augmenter le capital 
social d’une somme de 204.740 €, pour 
le porter de 224.352 € à 331.664 €. Les 
statuts ont été modifiés en conséquence.

Pour avis : Le gérant.
M2604366

SCI HESVAN
 

SCI HESVAN, société civile 
immobilière, siège social : 20 rue Colbert  
-  51100 REIMS, 389 211 533 R.C.S. 
REIMS. Par délibération des associés 
en date du 13/09/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social du 20 rue 
Colbert  -  51100 REIMS au 16 La Croix 
Bala  -  08380 SIGNY LE PETIT. Objet  : 
L’acquisition, la gestion et l’administration 
de tous biens immobiliers. Durée  : 
99 ans. La société fera l’objet d’une 
nouvelle immatriculation auprès du 
R.C.S. de SEDAN.
M2604596

FINANCIERE
LAILLIER

Société par actions simplifiée
au capital de 285.900 €uros

Siège social :
1, Route de Seuil

08300 THUGNY TRUGNY
512 718 586 RCS Sedan

 
Aux termes d’une décision en date du 

7 Avril 2026, le Président de la société 
par actions simplifiée FINANCIERE 
LAILLIER, usant des pouvoirs conférés 
par les statuts, a décidé de transférer le 
siège social du 1, Route de Seuil, 08300 
THUGNY TRUGNY au 75, Rue Jean 

- Baptiste Clément à SAINT MENGES 
à compter de ce jour et de modifier en 
conséquence l’article 4 SIEGE SOCIAL 
des statuts.

Pour avis : Le Président.
M2604816

LB 
INVESTISSEMENT

Société par actions simplifiée
au capital de 1.000 €uros

Porté à 533.000 €uros
Siège social :

20 rue Hachette
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

938 799 251 R.C.S. Sedan
 

Il résulte du procès - verbal des 
décisions de l’associé unique en date du 
30 mars 2026 que le capital social a été 
augmenté de 532.000 € par voie d’apport 
en nature.

Les article 6 et 7 des statuts ont été 
modifié en conséquence.

Pour avis : Le président.
M2604826

PATB
Société à responsabilité limitée

transformée en
société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 37.000 €uros

Siège social :
Galerie Marchande

Centre Commercial de CORA
08000 VILLERS SEMEUSE
395 166 945 R.C.S. Sedan

 

Avis de transformation
 

Aux termes de décisions constatées 
dans un procès - verbal en date du 
20/04/2026, l’associée unique a décidé 
la transformation de la société en société 
par actions simplifiée unipersonnelle à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la société.

La dénomination de la société, sa 
durée et les dates d’ouverture et de 
clôture de son exercice social demeurent 
inchangées.

Son objet social est rectifié de la 
manière suivante «l’exploitation du fonds 
de commerce de débit de boissons, 
confiserie, petite restauration rapide, 
exploitée à VILLERS SEMEUSE, Galerie 
Marchande, Centre Commercial».

Son siège social est rectifié de la 
manière suivante : «Galerie marchande, 
centre commercial  -  08000 VILLERS 
SEMEUSE «.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 37.000 €.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Sous 
réserve des dispositions légales, chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément  : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

Sous sa forme à responsabilité limitée, 
la société était gérée par Messieurs 
Claude DA SILVA PINTO et Antonio 
GUIMARAES PINTO.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

PRÉSIDENT  : Monsieur Antonio 
GUIMARAES PINTO, demeurant 9 rue 
Poupart, 08140 BAZEILLES.

DIRECTEUR GÉNÉRAL  : Monsieur 
Claude PINTO, demeurant 15 rue 
Anatole France  -  08000 VILLERS 
SEMEUSE.

Pour avis.
M2604888

SCEA « DES MONTS 
CHERY »

Capital social : 137.100 €uros
Siège social :

11 rue Quillard  -  08310 MACHAULT
R.C.S. Sedan 382 731 990

 
Par décision de l’assemblée générale 

extraordinaire du 1er avril 2026, les 
associés ont décidé de réduire le capital 
social de 90 € le ramenant à 137.010 €.

Pour avis : La gérance.
M2604828

OFFICE NOTARIAL 
MOUZON NOTAIRE 

ASSOCIE
43 rue Mme de Sévigné

08000 CHARLEVILLE MEZIERES

MAVIAN
SCI au capital de 1 525 €

Siège social : 14 rue Léonard de Vinci
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

RCS de SEDAN n°377 578 695
 

Avis de modification
 

L’AGO du 27/12/2024 a décidé à 
compter du 28/12/2024 d’augmenter le 
capital social de 168 634,50  € par par 
un apport en nature d’un bien immobilier 
sis à ANTIBES, 107 boulevard Raymond 
Poincaré en le portant de 1 525 € à 170 
159,50 €.

Article 21 des statuts modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de SEDAN.
Alexandre MOUZON

M2604866

2 rue Jovin - 51100 REIMS

LB IMMOBILIER
Société civile immobilière au capital 

de 200 €
Siège social : 24 route d’Attigny 08300 

THUGNY - TRUGNY
977.750.405 RCS SEDAN

 

Avis de remplacement  
du gérant & de transfert  

de siège social
 

Aux termes du PV de l’AGM du 
25.03.2026, il a été décidé, et ce avec 
effet en date du même jour de :

 -  nommer en qualité de gérante 
pour une durée illimitée Madame 
Monique BARRE - VILAIN, demeurant à 
SILLERY (51500), 2 rue Jean Monnet, 
en remplacement de Monsieur Jacky 
DEBITTE, démissionnaire,

 -  transférer le siège social de THUGNY 

- TRUGNY (08300), 24 route d’Attigny à 
SAINT ETIENNE SUR SUIPPE (51110), 
15 rue de Poilcourt, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts 
sociaux.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis La Gérance
M2604898

 
OFFICE NOTARIAL 

D’ARCHES
Maître Quentin NAVAUX

1 bis rue de Lorraine
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

EVA - LEO
Société civile immobilière
au capital de 100 €uros

Siège social :
2 place de l’Eglise

08260 FLAIGNES HAVYS
R.C.S. Sedan n° 750 870 974

 
Suivant acte de cession de parts 

sociales reçu par Maître Quentin 
NAVAUX, Notaire associé à 
CHARLEVILLE MEZIERES (08000), 1 
bis rue de Lorraine, le 26 mars 2026, il 
est pris acte du changement de gérant.

ANCIENNE MENTION  : Madame 
JOSSEAUX Magalie.

NOUVELLE MENTION  : Monsieur 
Stéphane Dominique BARA, né le 27 
août 1978 à CHARLEVILLE - MEZIERES, 
demeurant 2 place de l’Eglise  -  08260 
FLAIGNES HAVYS.

Pour insertion,
Maître Quentin NAVAUX.

M2604885

GAULIER
AUTOMOBILE

Société à responsabilité limitée
Au capital de 1.000 €uros

Porté à 36.695 €uros
Siège social :

5 Avenue des Martyrs de la Résistance
08200 FLOING

994 624 799 RCS Sedan
 

Il résulte du procès - verbal des 
décisions de l’Associé Unique en date du 
10 mars 2026 que le capital social a été 
augmenté d’une somme de 35.695 € par 
voie d’apport en nature.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Pour avis : La gérance.
M2604905

 
OFFICE NOTARIAL 

D’ARCHES
Maître Quentin NAVAUX

1 bis rue de Lorraine
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE

BARA
Société Civile Immobilière
Au capital de 100 €uros

Siège social :
2 Place de l’Eglise

08260 FLAIGNES - HAVYS
R.C.S. N° 514 693 027

 
Suivant acte de cession de parts 

sociales reçu par Maître Quentin 
NAVAUX, Notaire Associé à 
CHARLEVILLE MEZIERES (08000) 1 
bis rue de Lorraine, le 26 mars 2026, 
il est pris acte du changement de 
dénomination de la société ainsi que du 
transfert de siège.

DENOMINATION :
ANCIENNE MENTION  : SOCIETE 

CIVILE IMMOBILIERE BARA 
JOSSEAUX.

NOUVELLE MENTION  : SOCIETE 
CIVILE IMMOBILIERE BARA.

SIEGE SOCIAL :
ANCIENNE MENTION  : 14, place de 

la Mairie  -  08290 LIART.
NOUVELLE MENTION  : 2, place de 

l’église  -  08260 FLAIGNES - HAVYS.
Pour insertion,

Maître Quentin NAVAUX.
M2604912

OFFICE NOTARIAL 
MOUZON NOTAIRE 

ASSOCIE
43 rue Mme de Sévigné

08000 CHARLEVILLE MEZIERES

SCI MAV
SCI au capital de 15 250 €

Siège social : 14 rue Léonard de Vinci
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

RCS de SEDAN n°433 716 883
 

Avis de modification
 

L’AGO du 27/12/2024 a décidé à 
compter du 28/12/2024 d’augmenter 
le capital social de 206 332,50  € par 
apport en nature d’un bien immobilier 
sis à ANTIBES, 107 boulevard Raymond 
Poincaré en le portant de 15 250 € à 221 
582,50 €.

Article 3 des statuts modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de SEDAN.
Alexandre MOUZON

M2604867

SARL EOLE
SORBON

Société à responsabilité limitée
au capital de 7.500 €uros

Siège social :
Lieu - dit le Pommier Nôtre Dame

08300 SORBON
497 747 121 RCS Sedan

 
Par DAU en date du 30/01/2026, 

connaissance prise de la démission 
de Monsieur Marin DE MONTBEL de 
son mandat de Gérant et à compter 
du 31/01/2026, il a été décidé de 
nommer en remplacement, Madame 
Delphine MERLE épouse HARDOUIN, 
née à DOLE (39), le 18 juin 1981, 
de nationalité Française, demeurant 
professionnellement 74 rue Lieutenant 
de Montcabrier, ZAC de Mazeran, 34500 
BÉZIERS, en qualité de Gérant et ce 
pour la durée restant à courir jusqu’à 
l’expiration de la Société et à compter du 
01/02/2026.
M2604871

AVCO - RULUT
Société civile immobilière

au capital social de 10.000 €uros
Siège social :

51 avenue Gustave Gailly
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

R.C.S. Sedan 441 740 172
N° SIRET : 441 740 172 00016

 
Suivant décisions en date 27 

Janvier 2026, l’assemblée générale 
extraordinaire a décidé de transférer 
le siège social de la Société fixé 
antérieurement à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000), 51 avenue Gustave 
Gailly, à CHARLEVILLE MEZIERES 
(08000), 13 cours Aristide Briand, à 
compter du 27 janvier 2026.

La gérance.
M2604876

ALIANE
Société par Actions Simplifiée

au capital de 16.675.000 €uros
Siège Social :

RETHEL (08300)
Chemin du Gué de la Comtesse

R.C.S. Sedan : 833 099 872
 

Suivant délibération de la collectivité 
des associés du 20 mars 2026, il a 
été acté à compter de cette date la 
nomination de Monsieur Augustin 
MICHEL, domicilié pour les besoins de 
celle - ci au siège social de la Société 
ALIANE, en qualité de Président 
de la Société en remplacement de 
Monsieur Jérôme CHANE - TING - SANG, 
demeurant 17 rue Laurent Déramez  
-  51100 REIMS. Mention sera faite au 
RCS de SEDAN.

Pour avis.
M2604910

SCI OCEFI
SCI au capital : 1.100 €uros

Siège social :
36 rue de la Campagne

08500 REVIN
439 054 362 RCS Sedan

 
Aux termes des décisions unanimes 

en date du 10/03/2026 :
 -  le siège social situé 7 rue de la 

Chapelle à REVIN 08500 a été transféré 
au 36 rue de la Campagne (08320) 
Vireux - Wallerand, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts,

 -  Christian Lambert, demeurant Le 
Moulin Casin à VIREUX - WALLERAND 
(08) a été nommé en qualité de gérant 
pour une durée indéterminée en 
remplacement de Monsieur Cyrile Ausset

Mention sera faite au GTC de SEDAN.
Pour avis : La gérance.

M2604954

PILARD - 

DECHAMPS
EARL au capital de 26 000 €

Siège social : 2 Rue du Brachois
08300 AVANCON

RCS de SEDAN n°494 870 660
 

Avis de modification
 

L’AGE du 30/03/2026 a décidé de 
procéder à l’extension de l’objet social 
en ajoutant à l’article 1 les activités 
suivantes  : L’exploitation d’installations 
de production d’électricité utilisant 
l’énergie radiative du soleil dont les 
générateurs sont fixés ou intégrés aux 
bâtiments dont elle est locataire ou 
propriétaire.

La décision sera effective à compter 
du 30/03/2026.

Le reste est sans changement.
Modification au RCS de SEDAN.

Le gérant
M2605028

EUGENIE DISTRI
SARL au capital de 5.000 €uros

Siège social :
2 rue des Gobins

08270 VAUX MONTREUIL
R.C.S. Sedan 101 033 579

 
Suivant un extrait du procès - verbal 

en date du 1er avril 2026, l’associé 
unique décide à compter du 01/04/2026 
de transférer le siège social à FUMAY 
(08170), 225 rue des Evignes de modifier 
l’objet social qui sera désormais  : 
L’exploitation d’un fonds de commerce 
de type supermarché et d’une station 

- service de distribution de carburant 
sis à FUMAY (08170), 225 rue des 
Evignes sous l’enseigne CARREFOUR 
MARKET ou toute autre enseigne 
appartenant ai Groupe CARREFOUR 
à l’exclusion de toute autre. 
 Les articles 2 et 4 des statuts 
sont modifiés en conséquence. 
 Mention sera faite au R.C.S. de SEDAN.
M2605037
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MGM ARTISANS
ASSOCIES

Société à responsabilité limitée
au capital de 3.000 €uros

Siège social :
16 Rue Haute  -  08310 AUSSONCE

798 377 222 RCS Sedan
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 17 avril 2026, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission de 
Monsieur Cyril MAUGENDRE de ses 
fonctions de gérant à compter de ce jour 
et a décidé de ne pas procéder à son 
remplacement.

Pour avis : La gérance.
M2604918

SCEA DE LA 
GRANDE COUTURE

Société civile
au capital de 351.300 €uros

21 Grande Rue  -  08130 JONVAL
829 345 248 R.C.S. Sedan

 

Avis de modifications
 

Suivant acte sous seing privé du 
10/04/2026, enregistré à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08) le 21/04/2026, dossier 
2026/00007310, les associés ont 
décidé, à compter du 15/04/2026, la 
transformation de la SCEA en GAEC, 
sans création d’une personne morale 
nouvelle, suite à la décision d’agrément 
par le Préfet le 31/03/2026 du GAEC 
dénommé DE LA GRANDE COUTURE 
sous le numéro 26 - 003. La société reste 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de SEDAN (08) sous le 
numéro 829 345 248.

Pour avis : Les gérants.
M2605061

POURSUITE D’ACTIVITE

ARGONNE HOTEL
SOCIETE A RESPONSABILITE 

LIMITEE AU CAPITAL DE 15 244.90 € 
SIEGE SOCIAL : ROUTE DE REIMS 

08400 VOUZIERS 
RCS SEDAN 403 035 488

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 20 avril 2026, 
il a été décidé de ne pas dissoudre la 
société bien que les capitaux propres 
soient inférieurs à la moitié du capital 
social. Modification au RCS de SEDAN.
M2605055

DISSOLUTION

DE SOCIETE

VINCENT - VIRY
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 2.000 €uros

Siège social :
6 ter rue de la Malchée

08110 MATTON ET CLEMENCY
Siège de liquidation :

6 ter rue de la Malchée
08110 MATTON ET CLEMENCY

905 332 540 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une décision en date du 
28 février 2026, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter du 28 février 2026 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur Romain VINCENT - VIRY, 
demeurant 6 Ter rue de la Malchée  -  08110 
MATTON ET CLEMENCY, associé unique, 
exercera les fonctions de liquidateur pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 6 ter 
rue de la Malchée  -  08110 MATTON ET 
CLEMENCY. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2604824

ARENICOLE - 

ARDUINNA
Société civile en liquidation
Au capital de 12.500 €uros

Siège social :
7 rue des Cerisiers  -  08500 REVIN

Siège de liquidation :
7 rue des Cerisiers  -  08500 REVIN

939 687 190 RCS Sedan
 

Avis  
de dissolution anticipée

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 09/03/2026 a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 
09/03/2026 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les statuts 
et les délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Marc - Antoine BAUDOUX et 
Madame Christine BAUDOUX, pour toute 
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins de 
la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 7 rue 
des Cerisiers 08500 REVIN C’est à cette 
adresse que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2603589

GARFIELD  
ET BEETHOVEN

Société d’exercice libéral par actions 
simplifiée de vétérinaires en liquidation

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

442 rue Ferrer  -  08500 REVIN
Siège de liquidation :

442 rue Ferrer  -  08500 REVIN
832 683 015 RCS Sedan

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 09/03/2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter du 09/03/2026 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Marc Antoine Ferdinand 
Jean Ghismain BAUDOUX, et Madame 
Christine Julia Arthur Antoinette 
Fernande BAUDOUX.

, pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les 
statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
442 rue Ferrer 08500 REVIN. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2603591

SARL ARDENNES 
SOLAIRES

au capital social de 1.500 €uros
1 Les Oliviers

08260 FLAIGNES HAVYS
921 076 170 R.C.S. Sedan

 

Avis de dissolution
 

Suivant PVAGE en date du 
20/04/2026, l’associé unique gérant de la 
SARL ARDENNES SOLAIRES a décidé 
de dissoudre par anticipation la société à 
effet 31/03/2026 et sa mise en liquidation 
amiable. Monsieur Rudy DEMOUSTIEZ, 
demeurant 1 Les Oliviers  -  08260 
FLAIGNES - HAVYS, a reçu tous pouvoirs 
en qualité de liquidateur afin de procéder 
aux opérations de liquidation. Le siège 
de la liquidation reste fixé au siège actuel 
de la société.

Pour avis : Le liquidateur.
M2605047

SKY NOVATION
SARL au capital de 100 €

Siège social : 14 rue Eugène Frère
08130 ATTIGNY

RCS de SEDAN n°919 081 067
 

Avis de dissolution
 

En date du 15/04/2026, l’associé 
unique a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
15/04/2026. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
Mme DUTHOIT Héloïse, demeurant 14 
rue Eugène Frère 08130 ATTIGNY et a 
fixé le siège de la liquidation au siège 
social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
SEDAN.
M2605063

SCI U.F.I
Union Familiale

Immobilière
(en liquidation)

Société civile immobilière
au capital de 609,80 €uros

8 Lotissement Betlimpré route de 
Fagnon (08000) PRIX LES MEZIERES

RCS Sedan 411 276 900
 

Avis 
de dissolution de société

 
Aux termes d’une assemble générale 

extraordinaire en date du 10 janvier 
2026, les associés de la SCI UFI Union 
Familiale Immobilière ont décidé la 
dissolution anticipée à compter du 
14 janvier 2026 et la nomination de 
Francisco Xavier DA SILVA MARTINS en 
qualité de liquidateur pour une durée de 
un an renouvelable.

Le lieu où doivent être adressées 
la correspondance et la notification 
des actes et documents relatifs à la 
liquidation a été fixé chez Francisco 
Xavier DA SILVA MARTINS, 1 rue de 
Courbance 08300 ACY ROMANCE.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis.
M2604917

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE

LES ARCHIVES
Capital : 45.734,71 €uros

Siège social :
CHARLEVILLE MEZIERES (08000)

1 Bis rue de Lorraine
RCS de Sedan : 389 045 378

 

Dissolution de société
 

L’AGE du 31 mars 2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la société et 
sa mise en liquidation à compter du 31 
mars 2026, nommé liquidateur Monsieur 
Guillaume CONREUR demeurant à 
EVIGNY (08090) 3 rue de la Ruelle et 
fixé le siège de la liquidation chez le 
liquidateur.

Tous pouvoirs sont donnés au 
liquidateur pour effectuer les opérations 
de liquidation.

Mention au RCS de SEDAN.
Pour avis : Maître Qentin NAVAUX.

M2605015

DEFOOZ
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège de liquidation :
Le Trieux des Sartelles

08600 CHOOZ
992 854 307 RCS Sedan

 

Avis  
de dissolution anticipée

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 30 mars 2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Sylvain DEFOOZ, demeurant 
Le Trieux des Sartelles, 08600 CHOOZ, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est 
fixé Le Trieux des Sartelles, 08600 
CHOOZ. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.
M2604702

CLOTURE

DE LIQUIDATION

LANJ IMMO
Société civile

au capital de 100 €uros
En cours de liquidation

Siège social :
12 Quai d’Orfeuil  -  08300 RETHEL

Siège de liquidation :
4 bis rue Léontine Weick

Appartement 21
08300 RETHEL

801 529 660 R.C.S. Sedan
 

Avis  
de clôture de liquidation

 
L’assemblée générale réunie le 

08/04/2026 au 12 quai d’Orfeuil  -  08300 
RETHEL, a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Monsieur 
Sylvain JAMBILLE, demeurant 4 bis rue 
Léontine Weick, Appartement 21  -  08300 
RETHEL, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis.
M2604982

DEFOOZ
Société civile immobilière

en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège de liquidation :
Le Trieux des Sartelles

08600 CHOOZ
992 854 307 RCS Sedan

 

Avis  
de clôture de liquidation

 
L’Assemblée Générale réunie le 31 

mars 2026 au Le Trieux des Sartelles 
08600 CHOOZ a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Monsieur 
Sylvain DEFOOZ, demeurant Le Trieux 
des Sartelles 08600 CHOOZ, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.
M2604703

SCI PROMENADE
DES ISLES

Société civile en liquidation
Au capital de 186.400 €uros

Siège social :
6 promenade des Isles

08300 RETHEL
Siège de liquidation :

6 promenade des Isles
08300 RETHEL

480 434 182 RCS Sedan
 

Avis  
de clôture de liquidation

 
L’Assemblée Générale réunie le 

20 février 2026 au siège social de la 
société a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Madame 
Amélie DE AMORIN demeurant 10 Quai 
Landragin Taine à RETHEL (08) de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2604997

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX CARNETTE
 

Changement  
de régime matrimonial

 
Suivant acte de Maître Benjamin 

COEURIOT Notaire à 17 avril 2026, à 
CHARLEVILLE MEZIERES 36 Cours 
Briand, le 17 avril 2026,

Monsieur Dominique Paul Georges 
CARNETTE et Madame Marie - Ange, 
Rachel FAIEFF, son épouse, demeurant 
ensemble à SEDAN (08200), 2, ruelle des 
Géraniums, Mariés à SEDAN (08200) le 
14 novembre 2015 sous le régime de la 
séparation de biens.

Ont fait usage de la faculté offerte par 
l’article 1397 du Code civil, sont convenus 
dans l’intérêt de la famille, de changer 
entièrement de régime matrimonial, en 
adoptant pour l’avenir le régime de la 
communauté universelle.

De plus M. CARNETTE a fait apport à la 
communauté de biens et droits immobiliers 
sis à CARQUEFOU (44470) et à BILLERE 
(64140) ainsi qu’une maison à SEDAN 
(08200).

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront être 
notifiées par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte de 
commissaire de justice à Maître Benjamin 
COEURIOT, notaire à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000), 36, cours Briand.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial à M. le juge aux 
affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent.

Pour Avis, Maître Benjamin COEURIOT.
M2604869

AVIS DIVERS

Etude de Me Séverine 
FILAINE

Notaire
3 rue des Jardins Laramé

08230 ROCROI
03.24.54.13.29

M. Jean Claude
CHRISTEL

 

Envoi en possession  -   
En l’absence d’héritiers 

réservataires  -   
Article 1378 - 1 du Code  

de procédure civile
 

Par testament olographe, en date à 
GUE D’HOSSUS des 23 et 24 août 2022, 
Monsieur Jean Claude CHRISTEL, 
retraité, né à GUE D’HOSSUS (08230), 
le 24 septembre 1945, demeurant à 
GUE D’HOSSUS (08230), 40, rue des 
Echevés, décédé à GUE D’HOSSUS 
(08230), le 27 octobre 2025.

A institué un légataire universel.
Ce testament a été déposé au 

rang des minutes de Maître Séverine 
FILAINE, Notaire à ROCROI, suivant 
procès - verbal en date du 20 février 
2026, dont la copie authentique a été 
reçue par le Greffe du Tribunal Judiciaire 
de CHARLEVILLE MEZIERES (08000), 
le 4 mars 2026.

Les oppositions pourront être formées 
auprès du Notaire chargé du règlement 
de la succession  : Maître Séverine 
FILAINE, notaire associée de la société 
d’exercice libéral par actions simplifiée 
dénommée «SEVERINE FILAINE  
-  MELANIE DURBECQ» titulaire d’un 
office notarial dont le siège social est 
à ROCROI (08230), 3 rue des jardins 
Laramé,

Pour avis.
M2604856

Mme Sophie HALAMA
 

Avis de saisine de légataire 
universel délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1  
Code de procédure civile

Loi n° 2016 - 1547  
du 18 novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date 
du 29 janvier 2002 ;

Madame Sophie HALAMA, en son 
vivant retraitée, veuve de Monsieur Yves 
André BRUNET, demeurant à FAUX 
(08270), 11 rue Haute Lumière.

Née à LAGNY LE SEC (60330), le 21 
août 1926.

Décédée à RETHEL (08300) (France), 
le 24 janvier 2025.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Vetea GRIMOD, à RETHEL (08), 
8 avenue Gambetta, le 10 avril 2026, 
duquel il résulte que le légataire remplit 
les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du Notaire chargé du règlement 
de la succession  : Maître Vetea 
GRIMOD, Notaire associé à RETHEL 
(08), 8 avenue Gambetta, référence 
CRPCEN : 08018, dans le mois suivant 
la réception par le greffe du tribunal 
judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES 
de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.

Pour avis.
M2604884
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Ardennes / Aube

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme ABRAHAM Colette décédée le 
25/03/2021 a établi l’inventaire, le projet 
de règlement du passif et le compte 
rendu de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808136788.
M2604947

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de 
la succession de M. LAURENT Henri 
décédé le 29/07/2015 a établi l’inventaire 
et le compte rendu de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0808046691.
M2604948

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme MANGIN Gisele décédée le 
02/01/2024 a établi l’inventaire, le projet 
de règlement du passif et le compte 
rendu de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808134509.
M2604949

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession de 
Mme MATHIEU Margaret décédée le 
20/05/2025 a établi l’inventaire, le projet 
de règlement du passif et le compte 
rendu de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808158759.
M2604950

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE SEDAN

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement
du 16 avril 2026

DUPONT (nom d’usage DUPONT 
(EI)) Steven, Lucien, Christophe, 6 
place de la Préfecture Ccsa, 08000 
Charleville Mezieres, RCS Sedan 902 
098 003. Entretien et réparation de 
véhicules automobiles légers. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2604805

SARL ENTRETIEN MENAGE 
JARDINAGE SERVICES (EMJ 
Services), 38 route d’Any, 08380 La 
Neuville - aux - Joûtes, RCS Sedan 982 
728 776. Le service aux particuliers 
à savoir  : l’entretien de la maison  ; les 
travaux ménagers, la préparation de 
repas à domicile, la livraison de course 
à domicile, la collecte et la livraison 
de linge à repasser, l’assistance 
informatique, les travaux de jardinage 
et de bricolage. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet, prise 
en la personne de Maître Raulet 34 
rue des Moulins 51715 Reims cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2604807

FERRET (nom d’usage FERRET 
(EI)) Eric Yohan Laurent, 38 route 
d’Any, 08380 La Neuville - aux - Joûtes, 
RCS Sedan 898 439 062. Service aux 
entreprises, petits travaux de jardinage 
et de bricolage, débarras de maison, 
vide greniers , vente de bois, vente de 
marchandises liées à l’activité. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Bruno Raulet, prise en la personne de 
Maître Raulet 34 rue des Moulins 51715 
Reims cedex. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2604808

THEVENEAU (nom d’usage 
THEVENEAU (EI)) Samuel, 7 
boulevard Jean - Baptiste Clément, 
08700 Nouzonville, RCS Sedan 510 
660 483. Sur un fonds de commerce 
de bimbeloterie, articles de fumeurs, 
papeterie, maroquinerie, parfumerie, 
confiserie, boissons à emporter, tabac, 
presse, loto. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Brucelle Charles, prise 
en la personne de Maître Charles Brucelle 
1 rue de Lorraine 08000 Charleville 
Mezieres. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2604809

SAS LE CERCLE DE LA VAPE, 
22 rue Chanzy, 08400 Vouziers, RCS 
Sedan 948 044 003. Vente de cigarettes 
électroniques et accessoires. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Bruno Raulet, prise en la personne de 
Maître Raulet 34 rue des Moulins 51715 
Reims cedex. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.
M2604810

SARL PAULET RENAULT, 53 rue 
de la République, 08000 Charleville 

- Mézières, RCS Sedan 880 938 758. 
Presse, librairie, papeterie industrielle, 
fournitures scolaires, cadeaux. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2604811

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement 
du 16 avril 2026

SOHET (nom d’usage SOHET 
(EI)) Florent, 1 rue d’Evigny, 08000 
La Francheville, RCS Sedan 888 499 
308. Boulangerie pâtisserie. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 14 janvier 
2026, désignant  : administrateur Selas 
Vermue, prise en la personne de Maître 
Vermue 35 rue Victor Basch 02100 
saint Quentin, avec pour mission  : 
d’assister, mandataire judiciaire Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2604806

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement 
du 16 avril 2026

SARL E.A.I. SN, 6 rue Jean - Jacques 
Rousseau, 08330 Vrigne - aux - Bois, 
RCS Sedan 522 141 266. Fabrication 
de pièces en aluminium, revêtement 
et traitement chimique des surfaces 
métalliques. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2604804

TRIBUNAL

DE COMMERCE

EXTÉRIEUR

Jugement 
du 06 janvier 2026

SARL LAORUS, 4 rue Jean Bauhin, 
25200 Montbéliard, RCS Belfort 533 
999 751. Conception, création et 
vente d’objets et de meubles. Prise 
de participations dans des sociétés 
conduite de la politique du groupe que 
constituent la société et les filiales. 
Jugement du tribunal de commerce de 
Belfort prononçant en date du 06 Janvier 
2026 l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire , date de 
cessation des paiements le 20 Octobre 
2025 , désignant mandataire judiciaire 
Maître Flavien Marchal 7, rue du Général 
Roussel  -  Résidence le Saint - Christophe  
-  90000 Belfort.
M2604803

Aube
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

M. Christophe 
ADAM / MICHEL 

BRASSE
 

Cession  
de fonds de commerce

 
Par acte reçu par Maître Vincent 

POUILLOT, Notaire à TROYES (10000) 
en date du 8 avril 2026, à TROYES 
(10000), en cours d’enregistrement au 
Service des Impôts de TROYES,

Monsieur Christophe ADAM, 
Entrepreneur individuel, dont le siège 
social est situé ORIGNY LE SEC 
(10510), 24 rue du Moulin à Vent, 
immatriculée au RCS de TROYES 
(10000) sous le numéro 388 443 699,

A cédé à  : La société MICHEL 
BRASSE, Entreprise unipersonnelle 
à responsabilité limitée, au capital de 
5000 euros, dont le siège social est situé 
ORIGNY LE SEC (10510), 24 rue du 
Moulin à Vent, immatriculée au RCS de 
TROYES sous le numéro 101729655,

Un fonds de commerce de 
BOULANGERIE ET BOULANGERIE 

- PATISSERIE exploité à ORIGNY LE 
SEC (10510), 24 rue du Moulin à Vent, 
pour lequel le cédant est immatriculé au 
RCS de TROYES sous le numéro 388 
443 699 0029, comprenant :

 -  L’enseigne, le nom commercial, la 
clientèle et l’achalandage y attachés

 -  Un stock de marchandises constitué 
de : matières premières de qualité saine, 
loyale et marchandes existantes

Moyennant le prix principal DEUX 
CENTE QUARANTE MILLE euros 
(240.000,00 EUR),

s’appliquant :
 -  Aux éléments incorporels pour DEUX 

CENT HUIT MILLE SOIXANTE - DIX 
EUROS (208.070,00

EUR)
 -  Au matériel pour TRENTE ET UN 

MILLE NEUF CENT TRENTE EUROS 
(31.930,00 EUR)

La date d’entrée en jouissance a été 
fixée au 1er avril 2026.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les 10 jours suivant la 
dernière en date des publications 
légales pour la validité à et pour la 
correspondance à TROYES (10000), 4 
place du Général Patton.

Pour insertion.
M2605075

NDM/
DISTRIBUTION

CASINO FRANCE
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 17/03/2026, enregistré au 
SPFDE de l’AUBE le 30/03/2026, Dossier 
2026 00007283, référence 1004P01 
 2026 A 00281, 
 La société NDM, SARL au capital 
de 25.000  € dont le siège social 
est situé 1 rue du Moulin de 
l’Armance 10210 CHAOURCE 
 A cédé à La société DISTRIBUTION 
CASINO FRANCE, SAS au capital 
de 37.701.329  € dont le siège est 
situé 1 Cours Antoine Guichard 

42000 SAINT - ETIENNE (428 
268 023 RCS SAINT - ETIENNE), 
 Un fonds de commerce d’alimentation 
générale de type supérette, sis et exploité 
21 rue du Pont 10340 LES RICEYS pour 
lequel le cédant est immatriculé au RCS 
de TROYES sous le n° 499 353 183 
moyennant le prix de 530 000  €, avec 
entrée en jouissance le 17/03/2026. 
 Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les dix jours de la dernière 
en date des publications légales, pour la 
validité à l’adresse du fonds cédé et pour 
la correspondance à la SCP ARMAND  
-  CHAT & ASSOCIES, dont le siège 
social est situé 67 Avenue des Massettes 
73190 CHALLES LES EAUX.
M2604839

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

PLOMBERIE
LAMBLIN

 

Cession de fonds
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à TROYES du 01/04/2026, 
enregistré au Service de la publicité 
foncière et de l’enregistrement AUBE, 
le 10/04/2026, dossier 2026 0008139, 
référence 1004P01 2026 A 00317,

La société PLOMBERIE LAMBLIN, 
société à responsabilité limitée au 
capital de 8.000  €, dont le siège social 
est situé 41, rue des Deux Haies 10450 
BREVIANDES, immatriculée au RCS de 
TROYES sous le numéro 429 068 752,

A cédé à : La société BAILLIA, société 
à responsabilité limitée au capital de 
100.000  €, dont le siège est sis 19, 
rue de la Croix Blanche 10120 SAINT 
ANDRE LES VERGERS, immatriculée 
au RCS de TROYES sous le numéro 
802 905 968,

Les éléments d’actifs constituant 
la branche d’activité de son fonds de 
commerce d’»entretien, réparation, 
dépannage et installation de systèmes 
de chauffage» connue sous l’enseigne 
LAMBLIN, sise et exploitée 41 Rue des 
Deux Haies 10450 BREVIANDES.

La présente vente a été consentie et 
acceptée moyennant le prix de 42.000 € 
s’appliquant aux éléments incorporels 
(32.000  €) et aux éléments corporels 
(10.000 €).

La date d’entrée en jouissance a été 
fixée au 01/04/2026.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
publications prévues par la loi, pour la 
validité et la correspondance au cabinet 
SF CONSEIL ET ASSOCIES 39, rue 
Paul DUBOIS 10000 TROYES, où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour avis.
M2604998

CONSTITUTION

DE SOCIETE

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

NSIMOTION
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
10/04/2026, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : NSIMOTION
Objet social  : Coaching sportif et 

alimentaire, soins sportifs, vente de 
compléments alimentaires,

Siège social  : 24 Avenue du Général 
de Gaulle, 10410 SAINT PARRES AUX 
TERTRES

Capital : 5 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Co - gérance  : Mme GOUTORBE 

Stéphanie 7 rue Voltaire 10800 SAINT 
JULIEN LES VILLAS et Mme LACOMBE 
Nadia 15 rue Paul Cézanne 10410 
SAINT PARRES AUX TERTRES
M2601759

ADM
COUVERTURE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SAVIERES du 
14/04/2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes  : Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée  -  Dénomination 
sociale  : ADM COUVERTURE  -  Siège 
social  : 306 Route de Maizières, 10600 
SAVIERES  -  Objet social  : Couverture  
-  Zinguerie  -  Bardage  -  Durée de la 
Société  : 99 ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés  
-  Capital social : 1 000 euros  -  Gérance : 
M. Anthony DEZAN, demeurant 306 
Route de Maizieres 10600 SAVIERES, 
assure la gérance. Immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés de TROYES.

Pour avis  -  La Gérance.
M2604471

SCRIB 10
Société à responsabilité limitée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

7 rue Louis Aubrat
10190 FONTVANNES

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à FONTVANNES du 
9 avril 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE  : SCRIB 
10.

SIÈGE SOCIAL  : 7 rue Louis Aubrat  
-  10190 FONTVANNES.

OBJET SOCIAL : Restauration, bar et 
traiteur.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 10.000 €.
GÉRANCE  : Madame Marie FERT, 

demeurant 7 rue Louis Aubrat  -  10190 
FONTVANNES, assure la gérance.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2604578

DLB
Société civile immobilière

au capital de 150 000 euros
Siège social :

19 rue Gustave Leheutre
10000 TROYES

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à TROYES du 08 avril 
2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière

Dénomination sociale : DLB
Siège social  : 19 rue Gustave 

Leheutre, 10000 TROYES
Objet social  : L’acquisition, la 

construction, l’administration et la 
gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers, 
ainsi que toutes opérations pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à cet objet, pourvu qu’elles ne modifient 
pas le caractère civil de la société.

Durée de la Société : QUATRE VINGT 
DIX NEUF (99) ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital social  : 150 000 euros, 
constitué uniquement d’apports en 
numéraire

Gérance : Monsieur Mohamed BAYRI
Clauses relatives aux cessions 

de parts  : dispense d’agrément 
pour cessions à associés, conjoints 
d’associés, ascendants ou descendants 
du cédant

agrément des associés représentant 
au moins les trois - quarts des parts 
sociales

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de Troyes.

Pour avis La Gérance
M2604766

SCP Bertrand SMAGGHE  
et Isabelle NICOLAS

Notaires
30 boulevard Gambetta

10000 TROYES
 

FREMONT 
PATRIMOINE 

INVESTISSEMENT
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Me Isabelle 
NICOLAS, Notaire Associée à TROYES 
(10000), 30 boulevard Gambetta, 
Etude n°10009, le 25 mars 2026, a 
été constituée une société ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION  : FREMONT 
PATRIMOINE INVESTISSEMENT.

FORME : société civile immobilière.
SIÈGE SOCIAL  : PONT - SAINTE - 

MARIE (10150), Centre D’Affaires Caille 
Centre d’Affaires, 8 rue Marc Verdier.

OBJET  : L’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi que 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en 
question.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 années.
CAPITAL SOCIAL FIXE : 1.000 €.
MONTANT DES APPORTS EN 

NUMÉRAIRES : 1.000 €.
CESSION DE PARTS ET 

AGRÉMENT  : Toutes les cessions de 
parts, quelle que soit la qualité du ou 
des cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

GÉRANT  : Monsieur Mickaël 
FRÉMONT, demeurant à SAINT - 

PARRES - LES - VAUDES (10260), 8bis 
rue des Roses.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de TROYES.

Pour avis : Maître NICOLAS.
M2604791

GARAGE  
SANCEEN

 

Avis de constitution
 

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 27 mars 
2026, à TROYES.

DÉNOMINATION  : GARAGE 
SANCEEN.

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

SIÈGE SOCIAL  : 122 avenue Michel 
Baroin  -  10800 SAINT JULIEN LES 
VILLAS.

OBJET  : L’entretien, la réparation 
mécanique, électronique, électrique 
et de carrosserie de tous véhicules 
automobiles, deux - roues motorisés, 
utilitaires, poids lourds, véhicules 
agricoles, véhicules électriques et 
hybrides, La mise à disposition, 
l’assistance et la location d’outillage, 
d’équipements, de postes de travail, 
de ponts élévateurs et de matériel 
permettant aux particuliers de réaliser 
eux - mêmes l’entretien ou les réparations 
de leurs véhicules, sous leur propre 
responsabilité, ainsi que la vente 
d’outillages adaptés (dont clés à chocs, 
compresseurs, matériels divers) et la 
formation destinée aux particuliers pour 
effectuer ces opérations, Le diagnostic, 
la reprogrammation, la préparation 
et le suivi des véhicules en vue du 
contrôle technique, Le dépannage, le 
remorquage, le transport et l’enlèvement 
de véhicules,.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 
année(s).

CAPITAL SOCIAL FIXE  : 1.250  € 
divisé en 50 actions de 25  € chacune, 
réparties entre les actionnaires 
proportionnellement à leurs apports 
respectifs.

CESSION D’ACTIONS ET 
AGRÉMENT : Stipulé dans les statuts.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
GÉNÉRALES ET EXERCICE DU 
DROIT DE VOTE  : Dans les conditions 
statutaires et légales.

TOUT ACTIONNAIRE PEUT 
PARTICIPER AUX ASSEMBLÉES  : 
Chaque action donne droit à une voix.

Ont été nommés  : PRÉSIDENT  : 
Monsieur Steeve, Sãadi, Dany KARA, 25 
rue Jean Camille Niel  -  10000 TROYES.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. TROYES.

Pour avis.
M2605040
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Aube

SCEA « MV 
PRODUCTION »

  
Par acte sous seing privé en date 

du 1er avril 2026, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

FORME : SCEA.
DÉNOMINATION  : «MV 

PRODUCTION».
SIÈGE SOCIAL : 1 route de Bercenay  

-  10190 CHENNEGY.
OBJET SOCIAL  : La société a pour 

objet l’exercice d’une activité agricole au 
sens de l’article L.311 - 1 du Code rural et 
de la pêche maritime.

DURÉE  : 99 années à compter de 
l’immatriculation au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL  : 304.550  € divisé 
en 30.455 parts de 10 €.

CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Libre au conjoint, aux descendants 
et aux coassociés. Toute autre 
cession est soumise à l’agrément des 
associés, donné par décision collective 
extraordinaire prise à la majorité simple.

GÉRANCE  : Monsieur Mathieu 
VERGER, demeurant 2 rue du Hayer  
-  10190 CHENNEGY, nommé pour une 
durée illimitée avec pouvoir général 
d’engager la société envers les tiers.

IMMATRICULATION  : Au greffe du 
tribunal de commerce de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2604860

COCQUET TP
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous - seing privé 
en date du 16/04/2026 à MAUPAS (10), 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
COCQUET TP.

FORME  : société à responsabilité 
limitée (à associé unique).

SIÈGE SOCIAL  : 2 rue Brugnot  
-  10320 MAUPAS.

OBJET SOCIAL  : Terrassement, 
assainissement, location de matériel, 
location de véhicules avec chauffeur, 
vente de bois.

DURÉE : 99 années.
CAPITAL SOCIAL : 2.000 €.
GÉRANT  : Monsieur Olivier 

COCQUET, demeurant 2 rue Brugnot  
-  10320 MAUPAS.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de TROYES.

Pour avis : Le gérant.
M2604973

Etude  
de Maître Agathe SIMON
Notaire à SAINTE - SAVINE (Aube)

 

HCVT
  

Suivant acte reçu par Maître Agathe 
SIMON, titulaire d’un Office Notarial à 
10300 SAINTE - SAVINE, 1Bis Avenue 
Général Leclerc, le 10 avril 2026, a été 
constituée une société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :

La société a pour objet  : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi que 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en 
question.

La dénomination sociale est : HCVT.
Le siège social est fixé à  : MESNIL 

SAINT PERE (10140), 3 rue de la 
Mission

La société est constituée pour une 
durée de 99 années

Le capital social est fixé à la somme 
de : MILLE EUROS (1 000,00 EUR).

Les apports sont en numéraire.
toutes les cessions de parts, quelle que 

soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

Le gérant est Madame Christine 
HASSENFRATZ demeurant 3 rue de la 
Mission.

La société sera immatriculée au 
registre national des entreprises et au 
registre du commerce et des sociétés de 
TROYES.

Pour avis : Le notaire.
M2604978

Domaine Poinsot
 

Par acte SSP du 17/04/2026, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : Domaine Poinsot.
OBJET SOCIAL : Culture de la vigne.
SIÈGE SOCIAL  : 5 rue des caves 

10110 LOCHES SUR OURCE.
CAPITAL : 5.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT  : Mme Poinsot Mélanie, 

demeurant 5 rue des caves 10110 
LOCHES SUR OURCE.

Immatriculation au RCS de TROYES.
M2604999

HARMONICAR
 

Avis de constitution
 

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 30 mars 
2026, à TROYES.

DÉNOMINATION : HARMONICAR.
FORME  : Société par actions 

simplifiée.
SIÈGE SOCIAL : 34 rue des Epingliers  

-  10120 SAINT ANDRÉ LES VERGERS.
OBJET  : Le commerce autour des 

véhicules à moteur ayant pour but  :  
-  L’achat, la vente, la négociation 
de véhicule à moteur en général 
aux entreprises et aux particuliers 
neuf ou d’occasion, le dépôt - vente, 
la préparation des véhicules à la 
vente, l’achat, la vente des pièces de 
véhicule, l’achat, la vente d’articles, 
produits et marchandises, les services 
administratifs, cartes grises pour les 
véhicules, l’import - export de véhicules, 
mandataire pour tous types de véhicules, 
la location et la mise à disposition de 
véhicules, ainsi que l’exploitation de tous 
les services et produits y afférents ou qui 
pourraient y être adjoint et participer au 
développement de la société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 
année(s).

CAPITAL SOCIAL FIXE  : 1.000  € 
divisé en 100 actions de 10 € chacune, 
réparties entre les actionnaires 
proportionnellement à leurs apports 
respectifs.

CESSION D’ACTIONS ET 
AGRÉMENT : Stipulés dans les statuts.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
GÉNÉRALES ET EXERCICE DU 
DROIT DE VOTE  : Dans les conditions 
statutaires et légales.

TOUT ACTIONNAIRE PEUT 
PARTICIPER AUX ASSEMBLÉES  : 
Chaque action donne droit à une voix.

Ont été nommés  : PRÉSIDENT  : 
Madame Kenly, Nadia, Chantal 
BOUHÉRET, 17 rue du Commandant 
Pierre Mulsant  -  10000 TROYES.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. TROYES.

Pour avis.
M2605029

MODIFICATION

DE STATUTS

SCI  
« MV BATIMENT »

Capital social : 3.000 €uros
Siège social :

2 rue du Hayer  -  10190 CHENNEGY
R.C.S. Troyes 882 290 661

 
Par décision de l’assemblée générale 

extraordinaire du 30 mars 2026, les 
associés ont décidé des points suivants, 
à compter de cette même date :

Modification de l’objet social comme 
suit :

La prise de participation de la 
société, par tous moyens, à toutes 
entreprises ou sociétés créées ou à 
créer, notamment par souscription ou 
rachat de titres ou droits sociaux, par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, commandite, fusion, alliance 
ou association en participation ou 
groupement d’intérêt économique ou de 
location gérance.

La gestion de ces participations et la 
gestion administrative sous forme de 
gérance ou non de toutes entreprises ou 
sociétés.

Le placement financier de la 
trésorerie disponible et la gestion de 
son portefeuille de valeurs mobilières, 
obligations, titres côtés ou non côtés.

L’acquisition, la vente, la propriété, 
l’administration, la gestion et l’exploitation 
par bail, location ou autrement, de 
tous biens et droits immobiliers bâtis 
ou non bâtis dont elle peut devenir 
locataire ou propriétaire, usufruitière, 
nue - propriétaire, par voie d’acquisition, 
de construction, d’échange, d’apport ou 
autrement sur le territoire français et les 
territoires étrangers limitrophes.

Modification de la forme juridique  : 
Société civile.

Modification de la dénomination 
sociale : MV GESTION.

Transfert du siège social  : 1 route de 
Bercenay  -  10190 CHENNEGY.

Pour avis : La gérance.
M2604861

DIAGIMMO8910
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros 
porté à 9 500 euros 

Siège social :
2 E Boulevard Victor Hugo

10000 TROYES 
921 450 631 RCS TROYES

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

des associés du 25 février 2026 a décidé 
de réduire le capital social de 500 euros 
pour le ramener de 10 000 euros à 9 500 
euros par voie de rachat et d’annulation 
de 50 actions.

La Présidente a constaté en date du 
13 avril 2026 que cette réduction de 
capital se trouvait définitivement réalisée 
à cette même date.

Les mentions antérieurement publiées 
relatives au capital social sont ainsi 
modifiées :

ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention  : Le capital social 

est fixé à dix mille euros (10 000 euros).
Nouvelle mention  : Le capital social 

est fixé à neuf mille cinq cent euros (9 
500 euros).

Pour avis : La Présidente.
M2604599

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SCI LA GENTIANE
SCI au capital de 160 000 €

Siège social : 14 Rue du Bourg
10800 ISLE AUMONT

RCS de TROYES n°822 314 225
  

En date du 15/04/2026, l’associé 
unique a décidé à compter du 15/04/2026 
de :

 -  de rendre effective la démission 
de Mme FARINET Marie - Hélène aux 
fonctions de co - gérante.

 -  transférer le siège social de la société 
au 5 rue Fontaine Saint - Martin, 10190 
NEUVILLE SUR VANNES.

Modification au RCS de TROYES.
M2604795

TCT HOLDING
Société civile

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

3 ALLEE DU CHATEAU 
 10200 ECLANCE

994 598 100 R.C.S. Troyes
 

Suivant procès - verbal en date du 10 
avril 2026, par décision de l’assemblée 
des associés, le capital social a été 
augmenté de 999.984 € pour être porté 
à la somme de 1.000.984 €

En conséquence, les articles 6 et 7 
des statuts ont été modifiés.

Le représentant légal.
M2604907

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SCI LES LILAS
SCI au capital de 92 000 €

Siège social : 14 rue du Bourg
10800 ISLE AUMONT

RCS de TROYES n°822 314 464
 

Avis de modification
 

En date du 15/04/2026, l’associé 
unique a décidé à compter du 15/04/2026 
de :

 -  de rendre effective la démission 
de Mme FARINET Marie - Hélène aux 
fonctions de co - gérante.

 -  transférer le siège social de la société 
au 5 rue Fontaine Saint - Martin, 10190 
NEUVILLE SUR VANNES.

Modification au RCS de TROYES.
M2604797

QUALIFRAIS
Société à responsabilité limitée

au capital social de 40.000 €uros
Siège social :

12 rue de la Gare 
 10600 BARBEREY - SAINT - SULPICE 

 501 774 194 R.C.S. Troyes
 

Par PV du 22/04/26, il a été décidé la 
transformation de la société en société 
par actions simplifiée à compter du 
même jour. Cette transformation entraîne 
la publication des mentions suivantes :

FORME
ANCIENNE MENTION  : Société à 

responsabilité limitée.
NOUVELLE MENTION  : Société par 

actions simplifiée.
ADMINISTRATION
ANCIENNES MENTIONS  : 

GÉRANCE  : M. Francis DAUBRE, 
né le 16 mars 1969 à TROYES 
(10), demeurant 31 Grande Rue  
-  10190 DIERREY - SAINT - PIERRE  ; M. 
Christophe DAUBRE, né le 8 mai 1965 
à TROYES (10), demeurant 2 rue Porte 
d’en Haut  -  10190 DIERREY - SAINT 

- PIERRE  ; M. Frédéric BENYAHIA, 
né le 24 novembre 1974 à TROYES, 
demeurant 3 rue Saint Martin  -  10290 
FAUX - VILLECERF.

NOUVELLES MENTIONS
PRÉSIDENT  : M. Francis DAUBRE, 

né le 16 mars 1969 à TROYES (10), 
demeurant 31 Grande Rue  -  10190 
DIERREY - SAINT - PIERRE .

DIRECTEURS GÉNÉRAUX  : M. 
Christophe DAUBRE, né le 8 mai 1965 
à TROYES (10), demeurant 2 rue Porte 
d’en Haut  -  10190 DIERREY - SAINT 

- PIERRE et M. Frédéric BENYAHIA, 
né le 24 novembre 1974 à TROYES, 
demeurant 3 rue Saint Martin  -  10290 
FAUX - VILLECERF.

MENTIONS COMPLÉMENTAIRES
ADMISSION AUX ASSEMBLES ET 

DROIT DE VOTE  : Toute action, donne 
droit dans les bénéfices et à l’actif social, 
à une part nette proportionnelle à la 
quotité de capital qu’elle représente.

AGREMENT : Les actions ne peuvent 
être cédées qu’avec l’agrément préalable 
de la collectivité des associés statuant 
à la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis.
M2604874

DE ZUTTER
DISTRIBUTION

 
Aux termes de décisions en date du 

26/03/2026, l’Associée unique de la 
Société DE ZUTTER DISTRIBUTION, 
SAS au capital de 40.000,00 € ayant son 
siège social situé 10 rue des Nozeaux 
10600 BARBEREY SAINT SULPICE et 
immatriculée au RCS de TROYES sous 
le n°805 280 062, a décidé de transférer 
le siège social du 10 Rue des Nozeaux  
-  10600 BARBEREY au 28 Impasse du 
Marraud  -  10600 BARBEREY SAINT 
SULPICE à compter du même jour, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis, la Présidente.
M2604836

AUBE SOLAR
SARL au capital de 1.000 €uros

Siège social :
12 rue de l’Eglise

10320 SAINT JEAN DE BONNEVAL
930 673 819 RCS de Troyes

 
Aux termes de l’AGE en date du 

15/04/2026 les associés ont décidé de :
 -  Nommer Gérant Mme BLAISE Emilie, 

demeurant 12 rue de l’Eglise 10320 
SAINT JEAN DE BONNEVAL, en 
remplacement de M. BLAISE Antoine

 -  Modifier la dénomination qui devient : 
AUBE SOLAR

 -  Modifier l’objet qui devient  : La 
Société a pour objet en France et à 
l’étranger, directement ou indirectement :

 -  Vente, installation et maintenance 
d’installations photovoltaïques,

 -  L’exploitation d’installations 
photovoltaïques,

 -  Et, plus généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières, 
se rapportant directement ou 
indirectement à l’objet social ou 
susceptibles d’en faciliter l’extension ou 
le développement,

 -  Création, gestion et animation de 
réseaux d’affaires professionnels,

 -  Création, gestion et animations 
digitales,

 -  Prestations de Gestion administrative
Mention au RCS de TROYES.

M2604897

SCEA  
« DE LA BOUVERIE »

Capital social : 68.895 €uros
Siège social :

Ferme de la Bouverie
10170 RHEGES

R.C.S. Troyes 313 335 036
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 31 mars 2026, les 
associés ont décidé des points suivants, 
à compter du 31 mars 2026 :

 -  Nomination de Monsieur Emeric 
OUDIN, demeurant 9 rue Joseph Claude 
Habert  -  10000 TROYES, en qualité de 
gérant ;

 -  Démission de Monsieur Brice OUDIN 
de la gérance.

Pour avis : La gérance.
M2604844

GAEC BOLLAERT
Au capital : 27 670 Euros 

Siège social : 9 rue de l’Eglise 
10290 CHARMOY 

RCS TROYES 780 304 143
  

L’assemblée générale extraordinaire 
des associés du 30 décembre 2025 a 
décidé de :

 -  transformer le Groupement Agricole 
d’Exploitation en Commun, en Société 
civile d’exploitation agricole,

 -  modifier la dénomination de la 
Société initialement GAEC BOLLAERT, 
en SCEA BOLLAERT

 -  transférer le siège social
 -  modifier la date de clôture de 

l’exercice
 -  modifier les adresses personnelles 

des gérants
Ces modifications entraînent la 

publication des mentions suivantes :
Forme
Ancienne mention : GAEC
Nouvelle mention : SCEA
Dénomination
Ancienne mention : GAEC BOLLAERT
Nouvelle mention : SCEA BOLLAERT
Siège social
Ancienne mention  : 9 rue 

de l’Eglise 10290 CHARMOY 
 Nouvelle mention  : 7 rue de l’Eglise 
10290 CHARMOY

Date de clôture de l’exercice
Ancienne mention : 30/06
Nouvelle mention : 31/05
Gérance
Il a été pris acte des changements 

d’adresse de :
Monsieur Eddy BOLLAERT : 9 bis rue 

de l’Eglise 10290 CHARMOY
Monsieur Loïc BOLLAERT : 34 rue des 

Ouches 10400 AVANT LES MARCILLY
L’inscription modificative sera 

effectuée au R.C.S. de TROYES.
Pour avis

M2604847

MDV GESTION
SAS au capital de 100.400 €uros

porté à 133.070 €uros
Siège social :

14 Rue du Château
10270 MONTAULIN

882 064 603 RCS Troyes
 

Aux termes d’une décision en date 
du 30 mars 2026, l’Associé Unique a 
décidé :

 -  de transférer le siège social du 14 
Rue du Château  -  10270 MONTAULIN 
au 115 Rue de la Vallée  -  10390 
VERRIERES à compter du 30 mars 2026 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts,

 -  d’augmenter le capital social de 
32.670  € par voie d’apport en nature. 
Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifié en conséquence. ANCIENNE 
MENTION  : Le capital social est 
fixé à cent mille quatre cents €uros 
(100.400 €). NOUVELLE MENTION : Le 
capital social est fixé à cent trente - trois 
mille soixante - dix €uros (133.070 €).

Pour avis : Le président.
M2604396

AGENCE
AKAPELLA

SARL au capital de 3 500 €
Siège social : 6 bis rue du Moulinet, 

10150 Pont - Sainte - Marie, Pav. 5
10150 PONT STE MARIE

RCS de TROYES n°537 394 256
 

Transfert de siège
 

L’AGE du 20/04/2026 a décidé le 
transfert du siège social au 1 rue du 
Cloître Saint - Étienne, Appt 11, 10000 
TROYES à compter du 30/04/2026.

Mention : RCS de TROYES
La gérance

M2604922

SCM CABINET
DENTAIRE DU 63

AVENUE GALLIENI
Société Civile de Moyens 

au capital de 18 293,88 Euros 
Siège Social : 63 avenue Galliéni 

10300 SAINTE SAVINE 
R.C.S. TROYES 339 456 501

 

Avis de modification
 

L’assemblée générale extraordinaire 
des associés en date du 01 avril 2026 
a pris acte de la démission de Mme 
Véronique COMTE de ses fonctions de 
gérante associée de la SCM CABINET 
DENTAIRE DU 63 AVENUE GALLIENI, 
sise 63 Avenue du Général Gallieni 
10300 SAINTE SAVINE à compter du 01 
avril 2026.

Gérance :
ANCIENNE MENTION :
Madame Véronique COMTE
Madame Lucie GROSJEAN épouse 

BASSET
Monsieur Adrien BASSET
La SELARL Dr CONTINANT M
NOUVELLE MENTION :
Madame Lucie GROSJEAN épouse 

BASSET
Monsieur Adrien BASSET
La SELARL Dr CONTINANT M
L’inscription modificative de la société 

sera effectuée auprès du R.C.S. de 
TROYES

Pour avis
M2604963

SCI PASCERVE
SCI au capital de 152,45 €uros

Siège social :
rue andre maugout

10120 SAINT ANDRÉ LES VERGERS
334 591 799 RCS de Troyes

 
Aux termes de l’AGE en date du 

14/04/2026 les associés ont décidé de :
 -  Nommer Gérante Mme MALOT 

épouse POUILLOT PASCALE, 
demeurant 35 RUE DE LA PAIX 10000 
TROYES, à compter du 14/04/2026.

 -  Transférer le siège social au 35 RUE 
DE LA PAIX 10000 TROYES, à compter 
du 14/04/2026.

Mention au RCS de TROYES.
M2605004

BORTHELO
Société civile immobilière 

au capital de 262 500 Euros 
Siège social : 12 rue du 11 novembre 

10300 SAINTE SAVINE 
R.C.S TROYES 433 529 997

 

Avis de modification
 

 Aux termes d’une délibération en 
date du 30 mars 2026, la collectivité des 
associés a décidé :

 -  De transférer à compter du 30 mars 
2026, le siège social de la société

ANCIENNE MENTION : 12 rue du 11 
novembre 10300 SAINTE SAVINE.

NOUVELLE MENTION  : 26 rue 
Constant Lemoine 49100 ANGERS.

 -  De modifier l’adresse de Madame 
Marie - France CAHIZA, Gérante, à 
compter du 30 mars 2026

ANCIENNE MENTION  : Madame 
Marie - France CAHIZA demeurant 12 
Rue du 11 Novembre, 10300 SAINTE - 

SAVINE.
NOUVELLE MENTION  : Madame 

Marie - France CAHIZA demeurant 26 rue 
Constant Lemoine 49100 ANGERS.

 -  De modifier corrélativement les 
statuts.

Pour avis La gérante
M2605024

SCI DE VALESCURE
Société civile immobilière

au capital de 309.480 €uros
2 rue de l’Ardusson

10100 SAINT MARTIN DE BOSSENAY
R.C.S. Troyes 879 135 952

 
Par AGE en date du 20/01/2026 et par 

acte authentique en date du 27/01/2026, 
les associés ont décidé de réduire le 
capital de 250.000  € pour le porter de 
309.480 € à 59.480 €.

Modification au Registre du Commerce 
et des Sociétés de TROYES.

Pour insertion, la gérance.
M2605032
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Aube

BOISALPAM
Groupement forestier

au capital de 1.000 €uros
porté à 268.280 €uros

Siège social :
26 bd du 14 Juillet

10200 BAR SUR AUBE
892 765 702 R.C.S. Troyes

 

Avis de modifications
 

L’AGE du 20/04/2026 a décidé 
d’augmenter le capital social par apport 
en numéraire de 267.280  €, le portant 
ainsi de 1.000 € à 268.280 €. Les articles 
6 et 7 des statuts ont été modifiés en 
conséquence. Modification sera faite au 
greffe du TC de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2605036

MAITRE OLIVIER BENOIT
14 rue Raymond Poincaré

54000 NANCY

ASORAFOR
Société par actions simplifiée
au capital de 167 400 euros

Siège social :
2, Impasse de Javernon

10180 SAINT BENOIT SUR SEINE
509 387 379 RCS Troyes

 

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée Générale Mixte en date 
du 25 mars 2026, le siège social a été 
transféré du 2, Impasse de Javernon, 
10180 SAINT BENOIT SUR SEINE au 
4, rue Edouard Pouard 10000 TROYES 
à compter de la date de l’assemblée 
et l’article 4 des statuts a été modifié 
comme suit :

ANCIENNE MENTION : 2, Impasse de 
Javernon, 10180 SAINT BENOIT SUR 
SEINE.

NOUVELLE MENTION  : 4, rue 
Edouard Pouard 10000 TROYES.
M2605056

AU CH’TI PUB
SAS au capital de 20.000 €uros

Siège social :
26 Avenue du Président Coty

10600 LA CHAPELLE SAINT LUC
948 536 495 RCS de Troyes

 

Le 01/04/2026, le président a décidé 
de transférer le siège social 97 Avenue 
Jules Guesde 10150 PONT SAINTE 
MARIE.

Mention au RCS de TROYES.
M2605057

POURSUITE D’ACTIVITE

2 SI PROD
SAS au capital de 2 000 €

Siège social : 6 Route de la Zone 
Industrielle

10140 VENDEUVRE SUR BARSE
RCS de TROYES n°800 837 866

 

Avis de poursuite d’activité
 

L’AGE du 31/03/2026 a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la société 
bien que les capitaux propres soient 
inférieurs à la moitié du capital social.

Mention au RCS de TROYES.
Fabrice DEVAUD

M2604939

PLAY ESCAPE
SASU Société par actions simplifiée

à associé unique
au capital de 2.000 €uros

Siège social :
Grande Rue  -  10240 COCLOIS

884 476 383 RCS Troyes
 

Suivant procès - verbal du 22/04/2026, 
l’associé unique Genin arnaud a décidé : 
qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société bien que l’actif net soit devenu 
inférieur à la moitié du capital social.

Mention au RCS de TROYES.
M2605014

DISSOLUTION

DE SOCIETE

4 Place Maréchal Foch
10000 TROYES

ADDA IMMOBILIER
SARL au capital de 1.500 €uros

Siège social :
14 av Pierre Brossolette

10000 TROYES
920 004 116 RCS de Troyes

 
Le 31/03/2026, l’associé unique a 

décidé la dissolution et sa mise en 
liquidation amiable à compter du même 
jour, nommé liquidateur M. DURUPT 
Arnaud, demeurant 32 rue Roger 
Thieblemont 10600 LA CHAPELLE 
SAINT LUC, et fixé le siège de liquidation 
au siège social.

Mention au RCS de TROYES.
M2604158

SECURITY 
CONCEPT FRANCE

SAS au capital de 200 €
Siège social : 248 ter rue Emile Zola

10100 ROMILLY SUR SEINE
RCS de TROYES n°979 859 329

 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 15/03/2026 a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
15/03/2026. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
Mme GOULLET CAROLINE, demeurant 
248 Ter rue Emile Zola 10100 ROMILLY 
SUR SEINE et a fixé le siège de la 
liquidation au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
TROYES.
M2604970

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SCI DU 58 RUE
GAMBETTA

Société Civile Immobilière
Au Capital Social de 30.794,70 €uros

Siège Social :
58 rue Gambetta  -  10360 ESSOYES

RCS Troyes 383 152 568
 

Suivant décision en date du 31 
Décembre 2025, l’Assemblée Générale 
Ordinaire des Associés :

 -  a approuvé les comptes définitifs de 
la liquidation arrêtés au 31 Décembre 
2025,

 -  a donné quitus au liquidateur et 
décharge de son mandat,

 -  et a constaté la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de TROYES.

Le Liquidateur.
M2604841

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 11/03/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante de 
M. OLIVIER Jean décédé le 25/01/2022. 
Réf. 0218166002. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2604926

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 11/03/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante 
de Mme STEPIEN Johanna décédée 
le 01/03/2022. Réf. 0218165998. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2604927

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 11/03/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante 
de Mme POILVE Jacqueline décédée 
le 03/07/2024. Réf. 0218166547. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2604928

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 10/03/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante 
de Mme BEAUFILS Thérèse décédée 
le 25/01/2025. Réf. 0218166546. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2604929

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 11/03/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante de 
Mme BARATAUD Lucienne décédée 
le 04/01/2025. Réf. 0218166548. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2604930

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 10/03/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante 
de Mme MILLET Arlette décédée le 
24/09/2021. Réf. 0218166369. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2604932

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 10/03/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante 
de Mme DOREMUS Thérèse décédée 
le 02/12/2023. Réf. 0218166374. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2604933

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 11/03/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante 
de Mme VERON Renée décédée le 
07/11/2022. Réf. 0218166361. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2604934

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 10/03/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de M. 
HENRION Michel décédé le 06/10/2022. 
Réf. 0218166359. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2604935

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 11/03/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante de 
Mme LAGOUTTE Ghislaine décédée 
le 11/08/2025. Réf. 0218166383. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2604936

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 10/03/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante 
de M. DOUSSOT Jean - Paul décédé 
le 06/05/2023. Réf. 0218166545. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2604937

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 11/03/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante de 
Mme LUTZ Maria décédée le 02/03/2022. 
Réf. 0218166000. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2604938

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 11/03/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante de 
Mme MENNECIER Monique décédée 
le 04/05/2023. Réf. 0218166368. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2604940

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 11/03/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante 
de Mme BANDURA Marcelle décédée 
le 20/12/2022. Réf. 0218166373. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2604941

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de M. 
ETIENNE Robert décédé le 26/05/2020 
a établi l’inventaire et le projet de 
règlement du passif. Réf. 0218146232.
M2604942

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 11/03/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante 
de Mme ROBERT Madeleine décédée 
le 12/01/2024. Réf. 0218166358. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2604943

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de 
Mme BARD Marie décédée le 06/08/2023 
a établi le compte de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0218147296.
M2604944

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 10/03/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante de 
Mme GRAUPNER Jacqueline décédée 
le 01/06/2022. Réf. 0218166001. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2604946

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

SELARL ARISTOTE
18 avenue Edouard Herriot

19100 BRIVE LA GAILLARDE

VIGILIA
 

Aux termes d’une DAU en date 
du 07/04/2026, la société ALCOM 
TECHNOLOGIES, SAS au capital de 
250.050  €, dont le siège social est 19 
rue des Vignes  -  10410 VILLECHETIF, 
immatriculée au R.C.S. de TROYES 
sous le numéro 497 918 102 a, en sa 
qualité d’associée unique de la société 
VIGILIA, SAS au capital de 390.000  € 
dont le siège social est 19 rue des Vignes  
-  10410 VILLECHETIF, immatriculée au 
R.C.S. de TROYES sous le numéro 
838 987 055 décidé la dissolution 
anticipée de ladite société par confusion 
de patrimoine et sans liquidation, 
conformément aux dispositions 
de l’article 1844 - 5 du Code civil. 
 Conformément aux dispositions de 
l’article 1844 - 5 alinéa 3 du Code civil et 
de l’article 8 alinéa 2 du décret n° 78 - 704 
du 3 juillet 1978, les créanciers de la 
société VIGILIA peuvent faire opposition 
à la dissolution dans un délai de trente 
jours à compter de la publication de la 
dissolution au BODACC. Ces oppositions 
doivent être présentées devant le 
tribunal de commerce de TROYES. 
 Cette décision de dissolution a fait l’objet 
d’une déclaration auprès du greffe du 
tribunal de commerce de TROYES.

Pour avis.
M2604892

CONSTITUTION

DE SOCIETE

BOULANGERIE DS
 

Aux termes d’un ASSP en date du 24 
mars 2026, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée unipersonnelle Dénomination 
sociale  : BOULANGERIE DS Objet 
social  : La boulangerie, boulangerie - 

pâtisserie, pâtisserie salée, préparation 
ou fabrication de glaces alimentaires 
artisanales, chocolaterie, confiserie et 
produits similaires, biscuits, l’activité de 
traiteur, la vente de sandwichs, salades 
à emporter, boissons non alcoolisées 
et généralement toutes activités se 
rapportant directement ou indirectement 
à l’objet social. La participation directe 
ou indirecte de la société dans toutes 
opérations financières, immobilières ou 
mobilières et dans toutes entreprises 
pouvant se rattacher à l’objet social ou 
à tout objet similaire ou connexe. Siège 
social  : 78, Avenue de Compiègne 
02200 SOISSONS Capital social  : 1 
000 € Durée : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS de SOISSONS 
Gérant  : Mr DOS SANTOS Thomas, 
Aurélien, demeurant 108, Rue du Paradis 
02200 SOISSONS Immatriculation de la 
société au Registre du Commerce et des 
Sociétés de SOISSONS

Pour avis : La gérance
M2604877

MODIFICATION

DE STATUTS

E.A.R.L. LECLERC - 

MONDET
au capital de 924.000 €uros

Siège social :
5 rue Beethoven, Chassins

02850 TRÉLOU SUR MARNE
R.C.S. Soissons 384 538 435

 
Aux termes d’une délibération en 

date du 20 février 2026, l’assemblée 
des associés a décidé la diminution du 
capital social d’une somme de 374.430 € 
par voie de rachat de parts sociales par 
la société, suivie de leur annulation.

CAPITAL SOCIAL :
ANCIENNE MENTION : 924.000 €.
NOUVELLE MENTION : 549.570 €.
L’inscription modificative sera 

effectuée au greffe du tribunal de 
commerce de SOISSONS.

Pour avis : La gérance.
M2603321

T.P.E.
Société à responsabilité limitée au 

capital de 50 000 euros 
Siège social : 16 rue Maryse Bastié  

-  02190 ORAINVILLE 
802 050 492 RCS SAINT QUENTIN

  
Aux termes d’une délibération en 

date du 1er avril 2026, la collectivité 
des associés a nommé en qualité de 
cogérants :

 -  Monsieur Julien THIONVILLE, 
demeurant 1B allée Ferme de Saint 
Preux, 02190 VARISCOURT.

 -  Monsieur Antoine THIONVILLE, 
demeurant 16 rue Maryse Bastié, 02190 
ORAINVILLE.

pour une durée illimitée à compter du 
même jour.

Pour avis : La Gérance.
M2604696

CABINET CUNIN  
ET ASSOCIES

Société par Actions Simplifiée 
Au capital de 75.000 €uros 

Siège social :
1 Avenue de l’Europe

02400 CHATEAU - THIERRY 
RCS Soissons 341 172 195

 
L’assemblée générale du 07/04/2026 a 

décidé de nommer :
 -  en qualité de nouveau Président, 

la SAS AGIF EXPERTISE, dont le 
siège est à CHAMBRY (02), 9 rue 
Jean - Baptiste Colbert, représentée par 
son Président, M. David BONTHOUX, 
demeurant à REIMS (51), 5 rue 
Tronsson Lecomte, pour une durée 
indéterminée, en remplacement de M. 
FAULHABER Frédéric, démissionnaire. 
  -  en qualité de Directrice générale 
déléguée, pour une durée d’un an, 
Madame Sylvie MONNIN, demeurant à 
PARCY - ET - TIGNY (02210), 6 rue de la 
Croisette.
M2604818

Abonnements

03.26.08.38.26
abonnement.pamb@legalnet.org

Aisne



PORTRAIT

� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � ��� � � � � � � � � � �

matot-braine.fr24

Maud Badureau. À 49 ans, elle est la nouvelle présidente de l’Union commerciale, artisanale et industrielle de Sedan qui oc-
cupe un rôle majeur dans l’animation du centre-ville et dans l’organisation de la foire annuelle.         

L’essence du renouveau 
pour l’UCIA de Sedan

Après avoir réintégré l’UCIA 
de Sedan en janvier 2023 
comme vice-présidente, 

Maud Badureau est montée en grade 
le 2 février 2026 en devenant 
présidente de l’association. 
« J’ai accepté ce rôle non par 
ambition personnelle mais 
par conviction : celle que le 
commerce de proximité est 
essentiel à la vie d’une ville. 
Être présidente, ce n’est pas un 
titre, c’est un engagement. »
Femme de terrain, elle se dit 
consciente des réalités quotidiennes 
des commerçants et artisans. « Ma 
vision est simple : je veux fédérer et 
être à l’écoute d’un maximum de com-
merçants pour que l’UCIA reprenne 
de l’élan et s’adapte aux défis de 
demain. » Elle avait rejoint l’UCIA 
en janvier 2006 en tant qu’adhérente 
puis comme responsable d’anima-
tions. « J’ai aidé Francis Mansu, un 
homme profondément attaché aux 
valeurs du commerce et à son rôle 

structurant dans la vie locale. Il m’a 
permis de comprendre l’importance 
du collectif, du lien entre les commer-
çants et le rôle moteur de l’animation 

dans un centre-ville vivant ».

UN CONTEXTE FAVORABLE
Alors que la ville de Sedan recense 

environ 200 commerçants, l’associa-
tion, grâce à un e� ort accru sur les 
réseaux sociaux, est passée de 72 à 
105 adhérents. Entre les animations, 
les dépenses du quotidien, la  foire 
et une masse salariale de trois per-
sonnes, l’UCIA gère un budget de 
50 000 €. Cela grâce aux subventions 

municipale, départementale et d’Ar-
denne Métropole. 

Avec l’ouverture prochaine du 
casino, du complexe cinématogra-
phique « Apollo » et d’un nouvel 
hôtel et le succès grandissant du 
château-fort, la deuxième ville des 
Ardennes va gagner en attractivité et 
Maud Badureau entend surfer sur ces 
bonnes nouvelles pour redonner plus 
de dynamisme à l’UCIA. « C’est plu-
tôt porteur pour le tissu commercial 
local et cela peut faciliter l’émergence 
de nouveaux négoces mais nous vou-
lons aussi proposer des animations 
adaptées à l’attente des commerçants 
sedanais. » Maud Badureau veut aussi 
redonner ses lettres de noblesse à la 
foire de Sedan qui fête cette année ses 
90 ans par une refonte de la formule. 

UN RICHE PARCOURS 
D’AUTODIDACTE

 Fille d’une artiste peintre déco-
ratrice – qui décorait d’ailleurs les 
vitrines de Sedan – et d’un papa, 
ouvrier chez Vallourec, Maud Badu-
reau a partagé sa jeunesse entre 
Sedan, où elle est née, et Vrigne-aux-
Bois, où elle a grandi. « Au contact de 
ma mère que je voyais créer et coudre, 
j’ai rapidement puisé dans ses inspi-
rations. J’ai hérité de son côté créatif 
en faisant moi-même de la peinture 
et de la calligraphie tout en créant 
des bijoux. Cela m’a poursuivi mais 
après deux années de gestion admi-
nistrative et commerciale, je ne me 
voyais pas faire carrière dans un 
bureau. » Une professeure l’oriente 
alors vers la Maison Jeanteur pour 
devenir apprentie esthéticienne. 
« Lors d’un stage en parfumerie, j’ai 

découvert le monde de l’entreprise. 
M. Jeanteur m’a o� ert l’opportunité 
de passer un CAP et un brevet profes-
sionnel et j’ai, par la suite, poursuivi 
par un brevet de maîtrise chez Nocibé. 
J’ai aussi eu la chance de connaître 
de grandes maisons comme Chanel, 
Guerlain et Nina Ricci en assurant 
la promotion de leurs produits. J’ai 
ainsi bénéficié d’un apprentissage 
hors normes au cours duquel on m’a 
transmis la rigueur, le sens du com-

merce et surtout des valeurs humaines 
et professionnelles solides. Une sacrée 
opportunité ».

Cette période a posé les fondations 
de tout son parcours. Parallèlement 
aux quatre ans passés chez Jeanteur, 
elle obtient un brevet profession-
nel d’esthéticienne à Nancy où elle 
apprend les soins du visage et du 
corps et des spécialités annexes de 
l’esthétique. Elle peau� ne par la suite 
sa formation en passant un brevet 
de maîtrise à la Chambre de Métiers 
de Charleville-Mézières et devient 
maître artisan en 2002.

ENTREPRENDRE…
Puis en 2003, elle ouvre, à l’âge 

de 26 ans, un premier institut de 
beauté à Vrigne-aux-Bois. « C’était 
mon poste initial dans la vie active. 
Un acte fondateur, celui de l’entre-
preneuriat assumé. J’ai gardé cette 
a� aire jusqu’en 2014 mais mes racines 
sedanaises m’ont amené, dès 2006 à 
ouvrir un second établissement dans 
la cité de Turenne où en plus des 
soins du visage et du corps, j’ai créé 
un bar à ongles et des extensions de 
cils, ce qui était alors très tendance. 
Parallèlement à cela, j’ai aussi été for-
matrice indépendante durant quatre 
ans pour les chambres de métiers de 
Reims, Laon, Saint-Quentin et Char-
leville-Mézières. À travers ce travail 
intense, il y avait déjà un rêve clair : 
transmettre mon savoir et mes compé-
tences au service des autres ».

…PUIS FORMER
Et à 38 ans, en 2014, Maud franchit 

un nouveau cap. Elle crée l’école de 
formation professionnelle conti-

nue BSA (Beauté Séduc-
tion Académie) Badureau. 
« L’aboutissement d’un par-
cours mais surtout l’ouver-
ture d’un nouveau chapitre 
car former, transmettre et 
accompagner les futures 
générations professionnelles 
était devenu une évidence. 
Cette école était le re� et de 

mes valeurs : exigence, bienveillance 
et humanité ».

Place de la Halle puis à proxi-
mité de l’hôpital où elle dispose, 
sur deux étages, de deux plateaux 
techniques, trois salles de cours 
et d’autres espaces pédagogiques, 
cette structure développe alors une 
formation quali� ante et diplômante 
aux métiers de l’esthétique et de la 
coi� ure en préparant les étudiants du 
CAP au Bac Pro à ouvrir leur propre 

entreprise. Les cours généraux sont 
dispensés pour une cinquantaine 
d’apprentis. 

CRÉATRICE DE PARFUMS
En 2020, elle fonde « Le boudoir de 

Maud », un concept de fabrication sur 
mesure de parfums et de marketing 
olfactif dont elle s’occupe en solo. 
« J’adore cet univers. J’évolue dans 
un créneau de niche en m’étant spé-
cialisée dans des parfums d’origine 
patrimoniale. À ce jour, trente par-
fums artisanaux ont été créés dans 
mon bar à senteurs sedanais. Je tra-
vaille en collaboration avec « Private 
Label Parfum », une société du Pays de 
Grasse. J’achète mes huiles essentielles 
et mes jus concentrés et je conçois mes 
recettes au sein d’un atelier ».

La dirigeante vient, par ailleurs, 
de rédiger un livre « Maud’S’Sens. Le 
Parfuméride des 15 Essences de Vie », 
en cours d’édition et dans lequel tout 
au long d’une centaine de pages, elle 
raconte son univers parfumé mais 
aussi son parcours. Elle y explique 
aussi ses créations. La première mise 
en vente de ce livre-co� ret est pré-
vue en septembre et coïncidera avec 
la foire de Sedan.

Pascal Remy
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1976   
Naissance à Sedan, le 10 juillet.

2003 
Ouvre un premier institut de 
beauté à Vrigne-aux-Bois. 

2006
Rejoint l’UCIA de Sedan en tant 
qu’adhérente.

2014
Fonde l’école de formation BSA 
Badureau à Sedan.

« J’ai accepté ce rôle non par ambition personnelle mais 
par conviction : celle que le commerce de proximité est 
essentiel à la vie d’une ville. Être présidente, ce n’est pas 

un titre, c’est un engagement. »
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